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PROPOSITION
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CLIENTS DE FAC
Voici sur quoi vous pouvez compter :

FAC est fière de servir l’industrie agricole canadienne en tant que plus 

important fournisseur de financement de cette industrie depuis 1959.

D’abord et avant tout au service des producteurs primaires, nous servons 

également les fournisseurs et les transformateurs à toutes les étapes  

de la chaîne de valeur agricole.

Nous offrons des solutions souples de financement et des logiciels  

de gestion à prix concurrentiel, de l’information et de la formation.

Ces services aident nos clients à prendre de saines décisions d’affaires  

et favorisent leur prospérité.

Nous aimons prendre le temps de connaître nos clients et les besoins,  

les objectifs et la vision qui leur sont propres. Nous les aidons à  

surmonter les difficultés et à saisir les occasions.

Faire affaire avec nous, c’est simple comme tout.

FAC et l’agriculture… passionnément  
et pour longtemps.
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Message du président-directeur général
L’agriculture canadienne est une industrie dynamique, et  
nous sommes fiers d’en faire partie. Plus que jamais, notre 
pays a la capacité de produire, de façon durable, des aliments 
salubres et de haute qualité. En tant que principale source  
de financement pour l’industrie agricole et agroalimentaire 
canadienne, Financement agricole Canada a à cœur de veiller 
à la réussite de cette industrie.

L’industrie agricole et agroalimentaire apporte une 
contribution annuelle de 114 milliards de dollars à notre 
économie et crée un emploi sur huit au Canada. Nous faisons 
partie des rares pays qui produisent plus d’aliments qu’ils n’en 
consomment, et je suis convaincu que notre nation pourra 
continuer de maximiser cet avantage en position de force.

À titre de société d’État fédérale financièrement autonome, 
FAC a pour rôle de fournir des services et des produits 
commerciaux et financiers aux producteurs agricoles,  
aux exploitants agroalimentaires et aux agroentrepreneurs 
canadiens de toutes tailles. En plus du financement, nous 
offrons des services consultatifs, des connaissances en 
gestion d’entreprise et de la formation à l’industrie, et ce, 
gratuitement. Nous offrons aussi de l’assurance-crédit,  
du capital-risque et des logiciels de gestion agricole conçus 
expressément pour les exploitants agricoles et 
agroalimentaires.

Même si l’industrie demeure vigoureuse, 2018-2019 a été  
une année difficile pour de nombreux producteurs canadiens. 
Au printemps, des retards de transport et une gelée inusitée 
survenue en juin ont affligé les producteurs dans différentes 
régions du pays et, à l’automne, les conditions humides  
et froides ont entravé les récoltes et nui à leur qualité. 
Récemment, un différend commercial international a eu une 
incidence sur les exportations et les prix du canola. Malgré 
ces revers, les producteurs canadiens demeurent résilients. 
L’agriculture est la seule raison d’être de FAC; nous offrons  
un soutien indéfectible à nos clients et les aidons à traverser 
ces périodes difficiles.

Dans le cadre de notre mandat, nous aidons les exploitations 
agricoles et agroalimentaires à devenir des chefs de file de  
la création d’emplois et de l’innovation. Nous collaborons  
de façon soutenue avec l’ensemble de la chaîne de valeur 
agricole pour faire progresser les priorités de chaque  
secteur, notamment en aidant les producteurs et les 

agroentrepreneurs à commercialiser leurs produits, en 
encourageant la recherche et l’innovation, en favorisant  
la salubrité alimentaire et en soutenant les exportations.  
Nous gérons chaque aspect de nos activités d’affaires avec 
diligence et rigueur afin d’être en mesure de continuer  
à soutenir cette industrie pendant des années.

Les résultats d’affaires exceptionnels que nous avons  
obtenus en 2018-2019 témoignent de la vigueur de l’industrie 
agricole. Notre équipe, qui compte plus de 1 900 employés 
talentueux et travaillants, s’est ralliée pour soutenir plus  
de 100 000 clients d’un bout à l’autre du pays. Nous  
avons réussi à offrir une expérience client exceptionnelle  
et à obtenir un pointage Net Promoter ScoreMD (NPS) de  
69,5 à la fin de l’exercice, nous situant parmi d’autres 
marques d’élite, ce qui comprend des organismes de  
services financiers et d’autres organisations, au Canada  
et ailleurs dans le monde. Nous avons eu une autre année 
record pour ce qui est de la demande de prêts et de la 
croissance des prêts, la taille de notre portefeuille dépassant 
maintenant 36,1 milliards de dollars. Et plus de 99 % de nos 
prêts sont productifs.

En 2018-2019, nous avons perfectionné notre stratégie 
d’entreprise en déployant de nouvelles technologies, de 
nouveaux outils et de nouvelles offres afin de consolider 
notre rôle de chef de file du financement agricole et de 
demeurer un partenaire de confiance de l’industrie agricole 
canadienne pendant des années. Grâce à nos excellents 
résultats financiers et à notre rentabilité, nous pouvons 
soutenir l’industrie aujourd’hui tout en investissant dans 
l’avenir.

La sensibilisation du public fait aussi partie de nos  
moyens de soutenir l’industrie. En collaboration avec nos 
quelque 500 partenaires de l’industrie, nous avons tenu  
la troisième édition annuelle du Jour de l’agriculture 
canadienne le 12 février 2019, et celle-ci a connu un franc 
succès. Le Jour de l’agriculture canadienne vise à célébrer 
notre extraordinaire industrie agricole et agroalimentaire  
tout en dialoguant avec les Canadiennes et les Canadiens  
afin de les aider à mieux comprendre la provenance  
de leurs aliments. Des activités ont eu lieu dans plus de  
100 collectivités à l’échelle du pays, et nos messages ont  
été diffusés à des millions de Canadiens sur les médias 
sociaux. Nous avons aussi tenu pour la deuxième année  
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des événements du sommet Allumés! à l’intention des  
jeunes agriculteurs, un peu partout au pays. D’après les 
commentaires reçus, les nombreux participants ont aimé  
ces événements.

FAC vient aussi en aide aux collectivités où nous vivons  
et travaillons. Notre initiative annuelle FAC en campagne 
contre la faim, qui en était à sa quinzième édition, a permis 
de fournir plus de 9,5 millions de repas à des banques 
alimentaires et à des programmes alimentaires partout  
au pays. En 2018-2019, le fonds Agri-esprit de FAC a versé  
1,5 million de dollars à 84 projets communautaires à l’échelle 
du Canada. L’automne dernier, nous avons créé notre propre 
livret d’information intitulée Cultiver la résilience, en 
collaboration avec des spécialistes de la santé mentale.  
Cette ressource vise à encourager le dialogue et à donner  
les moyens à tous les acteurs de notre industrie de solliciter  
de l’aide en cas de besoin. Ce livret a été distribué par la 
poste à chaque ferme du Canada. Nous nous sommes aussi 
associés avec la Do More Agriculture Foundation pour 
parrainer des programmes de formation de premiers soins  
en santé mentale destinés aux producteurs agricoles, et nous 
avons appuyé les 4-H du Canada avec leur Programme pour 
une vie saine, destiné aux jeunes des milieux ruraux 
canadiens. 

Pour 2019-2020, notre stratégie s’articule autour d’un  
thème passionnant : « Bâtir l’avenir ». Ce thème traduit notre 
engagement renouvelé à soutenir la vitalité et le dynamisme 

de l’industrie agricole et agroalimentaire canadienne.  
Au cours de la dernière année, nous avons accompli  
des progrès considérables dans les domaines stratégiques  
suivants : élaboration d’un plan visant à appuyer davantage  
le secteur de l’agroalimentaire et de l’agroentreprise, 
redéfinition de notre approche de soutien de la prochaine 
génération d’entrepreneurs agricoles, élargissement de 
l’éventail de connaissances et de services consultatifs offerts 
afin de répondre aux besoins de notre clientèle (notamment 
en ce qui a trait au transfert intergénérationnel), et création  
de nouveaux produits et programmes de prêt pour aider  
les jeunes agriculteurs et les femmes entrepreneures.

Notre ultime raison d’être est de servir l’industrie qui nourrit  
la planète en inspirant l’innovation et la passion. En 2019, 
nous célébrons le 60e anniversaire de la fondation de notre 
société. C’est une occasion en or de réfléchir à notre passé  
et de planifier notre avenir ainsi que celui de cette industrie 
extraordinaire. La réussite n’a jamais été facile pour l’industrie 
agricole et agroalimentaire canadienne, mais je suis convaincu 
que l’avenir est prometteur.

Michael Hoffort, président-directeur général

https://www.fcc-fac.ca/fr/ag-knowledge/wellness.html
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Message du président du Conseil d’administration

FAC demeure un partenaire solide et stable de l’industrie 
agricole et agroalimentaire, et l’importance de celle-ci  
pour l’économie canadienne ne cesse de croître.

FAC a été fondée en 1959 et depuis plus de 60 ans,  
la société remplit son engagement à servir l’industrie  
et à mettre en valeur le secteur rural canadien. FAC  
assure une source stable de financement à l’agriculture  
canadienne ainsi qu’aux agroentreprises et exploitations 
agroalimentaires de toutes tailles et elle continuera de le 
faire pendant des décennies. Les employés de FAC se sont 
engagés à innover et à évoluer afin de répondre aux  
besoins changeants de l’agriculture pendant encore  
de nombreuses années.

Forte de son riche passé et de sa compréhension profonde 
de l’industrie, FAC offre des produits, des services et des 
programmes qui favorisent la réussite à long terme de 

l’industrie agricole et agroalimentaire canadienne. L’année 
2018-2019 a été une autre année fructueuse pour FAC,  
qui a enregistré une croissance de son portefeuille,  
géré efficacement ses risques et accompli des progrès  
au chapitre de ses stratégies et de ses initiatives afin  
de servir ses 100 000 clients de partout au pays.

Le Conseil d’administration de FAC est chargé d’exercer  
un rôle de leadership et de surveillance indépendante de  
la gestion et des activités de la société. Notre Conseil est 
actuellement composé de membres provenant de partout 
au Canada qui représentent six provinces canadiennes.  
Les membres viennent d’horizons divers et ont acquis  
une expérience poussée des postes de haute direction,  
de l’agriculture, de l’agroalimentaire, des finances,  
du gouvernement, du droit, de l’économie, des services 
conseils aux entreprises et du développement international.

Le Conseil d’administration appuie la direction et les 
employés de FAC, et tient à exprimer sa fierté à l’égard  
de la façon responsable dont la société s’acquitte de son 
mandat, gère ses activités et appuie l’agriculture et les 
collectivités canadiennes. FAC a accompli d’excellents 
progrès et elle offre un immense potentiel. Nous nous 
réjouissons à l’idée que FAC poursuivra sur la voie du  
succès au cours de la prochaine année. 

Respectueusement présenté au nom du Conseil 
d’administration de FAC,

Dale Johnston, président du Conseil 
d’administration
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Message de la ministre 
de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire

L’industrie agricole et agroalimentaire du Canada est un 
moteur essentiel de notre économie. Elle renforce notre 
classe moyenne, crée des emplois, fait preuve d’innovation 
et fait croître notre économie mondiale. Elle fournit des 
aliments salubres et de haute qualité, de façon durable,  
à la population mondiale grandissante. Et elle est bien 
placée pour en fournir encore plus.

L’agriculture est une industrie importante. En 2018-2019,  
le système agricole et alimentaire canadien a apporté une 
contribution de plus de 114 milliards de dollars à notre 
économie. Cela représente plus de 300 millions de dollars 
par jour, de quoi maintenir la vigueur de notre économie. 
Les exportations agricoles et alimentaires du Canada ne 
cessent de croître; l’an dernier, elles se sont chiffrées  
à 64 milliards de dollars, ce qui constitue un nouveau 
record. Ce moteur économique est alimenté par quelque 
200 000 producteurs et des milliers de petites et  
moyennes entreprises. 

Le gouvernement du Canada attache une grande 
importance aux échanges commerciaux. Il reconnaît  
le potentiel extraordinaire de notre industrie agricole  
et agroalimentaire, raison pour laquelle il a fixé l’objectif 
ambitieux, en 2017 de faire croître la valeur des exportations 
agroalimentaires du Canada à 75 milliards de dollars par 
année d’ici 2025.

L’industrie a déjà mis en œuvre des moyens d’atteindre cet 
objectif et pour ce faire, il faut miser sur l’innovation et le 
travail d’équipe, ainsi que sur le soutien de partenaires 
dignes de confiance comme FAC. Cette société soutient 
l’industrie agricole et agroalimentaire canadienne en offrant 
des produits et des services financiers et commerciaux, des 
occasions d’apprentissage et des ressources adaptées aux 
besoins variés de tous les secteurs, et à chaque étape, qu’il 
s’agisse de nouveaux venus dans l’industrie ou d’exploitants 
planifiant une expansion ou leur relève. 

Le travail de notre gouvernement comporte un éventail  
de priorités visant à soutenir les familles d’agriculteurs,  
les producteurs et les agroentrepreneurs d’un bout à l’autre 
de la chaîne de valeur agricole du Canada, et à remplir nos 
engagements envers les Canadiennes et les Canadiens. Je 
me réjouis de l’élan redonné par la société en 2018-2019, 
notamment grâce au lancement de deux nouveaux  
produits : le prêt Démarrage FAC et le programme Femme 
entrepreneure de FAC. Dans la lettre de mandat ministériel 
à FAC, nous avons exposé d’autres axes prioritaires visant  
à aider les jeunes agriculteurs et les producteurs débutants, 
ainsi que les membres des groupes sous-représentés, à se 
lancer en agriculture. Nous avons aussi demandé à FAC de 
s’attaquer aux problèmes de santé mentale avec lesquels 
sont aux prises les agriculteurs, et je suis ravie des progrès 
réalisés à ce chapitre en 2018-2019.

L’avenir de l’agriculture au Canada est prometteur, et il  
reste beaucoup de travail à accomplir. En collaborant avec 
l’industrie et avec les Canadiennes et les Canadiens, FAC 
contribue de façon extraordinaire à aider ce secteur à 
innover, à croître et à prospérer.

Je remercie le Conseil d’administration et les employés  
de FAC pour leur détermination à faire progresser cette 
industrie exceptionnelle.

L’honorable Marie-Claude Bibeau, c.p., députée 
Ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire
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Respecter le mandat de FAC : faits saillants de 2018-2019
Nous remplissons notre mandat en soutenant et en renforçant le secteur agricole et agroalimentaire canadien.

ALLUMÉS! :

656,7 M$ 36,1 G$
B É N É F I C E  N E T  D E P O R T E F E U I L L E  d’une valeur de 21 670

facilités de crédit

approuvées

26 ans 
D E  C R O I S S A N C E

Le plus important fournisseur de capitaux
A U  S E C T E U R  A G R I C O L E  E T  A G R O A L I M E N TA I R E

employés

P L U S  D E 

1 900

Offrir une 
E X C E L L E N T E  

expérience client

3,18 G$ EN PRÊTS 
aux jeunes agriculteurs 

9,5 M
de repas amassés  

G R Â C E  À

FAC en  
campagne  

contre la faim 

100 000 clientsA U  S E R V I C E  D E  P L U S  D E 

4,29 M$ redonnés aux collectivités dans le cadre  

d’initiatives d’investissement communautaire

D A N S

97 
P R I N C I PA L E M E N T 

dans les régions rurales du Canada 

bureaux 
situés

employeurs de choix 
d’Aon Hewitt 

S U R  L A  L I S T E  D E S

années 
consécutives16

P O I N TAG E  
N E T P RO M OT ER  
SCO RE M D : 69,5

FAC est fière d’être au service de notre industrie

Des employés compétents et mobilisés

Solidité financière

Plus de Sommet FAC de la relève agricole  
Offert à 11 endroits au Canada  
à 1 901 personnes
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Financement agricole Canada (FAC) est une société d’État 
fédérale à vocation commerciale qui est financièrement 
autonome; elle rend compte aux Canadiennes et Canadiens 
et au Parlement par l’entremise du ministre de l’Agriculture 
et de l’Agroalimentaire. FAC fournit du financement et 
d’autres services à plus de 100 000 clients1. La société 
compte plus de 1 900 employés répartis dans 97 bureaux 
situés principalement dans les collectivités rurales 
canadiennes et son siège social est à Regina, en 
Saskatchewan.

Les membres de notre grande équipe sont passionnés  
de leur travail et possèdent une expertise professionnelle 
dans de nombreux domaines liés à l’agriculture. Nous 
offrons du capital et d’autres services à des producteurs 
primaires, des agroentrepreneurs et des exploitants 
d’entreprises agroalimentaires qui fournissent des intrants 
ou ajoutent de la valeur à l’agriculture. Le secteur de la 
production primaire est le principal secteur d’activité de  
FAC et représente 83 % de son portefeuille de prêts. Nous 
proposons gratuitement à nos clients et à l’industrie des 
connaissances et des formations sur la gestion d’entreprise. 
Nous offrons des logiciels de gestion et de comptabilité 
conçus pour l’agriculture. Nous investissons dans des fonds 
de capital risque axés sur l’agriculture, procurant d’autres 
solutions de capital et d’expertise au nombre croissant 
d’entreprises novatrices qui aideront l’industrie à réaliser  
un potentiel inexploité.

Les origines de FAC remontent à 1929, lorsque la 
Commission du prêt agricole canadien (CPAC) est créée 
pour fournir du crédit hypothécaire à long terme aux 
agriculteurs. Puis, en 1959, la Loi sur le crédit agricole est 
établie, et la Société du crédit agricole voit le jour à titre  
de mandataire de l’État pour prendre la relève de la CPAC.

En 1993, la Loi sur la Société du crédit agricole donne à la 
société un mandat de même que des pouvoirs de prêt et 

des pouvoirs administratifs élargis. Ce nouveau mandat 
permet à la société d’offrir des services financiers à des 
exploitations et des sociétés agricoles de plus grande 
envergure ainsi qu’à des particuliers.

En 2001, la Loi sur Financement agricole Canada permet  
à la société d’offrir une gamme encore plus vaste de 
services aux producteurs agricoles, aux agroentrepreneurs 
et aux exploitants d’entreprises agroalimentaires.

Depuis 60 ans, nous sommes à l’écoute de nos clients  
et nous adaptons continuellement nos produits et nos 
services à leurs besoins particuliers. Ensemble, FAC et la 
communauté agricole ont fait face aux transformations 
radicales dans le monde de la production, de la technologie 
et des marchés, transformations qui ont stimulé l’industrie. 
S’il y a une réalité qui n’a pas changé au fil du temps,  
c’est que l’agriculture est importante pour le Canada  
et pour FAC. Avec son portefeuille de première qualité  
de 36,1 milliards de dollars et une 26e année consécutive  
de croissance, FAC est une partenaire solide, stable et 
engagée à servir l’industrie agricole canadienne, peu 
importe le cycle économique.

Vision

Toute la chaîne de valeur agricole et agroalimentaire  
est d’avis que FAC œuvre pour l’avenir de l’agroindustrie  
en offrant des produits financiers, des services et des 
connaissances adaptés aux exploitations agricoles et aux 
agroentreprises. Nos clients font la promotion de FAC et  
ne peuvent s’imaginer faire des affaires sans elle. Nous avons 
à cœur notre responsabilité sociale et environnementale  
et nous sommes un employeur de choix partout où nous 
sommes présents. Nous facilitons les processus d’affaires 
tant pour les clients que pour les employés. FAC est 
financièrement solide et stable et investit considérablement 
dans l’industrie agricole et agroalimentaire.

Profil de la société

1  Les clients de FAC comprennent tous les clients ayant un solde de prêt actif qui sont des emprunteurs principaux, des coemprunteurs ou  
des cautions pour des prêts à des particuliers ou à des sociétés, dans les champs d’activité de la production primaire, de l’agroentreprise et  
agroalimentaire et des alliances.
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Valeurs d’entreprise

FAC a pris l’engagement d’œuvrer pour l’avenir  
de l’agroindustrie. Elle le fait en visant toujours plus  
haut, en menant ses activités au profit de ses clients  
et en favorisant la réalisation du plein potentiel de  
chaque employé.

Les valeurs d’entreprise de FAC représentent les valeurs 
essentielles suivantes :

L’intégrité avant tout

Nous agissons de façon éthique et honnête. Nous traitons 
nos clients, nos collègues et tous les intervenants avec 
respect.

Le client d’abord

Nous avons nos clients à cœur et sommes fiers de leur offrir 
une expérience extraordinaire fondée sur la qualité de nos 
relations personnelles, notre flexibilité et notre connaissance 
de l’industrie.

L’excellence en tout temps

Nous avons pris un engagement commun de rendement 
élevé, de responsabilisation et d’efficience dans notre quête 
d’excellence.

Le travail d’équipe

Nous sommes persuadés de l’effet synergique du travail 
d’équipe. Que ce soit dans la prestation de services adaptés 
aux besoins des clients ou dans la conception de solutions 
qui profitent à l’industrie, nous travaillons ensemble et 
formons une seule équipe.

L’engagement communautaire

Nous prenons notre responsabilité sociale d’entreprise au 
sérieux. Nous estimons qu’il est de notre devoir de participer 
à la vie communautaire des collectivités où nos clients et 
employés vivent et travaillent, de nous efforcer de réduire 
notre impact sur l’environnement et de contribuer  
à la réussite de l’industrie agricole.

Pratiques culturelles

Aux valeurs d’entreprise de FAC viennent s’ajouter des 
pratiques culturelles qui décrivent les comportements que 
les membres du personnel et du Conseil d’administration 
sont tenus de manifester avec leurs collègues, les clients,  
les partenaires, les fournisseurs et les intervenants.

Pour de plus amples renseignements sur FAC,  
visitez fac.ca > À propos de FAC > Qui nous sommes.

https://www.fcc-fac.ca/fr/a-propos-de-FAC/who-we-are.html
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Le mandat de FAC est précisé dans la Loi sur Financement 
agricole Canada, dans les termes suivants :

La Société a pour mission de mettre en valeur le secteur 
rural canadien en fournissant des services et produits 
financiers et commerciaux, spécialisés et personnalisés,  
aux exploitations agricoles – notamment les fermes 
familiales – et aux entreprises – notamment les petites  
et moyennes entreprises – de ce secteur qui sont des 
entreprises liées à l’agriculture. Les activités de la Société 
visent principalement les exploitations agricoles, notamment 
les fermes familiales.

Nos priorités s’inscrivent dans le mandat du gouvernement 
fédéral de soutenir le secteur agricole et agroalimentaire  
de sorte que ce dernier, qui est déjà dynamique, devienne 
un secteur de premier plan en fait de création d’emplois et 
d’innovation. Les priorités du gouvernement pour le secteur 
comportent un soutien : aux exportations agroalimentaires; 
aux groupes sous-représentés au sein de l’industrie agricole 
et agroalimentaire au pays; aux produits qui facilitent les 
transferts intergénérationnels et qui aident les jeunes et les 
nouveaux agriculteurs à se joindre à l’industrie; ainsi qu’aux 
producteurs aux prises avec des défis de santé mentale.  
Les lettres de mandat de Financement agricole Canada se 
trouvent sur le site Web d’Agriculture et Agroalimentaire 
Canada.

FAC donne accès à du capital

FAC procure du capital à l’industrie agricole sous forme 
d’une vaste gamme de produits et de services financiers  
et commerciaux adaptés aux besoins particuliers de  
celle-ci. Nous prêtons des fonds aux acteurs de tous  
les secteurs d’activité – les producteurs primaires,  
les exploitants d’entreprises agroalimentaires et les 
agroentrepreneurs – qui fournissent des intrants ou  
ajoutent de la valeur à l’industrie agricole.

L’accès à du capital permet aux producteurs primaires,  
aux agroentrepreneurs et aux exploitants d’entreprises 
agroalimentaires d’adopter des pratiques et des modèles 
d’affaires novateurs grâce auxquels ils peuvent prendre de 
l’expansion, abaisser leurs coûts de production, développer 
de nouveaux produits, être concurrentiels sur les marchés 
étrangers et tirer parti des débouchés commerciaux qui  
se présentent.

Une saine concurrence sur le marché et un choix d’options 
de financement sont nécessaires pour assurer la réussite  
des agroentrepreneurs et des producteurs canadiens, et ce, 

peu importe le cycle économique. FAC collabore avec des 
coopératives de crédit et nos sociétés d’État apparentées 
– la Banque de développement du Canada et Exportation  
et développement Canada – afin de se pencher sur  
des enjeux d’intérêt commun touchant les marchés et  
les politiques et de chercher des occasions de partenariat. 
Nous nouons des partenariats avec les banques canadiennes 
afin de fournir du financement à des exploitations agricoles  
et des agroentreprises plus grandes. Notre offre de 
financement à l’industrie prend aussi la forme de  
capital-risque fourni par l’intermédiaire de partenaires 
indépendants qui gèrent une série de fonds de placement 
au nom de FAC et d’autres partenaires d’investissement. 
L’engagement de FAC à offrir du financement sous forme 
de capital-risque a pour but de fournir aux entreprises 
novatrices le capital et l’expertise en affaires dont elles  
ont besoin pour prendre de l’expansion et devenir prospères 
au Canada. FAC est demeurée financièrement autonome et 
rentable en 2018-2019. Grâce au maintien de notre solidité 
et de notre stabilité, nous pouvons servir l’agriculture durant 
tous ses cycles. Nous continuons de réinvestir les profits de 
FAC en agriculture en haussant le financement offert aux 
clients et en créant de l’information, des produits et des 
services qui répondent à leurs besoins.

FAC œuvre pour l’avenir de l’agroindustrie

Nous croyons qu’une saine gestion financière est  
essentielle à la prospérité de toute exploitation agricole et 
agroalimentaire. Pour aider les producteurs à accroître leurs 
compétences et leurs connaissances en gestion d’entreprise, 
FAC a continué d’offrir à ses clients et à l’industrie un vaste 
éventail d’événements d’apprentissage, d’outils multimédias, 
de publications et d’autres ressources en 2018-2019.  
Les agriculteurs de tous les âges et de tous les secteurs  
ont accès à nos ressources en ligne et en personne,  
et ce, gratuitement. En outre, FAC offre des logiciels  
de comptabilité et de gestion agricole, dont des outils 
infonuagiques qui améliorent la capacité de nos clients  
de gérer leur entreprise et de répondre aux demandes  
des consommateurs. Nous veillons également à ce  
que nos employés aient les connaissances et les outils 
nécessaires pour mettre leur expertise au service des clients, 
leur donner des conseils judicieux et les aider à atteindre 
leurs objectifs. Outre l’offre de connaissances axées sur 
l’agriculture, FAC rend disponibles plusieurs ressources  
en matière de santé mentale sur son site Web et dans  
ses publications, afin que les clients, les employés et  
les Canadiennes et Canadiens puissent prendre soin 
d’eux-mêmes et de leur famille.

Rôle d’intérêt public

http://www.agr.gc.ca/fra/a-propos-de-nous/partenaires-et-agences/financement-agricole-canada-lettre-de-mandat/?id=1475092618430
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La génération montante a un rôle à jouer dans la  
croissance et le succès continus de l’industrie agricole  
et agroalimentaire canadienne, et c’est avec fierté que FAC 
appuie ces personnes enthousiastes et travaillantes. En effet, 
la société leur offre des produits et des services comme  
les prêts Transfert, Jeune agriculteur et Jeune entrepreneur. 
Nous avons comme objectif d’aider les jeunes à faire  
leurs débuts dans l’industrie, de faciliter le transfert des 
exploitations aux prochaines générations, de leur offrir de 
précieuses connaissances et de contribuer à l’expansion de 
leur exploitation. FAC soutient aussi les jeunes agriculteurs 
et entrepreneurs grâce à son programme FAC sur le campus 
et à des événements comme le sommet Allumés! qui 
s’adresse aux jeunes agriculteurs.

FAC s’est engagée à appuyer la Stratégie pour les femmes 
en entrepreneuriat du gouvernement du Canada en créant 
et en lançant un programme de soutien aux entrepreneures 
œuvrant dans le secteur agricole et agroalimentaire. Pour 
répondre à ce besoin de capitaux, FAC a lancé le prêt 
Femme entrepreneure en 2018-2019.

FAC continue de promouvoir L’agriculture, plus que jamais, 
une cause pilotée par l’industrie, rassemblant des centaines 
de partenaires et des milliers de champions de l’industrie 
(que nous appelons des agbassadeurs) à l’échelle du pays; 
ces derniers sont tous engagés à améliorer les perceptions 
de la population, à déboulonner les mythes et à susciter  
un dialogue positif à l’égard de l’agriculture canadienne. 
L’agriculture, plus que jamais propose des ressources et une 
tribune où les agbassadeurs peuvent relater la véritable et 
positive histoire de l’agriculture canadienne. FAC et ses 
partenaires de L’agriculture, plus que jamais organisent 
annuellement le Jour de l’agriculture canadienne, pour 
célébrer l’agriculture dans l’ensemble du pays.

FAC appuie les politiques du gouvernement  
en s’associant à d’autres organismes 
gouvernementaux

FAC travaille en partenariat avec Exportation et 
développement Canada et la Banque de développement  
du Canada afin de soutenir l’innovation et de faciliter  
l’accès des agroentreprises et des exploitants d’entreprises 
agroalimentaires canadiennes aux marchés internationaux. 
Nos employés collaborent avec leurs homologues 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) afin 

d’échanger de l’information sur des sujets importants qui 
touchent l’agroindustrie, notamment la valeur des terres 
agricoles, les prix des produits de base et les taux d’intérêt.

FAC se consacre entièrement à l’agriculture  
et son approche est à long terme

FAC soutient l’industrie agricole et agroalimentaire et  
s’est engagée à assurer sa réussite à long terme. Grâce  
à la solidité de notre situation financière, nous offrons des 
produits et des services novateurs centrés sur les besoins  
de l’industrie, ce qui permet aux producteurs et aux 
agroentrepreneurs et aux exploitants d’entreprises 
agroalimentaires de profiter d’un choix sur le marché.

Nos produits de prêt tiennent compte de la nature cyclique 
de l’agroindustrie et du temps nécessaire pour qu’une 
exploitation agricole devienne prospère. Des conditions 
climatiques et un marché imprévisibles peuvent avoir un 
effet négatif sur les producteurs, les agroentrepreneurs  
et les exploitants d’entreprises agroalimentaires. C’est 
pourquoi nous appuyons nos clients, quel que soit le cycle 
économique. Notre programme de soutien à la clientèle 
permet aux clients de redéfinir les modalités de leur prêt,  
ce qui les aide à traverser les périodes difficiles. Le fonds 
AgriUrgences de FAC offre aussi un soutien financier 
modeste aux clients qui vivent un événement traumatisant.

Nos employés assistent à des événements et à des réunions 
organisés par des entreprises et des intervenants de 
l’industrie ainsi que des groupes de producteurs. De notre 
côté, nous transmettons des connaissances à ces acteurs  
de l’industrie et leur demandons leur avis sur les enjeux 
auxquels l’agriculture fait face. Nous sommes également  
à la tête de Vision FAC, le plus grand groupe consultatif  
sur l’agriculture du Canada, dont les membres peuvent 
communiquer leurs idées et leurs points de vue concernant 
l’agriculture canadienne et la meilleure façon dont FAC  
peut servir cette industrie dynamique et florissante.

FAC maintient un juste équilibre entre les ressources 
requises pour appuyer une entreprise en croissance,  
le contrôle des coûts et la réalisation de gains d’efficience. 
C’est ainsi que nous pouvons accomplir les objectifs liés à 
notre rôle d’intérêt public, conserver nos excellents résultats 
financiers et continuer de servir l’agriculture des années 
durant.
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FAC exerce ses activités de manière durable

Notre cadre de responsabilité sociale d’entreprise est  
axé sur l’agriculture et l’alimentation, la communauté,  
nos clients, nos employés et l’environnement. Afin de 
respecter notre engagement, nous offrons à nos clients  
du financement pour mettre en œuvre des solutions 
écologiques; nous embauchons et formons des employés 
passionnés d’agriculture qui connaissent l’industrie agricole; 
nous investissons dans les collectivités où nos clients et  
nos employés vivent et travaillent, et nous veillons 
continuellement à atténuer notre empreinte écologique.

FAC s’emploie pleinement à protéger l’environnement et à 
préserver la valeur des biens immobiliers obtenus en garantie 
du financement qu’elle accorde.

Pour protéger l’environnement et atténuer les risques 
répertoriés, FAC procède à l’évaluation environnementale de 
tous les biens donnés en garantie par les clients. De plus, son 
processus en matière de décisions de financement requiert 
que les clients signent des déclarations selon lesquelles leur 
propriété n’est pas contaminée.

À titre de société d’État fédérale, FAC est également une 
autorité fédérale qui doit s’acquitter de ses responsabilités 
aux termes de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale (2012), ou LCEE (2012). Nous n’accordons 
pas de financement à un client dont les projets ou activités 
auront des effets négatifs importants sur l’environnement.

Selon les articles 67 à 69 de la LCEE (2012), une autorité 
fédérale ne peut pas réaliser ou permettre la réalisation  
de projets sur un territoire domanial ou ne doit réaliser  
un projet ou fournir une aide financière pour permettre  
la réalisation d’un projet à l’étranger à moins qu’elle décide 
que la réalisation du projet n’est pas susceptible d’entraîner 
des effets environnementaux négatifs importants ou  
que le gouverneur en conseil décide que ces effets sont 
justifiables dans les circonstances. FAC doit déclarer toute 
évaluation environnementale effectuée à l’égard de projets 
sur un territoire domanial ou à l’étranger.

Résultats et exécution

À titre de société d’État fédérale, FAC s’engage à avoir  
une influence positive sur la vie des Canadiennes et des 
Canadiens en contribuant à la vigueur, au dynamisme et à  
la durabilité du secteur agricole et agroalimentaire canadien, 
de manière à assurer la solidité, la viabilité et la sécurité 
alimentaire du Canada.

En réalisant son mandat grâce à l’offre de produits,  
de services, de connaissances et de soutien spécialisés  
aux producteurs et aux exploitants canadiens du secteur  
de l’agroentreprise et de l’agroalimentaire, FAC incarne  
un partenaire de confiance, ce qui permet aux acteurs de 
l’industrie de continuer de créer de bons emplois et des 
possibilités intéressantes dans les collectivités rurales  
partout au pays et ainsi d’être des moteurs de l’économie 
canadienne. Pour obtenir un aperçu des résultats réalisés 
par FAC en 2018-2019 pour le bien de ses clients, de 
l’agriculture canadienne et de l’ensemble des Canadiens  
et Canadiennes, ainsi que de ses résultats attendus, de ses 
indicateurs et cibles de performance clés, consultez la 
section Résultats attendus.
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FAC est régie par la Loi sur Financement agricole Canada  
et la Loi sur la gestion des finances publiques. Comme les 
autres sociétés d’État, nous sommes soumis aux lois telles 
que la Loi sur la protection des renseignements personnels, 
la Loi sur l’accès à l’information, le Code canadien du travail, 
la Loi fédérale sur la responsabilité, la Loi sur l’équité en 
matière d’emploi et la Loi sur les langues officielles.

FAC rend compte au Parlement par l’entremise de la 
ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. Nos 
résultats d’exploitation sont communiqués au Parlement et 
aux Canadiennes et Canadiens par la publication de notre 
rapport annuel, du résumé de notre plan d’entreprise et de 
rapports financiers trimestriels. Par ailleurs, notre Conseil 
d’administration veille à ce que nos activités servent bien 
l’industrie et les Canadiens.

Nous établissons des relations avec nos clients, nos 
partenaires et les intervenants afin de mieux comprendre et 
couvrir les besoins de l’industrie agricole et agroalimentaire. 
Nous comptons aussi sur divers intervenants et partenaires 
pour obtenir des conseils et de l’expertise en matière de 
pratiques de gouvernance dans le secteur public.

Des représentants de FAC rencontrent régulièrement des 
partenaires comme Agriculture et Agroalimentaire Canada, 
le Secrétariat du Conseil du Trésor, le ministère des Finances 
et d’autres sociétés d’État fédérales afin de s’assurer que ses 
politiques et ses procédures sont à jour et pertinentes. Nous 
collaborons avec Exportation et développement Canada et 
la Banque de développement du Canada pour faire 
l’échange d’idées et de pratiques exemplaires sur les façons 
dont nous pouvons travailler ensemble au profit des clients. 
Nous cherchons également des possibilités de collaboration 
avec les banques et les coopératives de crédit afin de 
répondre aux besoins financiers de nos clients.

Conseil d’administration

Le Conseil d’administration de FAC est représentatif des 
Canadiennes et des Canadiens et de la diversité des secteurs 
de l’industrie agricole et agroalimentaire. L’expertise des 
administrateurs contribue grandement à l’orientation 
stratégique de la société. Le Conseil d’administration veille  
à ce que FAC demeure axée sur sa vision, sa mission et ses 
valeurs, ainsi que sur la réalisation de son rôle d’intérêt 
public, conformément à son mandat. 

Les administrateurs sont nommés par le gouverneur  
en conseil, sur la recommandation de la ministre de 
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. À l’exception du 
président-directeur général, les membres du Conseil 
d’administration ne font pas partie de la direction de  
FAC. La société et son Conseil d’administration suivent 

rigoureusement le processus gouvernemental de 
nomination des administrateurs pour pourvoir les sièges 
vacants actuels et futurs.

Deux mandats d’administrateur sont venus à échéance  
en 2018 et trois autres mandats (y compris celui du 
président-directeur général et celui du président du Conseil) 
viendront à échéance en 2019. FAC et les membres du 
Conseil d’administration reçoivent des mises à jour 
régulières sur l’état d’avancement du processus de 
nomination. Pour assurer une gouvernance d’entreprise 
efficace, il est important que le Conseil d’administration  
se renouvelle. Nous sommes ouverts aux avis et à l’expertise 
des administrateurs, les nouveaux comme ceux en cours  
de mandat, et nous remercions ceux qui nous quittent  
de leur contribution au Conseil.

Le Conseil d’administration est responsable de la 
gouvernance générale de FAC. Il veille à ce que les activités 
de la société servent les intérêts supérieurs de celle-ci et 
ceux du gouvernement du Canada. Les membres du Conseil 
d’administration jouent un rôle de gérance, participent  
au processus de planification stratégique et approuvent 
l’orientation stratégique et le plan d’entreprise de FAC.  
Le Conseil d’administration est aussi chargé de veiller à la 
détermination des risques liés aux activités de FAC. Il doit 
s’assurer que des pouvoirs et des contrôles appropriés sont 
en place afin que les risques soient gérés adéquatement et 
que l’atteinte des buts et des objectifs de la société ne soit 
pas compromise.

Le Conseil d’administration est responsable de six grands 
domaines :

• l’intégrité, sur les plans juridique et éthique;

•  la planification stratégique et la gestion du risque;

•  la communication et la divulgation publique de 
l’information financière;

•  le perfectionnement des qualités de leadership;

•  les relations avec le gouvernement et la responsabilité 
sociale d’entreprise;

• la gouvernance d’entreprise.

Les hauts dirigeants de FAC travaillent en étroite 
collaboration avec les membres du Conseil d’administration 
pour s’assurer que ces derniers sont bien au fait des activités 
de la société. Le chef des finances, le chef de l’exploitation 
et le chef de la gestion du risque assistent à toutes les 
réunions du Conseil d’administration. Les autres membres 
de l’Équipe de gestion d’entreprise participent à tour de rôle 

Gouvernance d’entreprise
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aux réunions afin de consolider les relations entre le Conseil 
d’administration et la direction. Une période est réservée  
à chaque réunion pour que les membres du Conseil 
d’administration et de ses comités se rencontrent sans  
la présence des membres de la direction.

Le Conseil d’administration suit une démarche formelle pour 
l’établissement des objectifs et l’évaluation du rendement 
du président-directeur général, conformément au 
programme de gestion du rendement établi par le Bureau 
du Conseil privé.

Le Conseil d’administration évalue régulièrement la structure 
de rémunération de FAC et examine chaque année la 
rémunération versée à l’Équipe de gestion d’entreprise.

Au mois d’août de chaque année, le Conseil 
d’administration de FAC tient une assemblée publique 
durant laquelle nous rendons compte de nos activités, nous 
divulguons nos résultats financiers et nous recueillons les 
commentaires des parties prenantes et du public canadien 
au sujet de notre mandat et de notre orientation 
stratégique.

Code de déontologie et valeurs

À FAC, l’intégrité et le maintien de normes d’éthique  
les plus rigoureuses sont des priorités absolues. Dès  
leur nomination et chaque année de leur mandat, les 
administrateurs doivent signer une déclaration pour signifier 
qu’ils se conformeront au Code de déontologie de FAC.

Par ailleurs, le Conseil d’administration a établi un processus 
selon lequel toute infraction au Code de déontologie qui 
pourrait avoir été commise par le président-directeur 
général ou l’un de ses subordonnés directs doit être 
signalée directement au Conseil. Il a aussi prévu une 
politique à appliquer si un administrateur est en conflit 
d’intérêts. Chaque année, l’agente de l’intégrité de FAC 
divulgue toutes les infractions possibles au Code de 
déontologie et discute avec le Conseil d’administration  
des activités continues de formation et de sensibilisation des 
employés concernant l’éthique. De plus, tous les employés 
sont tenus de suivre chaque année une formation en ligne 
sur le Code de déontologie de FAC, laquelle a été conçue 
afin de s’assurer qu’ils le comprennent et le respectent.

Composition du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration est formé de 12 membres,  
dont le président du Conseil d’administration et le 
président-directeur général de FAC. Ils apportent une 
expérience collective en agriculture, en administration  
des affaires et en finance à la gouvernance d’une société  
qui est au service d’une industrie de plus en plus complexe.

Le Conseil d’administration compte quatre sous-comités :  
le Comité d’audit, le Comité de gouvernance d’entreprise,  
le Comité des ressources humaines et le Comité de gestion 
du risque.

Comité d’audit

Président : Govert Verstralen

Membres : Bertha Campbell, Laura Donaldson,  
James Laws et Doris Priddle

Le Comité d’audit est composé d’administrateurs qui n’ont 
aucun lien avec la direction de FAC. Tous ses membres ont 
des connaissances en finance et le président du Comité est 
considéré comme un expert financier.

Le Comité d’audit veille à l’intégrité, à l’exactitude et à la 
communication en temps opportun de l’information sur les 
résultats financiers de la société; il surveille aussi la fonction 
d’audit de cette dernière.

En plus de tenir des réunions avec les cadres dirigeants,  
le Comité d’audit rencontre des représentants du Bureau  
du vérificateur général du Canada (BVG) et des auditeurs 
internes de FAC, et ce, sans la présence des membres de  
la direction.

Le Conseil d’administration a pris un engagement de 
transparence financière. Le BVG audite les états financiers 
de FAC chaque année et assiste à toutes les réunions du 
Comité d’audit. De plus, le BVG procède à un examen 
spécial au moins tous les 10 ans. Les examens spéciaux ont 
pour objet de s’assurer que les mécanismes et les pratiques 
de FAC offrent une certitude raisonnable que ses actifs  
sont protégés, que ses ressources sont gérées de manière 
économique et efficiente, et que ses activités sont menées 
avec efficacité. Le plus récent examen spécial de FAC 
remonte au 31 juillet 2012.

Comité de gouvernance d’entreprise

Présidente : Laura Donaldson

Membres : Dale Johnston (président du Conseil 
d’administration), Del Anaquod, Bertha Campbell, 
James Laws et Doris Priddle

Le Comité de gouvernance d’entreprise examine  
les pratiques de gouvernance de la société et fait  
des recommandations de pratiques saines au Conseil 
d’administration. Il surveille le processus de planification 
stratégique de FAC et son programme de responsabilité 
sociale d’entreprise. Le Comité de gouvernance d’entreprise 
agit aussi à titre de comité responsable des nominations au 
Conseil d’administration et offre des recommandations au 
gouvernement à l’égard des compétences et de l’expérience 
recherchées chez de nouveaux administrateurs.

Il examine régulièrement le nombre, la structure et le 
mandat des comités du Conseil d’administration. Il est 
également responsable de l’évaluation du rendement  
des administrateurs, des comités et du Conseil dans son 
ensemble. Le Comité de gouvernance d’entreprise surveille 
en outre les politiques de FAC en matière d’éthique et de 
conflit d’intérêts ainsi que le Code de déontologie que 
doivent respecter les employés et les membres du  
Conseil d’administration
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Comité des ressources humaines 

Présidente : Jane Halford

Membres : Dale Johnston (président du Conseil 
d’administration), Del Anaquod, Sylvie Cloutier,  
Michele Hengen et Jason Skinner

Le Comité des ressources humaines examine tous les 
principaux programmes des ressources humaines. Il est 
chargé de conseiller le Conseil d’administration sur les 
qualités et les compétences essentielles au poste de 
président-directeur général, et sur la façon d’évaluer son 
rendement. Le Comité des ressources humaines travaille 
aussi avec le président-directeur général à la conception  
du plan de perfectionnement annuel de ce dernier.

Il est responsable d’examiner la structure de rémunération, 
les régimes de retraite, les plans de relève et les programmes 
d’apprentissage des employés de la société ainsi que le 
programme d’avantages indirects des cadres supérieurs.

Le Conseil d’administration et FAC se sont engagés à offrir 
aux employés une rémunération, des avantages sociaux et 
des régimes de retraite justes et concurrentiels qui peuvent 
être maintenus à long terme. FAC revoit chaque année la 
rémunération globale de ses employés et soumet les 
résultats à l’approbation du Comité.

L’équipe des Ressources humaines de FAC compare la 
société à un groupe uniforme d’organisations des secteurs 
public et privé comparables sur le plan de la taille, de 
l’emplacement géographique, de l’industrie ou du secteur. 
L’objectif consiste à conserver une position concurrentielle 
sur le marché pour ce qui est de la rémunération. La 
rémunération globale en argent comprend le salaire de  
base et la rémunération conditionnelle.

Comité de gestion du risque

Présidente : Michele Hengen

Membres : Sylvie Cloutier, Jane Halford, Jason Skinner et 
Govert Verstralen

Le Comité de gestion du risque est composé 
d’administrateurs qui n’ont aucun lien avec la direction  
de FAC. Il a pour mandat général d’aider le Conseil 
d’administration à s’acquitter de ses responsabilités  
de surveillance de la gestion du risque.

Le Comité surveille la fonction de gestion du risque 
d’entreprise et veille à ce que les activités de cette fonction 
soient distinctes de celles de la gestion opérationnelle.  
Le Comité de gestion du risque surveille également la 

conformité de l’organisation avec les politiques de gestion 
du risque de FAC ainsi que l’efficacité des systèmes et  
des programmes liés aux besoins de capitaux.

Rendement du Conseil d’administration

Dès leur nomination au Conseil d’administration, les 
administrateurs assistent à une séance d’orientation 
détaillée et rencontrent les cadres dirigeants afin de mieux 
connaître FAC. Ils prennent aussi le temps de visiter des 
exploitations de clients et d’assister à des conférences et  
des ateliers sur la gouvernance d’entreprise et les activités 
de FAC. Certains administrateurs participent également  
à des programmes d’accréditation des administrateurs.  
FAC considère que la formation des administrateurs est  
un processus continu.

Le Conseil d’administration évalue son rendement global  
et celui de ses administrateurs au moyen d’un processus 
d’autoévaluation périodique. Les profils de poste du 
président du Conseil d’administration et de chacun des 
administrateurs sont revus pour s’assurer qu’ils décrivent 
bien les compétences et les habiletés requises.

Rémunération

Les administrateurs reçoivent une indemnité journalière  
et des honoraires annuels fixés par le gouverneur en conseil, 
en vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques.  
Le dernier ajustement des taux de rémunération a eu lieu  
le 8 janvier 2008.

•  Le président du Conseil d’administration touche des 
honoraires annuels de 12 400 $.2

•  Les présidents des comités reçoivent des honoraires 
annuels de 7 200 $.

•  Les autres administrateurs reçoivent des honoraires 
annuels de 6 200 $.

•  Tous les administrateurs, y compris le président du  
Conseil d’administration, reçoivent une indemnité 
journalière de 485 $ pour chaque réunion, séance de 
formation et activité parrainée par FAC à laquelle ils 
participent, y compris leur temps de déplacement.

•  Les administrateurs sont indemnisés pour toute dépense 
qu’ils engagent pour s’acquitter de leurs fonctions,  
y compris les frais de déplacement et d’hébergement. Ils 
sont visés par une politique sur les dépenses de voyage, 
qui est essentiellement la même que la politique sur les 
voyages et les dépenses applicable aux employés de FAC.

2  À titre d’ancien député, Dale Johnston est assujetti à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires. Sa rémunération annuelle totale est 
limitée à 5 000 $.
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En 2018-2019, il y a eu cinq réunions du Conseil 
d’administration et 19 réunions de comités. La rémunération 
globale (honoraires annuels et indemnités journalières) 
versée à tous les administrateurs a totalisé 194 189 $.  
Le total des frais de déplacement et des dépenses connexes 
des membres du Conseil d’administration s’est élevé à  
151 740 $, par rapport à 126 156 $ en 2017-2018.

Équipe de gestion d’entreprise

Pour assurer la gestion efficace de ses activités,  
FAC a recruté une équipe de cadres dirigeants formée  
de professionnels à l’expérience et aux talents variés.  
Les membres de notre Équipe de gestion d’entreprise  
sont reconnus comme des leaders en matière de pratiques 
exemplaires dans leur profession respective et comme 
bénévoles actifs dans leur collectivité. Chacun est convaincu 
qu’une culture axée sur une communication ouverte et sur 
la confiance favorise l’engagement des employés qui nouent 
d’excellentes relations avec les clients.

L’Équipe de gestion d’entreprise est responsable  
des résultats d’affaires et des décisions de la société, 
notamment sur le plan de la vision stratégique, de la 
stratégie d’investissement, de l’affectation des ressources 
d’entreprise et de la résolution des grandes questions 
stratégiques. Tous les cadres dirigeants, à l’exception  
du président-directeur général, sont rémunérés suivant les 
politiques et les échelles de rémunération approuvées par  
le Conseil d’administration de FAC. Les échelles salariales  
et de rémunération conditionnelle de tous les employés  
de FAC, à l’exception du président-directeur général,  
sont fondées sur une évaluation qui compare la société  
à 30 entreprises et organismes des secteurs privé et public. 
La société n’offre aucune mesure incitative à moyen ou à 
long terme à ses employés.

Le gouverneur en conseil fixe la rémunération du  
président-directeur général. En 2018-2019, la fourchette 

salariale de base de ce poste se situait entre 271 000 $  
et 318 800 $, à laquelle s’ajoute une rémunération 
conditionnelle qui se situe entre 13 % et 26 %  
du salaire de base.

Tous les autres employés, y compris les membres de l’Équipe 
de gestion d’entreprise (ÉMT), sont rémunérés selon les 
fourchettes salariales et les politiques de rémunération 
approuvées par le Conseil d’administration de FAC. Ces 
fourchettes et politiques sont fondées sur une évaluation 
annuelle qui compare la société à des entreprises et 
organismes canadiens des secteurs privé et public.

Le cadre de rémunération totale en argent fondée sur le 
rendement, établi pour l’ÉMT, comprend une fourchette 
salariale de base, à laquelle s’ajoute une rémunération 
conditionnelle importante. Ce cadre s’inscrit dans la 
philosophie de rémunération au rendement. Le montant  
de la rémunération conditionnelle versé et l’évolution au 
sein de la fourchette salariale dépendent des résultats de la 
société et de la division du cadre dirigeant ainsi que de son 
rendement individuel. FAC n’offre aucune mesure incitative 
à moyen ou à long terme à ses employés. Pour de plus 
amples renseignements sur les indicateurs de rendement 
pour la société, consulter l’Engagement à l’égard des 
résultats pour 2018-2019.

En 2018-2019, la fourchette salariale de base des  
vice-présidents exécutifs se situe entre 201 665 $ et  
397 170 $. De plus, ils sont admissibles à une rémunération 
conditionnelle de l’ordre de 45 % à 66 % du salaire  
de base. Le montant de la rémunération conditionnelle  
versé est discrétionnaire et peut varier de 0 à 150 % du 
pourcentage établi pour la rémunération conditionnelle. 
Voir la section Rémunération des principaux dirigeants  
(note 24) du Rapport de gestion pour obtenir des 
informations complémentaires.

Rémunération, présence aux réunions et dépenses des membres  
du Conseil d’administration en 2018-2019
      Frais de 
 Honoraires Indemnités Rémunération Présence Présence déplacement 
Administrateur/ annuels journalières totale aux réunions aux réunions et dépenses 
Administratrice (A) (B) (A et B) du Conseil de comité connexes 

Del Anaquod 6 200 $ 10 185 $ 16 385 $ 5 sur 5 8 sur 8 7 025 $ 
Bertha Campbell 6 200  14 065  20 265  5 sur 5 11 sur 11 19 273 
Sylvie Cloutier 6 200  8 245  14 445  4 sur 5 6 sur 8 10 091 
Laura Donaldson 7 200  16 005  23 205  5 sur 5 11 sur 11 15 421 
Jane Halford 7 200  8 245  15 445  4 sur 5 8 sur 8 7 476 
Michele Hengen 7 200  7 760  14 960  5 sur 5 8 sur 8 3 838 
Dale Johnston 4 999  –  4 999  5 sur 5 8 sur 8 13 996 
James Laws 6 200  21 340  27 540  5 sur 5 11 sur 11 23 270 
Doris Priddle 6 200  13 580  19 780  5 sur 5 11 sur 11 24 188 
Jason Skinner 6 200  6 305  12 505  3 sur 5 6 sur 8 3 782 
Govert Verstralen 7 200  17 460  24 660  5 sur 5 11 sur 11 23 380  

Total 70 999 $ 123 190 $ 194 189 $   151 740 $ 

Il y a eu cinq réunions du Conseil d’administration, ainsi que sept réunions du Comité d’audit, quatre réunions du Comité de gouvernance 
d’entreprise, quatre réunions du Comité des ressources humaines et quatre réunions du Comité de gestion du risque. 
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Conseil d’administration*

Dale Johnston
Propriétaire et exploitant d’une 
exploitation agricole mixte

Ponoka County (Alberta)

Michael Hoffort
Président-directeur général, FAC

Regina (Saskatchewan)

Del Anaquod
Principal fondateur, Banque des 
Premières Nations du Canada 
Ancien président, Université des 
Premières Nations du Canada

Regina (Saskatchewan)

Bertha Campbell
Copropriétaire d’une 
exploitation mixte (lait, bœuf, 
pommes de terre)

Grahams Road  
(Île-du-Prince-Édouard)

Sylvie Cloutier
Présidente-directrice générale, 
Conseil de la transformation 
agroalimentaire et des produits 
de consommation

Bromont (Québec)

Laura Donaldson
Avocate

Qualicum Beach  
(Colombie-Britannique)

Jane Halford
Cofondatrice,  
BOLT Transition Inc.

Edmonton (Alberta)

Michele Hengen
Présidente, Elite Strategies

Regina (Saskatchewan)

James Laws
Conseiller agricole

Ottawa (Ontario)

Doris Priddle
Propriétaire, Priddle Farms Inc.

Toronto (Ontario)

Jason Skinner
Président-directeur général, 
North West Terminal Ltd.

Wilkie (Saskatchewan)

Govert Verstralen
Directeur général,  
GTV Consulting Inc.

Scarborough (Ontario)

Équipe de gestion d’entreprise*

Michael Hoffort

Président-directeur général

Rick Hoffman

Vice-président exécutif et chef 
des finances

Sophie Perreault

Vice-présidente exécutive et 
chef de l’exploitation

Corinna Mitchell-Beaudin

Vice-présidente exécutive et 
chef de la gestion du risque

Travis Asmundson

Vice-président exécutif et chef 
de la technologie de 
l’information

Greg Honey

Vice-président exécutif et chef 
des ressources humaines

Todd Klink

Vice-président exécutif et chef 
du marketing

Greg Willner 

Vice-président exécutif, Services 
juridiques et secrétaire de la 
société

* Pour voir les biographies des membres du Conseil d’administration et de l’Équipe de gestion d’entreprise de FAC, visitez fac.ca/rapportannuel.

https://www.fcc-fac.ca/fr/a-propos-de-FAC/leadership.html
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Responsabilité sociale d’entreprise
En tant que plus important prêteur à l’industrie agricole 
canadienne, nous avons à cœur d’aider l’industrie à réussir. 
Nous avons pris l’engagement de soutenir nos clients dans 
les bonnes comme dans les mauvaises périodes, d’appuyer 
les régions rurales du Canada et de nous constituer un 
effectif engagé. Nous sommes d’avis qu’en menant nos 
activités de manière responsable et durable sur les plans 
social, économique et environnemental, nous investissons 
dans l’avenir.

Notre cadre de responsabilité sociale d’entreprise comprend 
les cinq secteurs d’intervention suivants :

Agriculture et alimentation

Nous offrons de la formation et de l’information, nous 
appuyons des initiatives et nous établissons des partenariats 
qui font progresser l’industrie.

Communauté

Nous favorisons des collectivités fortes et dynamiques  
où nos clients et nos employés vivent et travaillent,  
en particulier dans les régions rurales du Canada.

Clients

Nous offrons du financement et des services aux 
producteurs primaires, aux fournisseurs et aux 
transformateurs à toutes les étapes de la chaîne  
de valeur agricole.

Employés

Nous favorisons une culture axée sur la responsabilisation,  
le partenariat et la diversité, et nous offrons une expérience 
employé exceptionnelle.

Environnement

Nous améliorons notre performance environnementale et 
nous encourageons l’industrie à améliorer la sienne en lui 
offrant des outils et de l’information. 

Rendement de FAC en matière de 
responsabilité sociale d’entreprise
Chaque année, FAC publie un rapport qui mesure son 
rendement lié à la responsabilité sociale d’entreprise dans 
les cinq secteurs d’intervention. Ce rapport est préparé à 
l’aide des lignes directrices sur le développement durable 
publiées par le Global Reporting Initiative (GRI). Le GRI est 
un organisme à but non lucratif qui fait la promotion de la 
durabilité économique et qui propose un cadre détaillé, 
dont l’utilisation est répandue dans le monde, pour la 
préparation de rapports en la matière.

Nous sommes fiers de nos progrès et de notre capacité  
à poursuivre nos objectifs en matière de responsabilité 
sociale d’entreprise afin de continuer à apporter une 
contribution positive à l’agriculture canadienne. 

Vous pouvez lire le rapport complet sur la responsabilité 
sociale d’entreprise à l’adresse fac.ca/RapportRSE.

https://www.fcc-fac.ca/fr/a-propos-de-FAC/corporate-social-responsibility.html
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* Résultats au 31 mars 2019.

Faits saillants sur notre RSE en 2018-2019*

12 552

347 clients soutenus  
grâce au fonds AgriUrgences

93 %
de nos  

employés 
estiment que FAC  
est responsable  

sur les plans  
social et 

environnemental

PERSONNES ONT PARTICIPÉ aux  

événements d’Apprentissage FAC

PARTENAIRE FONDATEUR DE  

L’agriculture,  
plus que jamais  

qui rassemble  

555 partenaires

1 547 762 EN VOIE DE RÉDUIRE LES ÉMISSIONS 

de gaz à effet de serre à  
l’interne de 40 % d’ici 2025

visionnements, clics et téléchargements
en ligne à l’égard de nos produits et services en matière  
de connaissances

PLUS DE 

140 millions de tweets  
POUR CÉLÉBRER  

le Jour de l’agriculture canadienne
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Avertissement relatif aux états prospectifs

Le compte rendu analytique de la direction de FAC contient des renseignements prospectifs, basés sur certaines hypothèses qui reflètent le plan 
d’action de la direction selon la conjoncture économique la plus probable. Du fait de leur nature, ces hypothèses sont rattachées à des facteurs  
de risque et d’incertitude. Il existe donc un risque important que les résultats réels diffèrent des projections et que les écarts soient notables.  
Au nombre des facteurs qui pourraient causer de tels écarts, il faut inclure l’évolution de la conjoncture économique générale et des marchés,  
ainsi que les variations des taux d’intérêt.

Préparation des renseignements financiers

Les états financiers consolidés ont été dressés conformément aux Normes internationales d’information financière (IFRS), comme elles ont été 
publiées par l’International Accounting Standards Board (IASB). Le compte rendu analytique de la direction doit être lu en parallèle avec les états 
financiers consolidés du 31 mars 2019 et les documents du Plan d’entreprise.
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Environnement économique
Les tendances économiques mondiales façonnent 
l’environnement commercial dans lequel évoluent les 
exploitations agricoles, les transformateurs d’aliments et  
les fournisseurs d’intrants canadiens. En 2018, l’économie 
mondiale a progressé à un rythme plus modéré 
comparativement à 2017, dans un contexte où les tensions 
géopolitiques, les perturbations commerciales et le 
fléchissement des prix des produits ont fait contrepoids  
à la forte croissance économique aux États-Unis.

À l’échelle nationale, la croissance économique générale  
en 2017 s’est traduite par un taux de chômage au Canada  
à son niveau le plus bas en 40 ans. En 2018, l’économie a 
poursuivi sa progression à un rythme plus modéré, ce qui 
s’explique par l’endettement élevé des ménages et la  
hausse des taux d’intérêt, qui ont freiné les dépenses de 
consommation. La baisse des prix du pétrole canadien a 
également contribué au ralentissement de la croissance 
économique. Malgré ces difficultés à l’échelle nationale  
et dans les marchés d’exportation, le climat économique 
global est demeuré positif pour l’ensemble de la chaîne 
d’approvisionnement agroalimentaire canadienne en 2018.

La demande de produits agricoles  
et d’aliments demeure vigoureuse 

L’économie mondiale a crû à un rythme estimatif de 3,7 %  
en 2018. La croissance des marchés émergents a continué de 
progresser plus rapidement que l’expansion économique des 
économies avancées. Cela a des répercussions importantes  
sur la demande mondiale d’aliments et de produits agricoles, 
qui est demeurée vigoureuse. La hausse des revenus dans les 
économies de marché émergentes a eu pour effet d’accroître 
la demande de protéines animales et de produits alimentaires 
transformés, alors que les consommateurs ont consacré leur 
revenu supplémentaire à l’achat d’aliments. La hausse du 
revenu disponible dans les économies avancées soutient  
la demande d’aliments consommés au restaurant et  
d’aliments préparés.

La Chine importe plus de 65 % du soja échangé sur les 
marchés et elle produit plus ou moins 50 % des porcs du 
monde. Ce ne sont là que deux exemples de l’influence que 
la Chine exerce sur le marché agricole mondial. Le produit 
intérieur brut (PIB) de la Chine a progressé à un rythme 
annuel de 6,6 %, ce qui représente un rythme moins rapide 
que la croissance moyenne de son PIB des cinq dernières 
années de 7,1 % (de 2013 à 2017). Cela n’a toutefois eu 
qu’un effet limité sur la demande de produits agricoles  
et d’aliments étant donné que le revenu disponible des 
consommateurs chinois continue à progresser, stimulant  
ainsi la demande de produits comme les protéines animales. 
Les tensions commerciales entre les États-Unis et la Chine  
ont altéré les flux commerciaux dans les marchés agricoles et 
agroalimentaires, entraînant une baisse générale des prix des 
produits de base pour les producteurs canadiens en 2018.  
Les relations commerciales entre la Chine et le Canada se 
heurtent également à des difficultés, dans un contexte où  
la Chine a restreint l’accès de certains produits agricoles 
canadiens à son marché.

Les États-Unis demeurent le premier marché d’exportation  
du Canada. Celui ci représente environ 30 % de nos 
exportations de produits agricoles et plus de 70 % de  
nos exportations du secteur de la fabrication de produits 
alimentaires et de boissons.

En 2018, la forte croissance économique des États-Unis  
a fait baisser le taux de chômage sous la barre des 4,0 %,  
ce qui a soutenu la demande de produits alimentaires à 
valeur ajoutée. La Réserve fédérale a relevé son taux directeur  
à quatre reprises en 2018, pour le porter à 2,5 %, ce  
qui représente un changement de cap par rapport au 
contexte de faiblesse des taux d’intérêt qui a caractérisé les  
dix dernières années. Cette bonne performance économique  
a continué de soutenir la vigueur du dollar américain, ce  
qui a affaibli la compétitivité des États-Unis sur les marchés 
internationaux et maintenu la faiblesse des revenus agricoles 
aux États-Unis.
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Les accords commerciaux créent de futurs 
débouchés

L’Accord de Partenariat transpacifique global et progressiste 
(PTPGP) est entré en vigueur le 30 décembre 2018 pour  
les six pays qui l’ont ratifié, ouvrant ainsi de nouveaux 
débouchés à l’exportation pour les secteurs de l’agriculture, 
de l’agroentreprise et de l’agroalimentaire du Canada.  
Le PTPGP diminuera les droits douaniers imposés aux 
exportations canadiennes, ce qui améliorera la compétitivité 
du Canada sur le marché japonais et dans les économies 
asiatiques, qui connaissent une croissance rapide. En 
revanche, le PTPGP donne à certains produits étrangers  
un accès accru au marché laitier canadien.

Le Canada, le Mexique et les États Unis ont mené à terme  
les négociations visant à actualiser l’Accord de libre échange 
nord américain. L’Accord Canada–États-Unis–Mexique 
(ACEUM) qui en découle préservera l’accès au marché  
pour les agroentreprises, le secteur agricole et la chaîne 
d’approvisionnement agroalimentaire du Canada. L’ACEUM 
offrira également aux produits étrangers un accès élargi aux 
marchés canadiens des produits laitiers et de la volaille.

Les revenus agricoles soutenus par la valeur  
du dollar canadien

En 2018, l’économie canadienne a progressé à un rythme 
annuel estimatif de 1,8 % et elle tourne près de sa capacité 
maximale, alors que le taux de chômage s’établissait à 5,6 % 
à la fin de 2018, soit son niveau le plus bas en 40 ans. Cette 
croissance économique vigoureuse a incité la Banque du 
Canada à relever son taux directeur de 0,25 % à trois reprises 
en 2018. Malgré ces hausses des taux d’intérêt, les coûts 
d’emprunt demeurent bas du point de vue historique, ce qui 
incite les producteurs, les exploitations agroalimentaires et  
les agroentreprises à tirer parti des possibilités de croissance 
et à investir.

Le fléchissement des prix du pétrole canadien et la croissance 
plus lente des taux d’intérêt au Canada par rapport aux 
États-Unis ont soutenu un dollar canadien s’établissant à  
un peu moins de 0,77 $ US en 2018, soit un niveau qui  
est demeuré propice aux exportations canadiennes. Dans 
l’ensemble, l’agriculture canadienne bénéficie de la faiblesse 
du dollar, car elle soutient les recettes agricoles en faisant 
grimper les prix versés aux producteurs canadiens et en 
rendant les produits canadiens concurrentiels sur les marchés 
mondiaux. Même si le prix de certains intrants (comme la 
machinerie et l’équipement) a été poussé à la hausse,  
la faiblesse du dollar canadien a permis aux secteurs des 
cultures, du bétail et de la transformation alimentaire  
du Canada de dégager de solides marges de profit.
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FAC œuvre pour l’avenir de l’agroindustrie en fournissant  
du capital à tous les secteurs de l’agriculture, notamment  
aux producteurs primaires, aux agroentrepreneurs et aux 
transformateurs de produits alimentaires. Nous surveillons 
plusieurs facteurs importants ayant une incidence sur les 
perspectives à court et à long terme, la rentabilité et la 
solidité financière de chaque secteur.

Baisse des revenus agricoles attribuable à une 
diminution des prix et à des problèmes de 
production

Les conditions sèches qui ont sévi dans de nombreuses 
régions de l’Ouest canadien ont réduit la production globale 
en 2018. Les conditions d’humidité excessive enregistrées 
plus à l’Est au cours de la seconde moitié de la saison de 
croissance ont provoqué des occurrences de maladies 
importantes dans les cultures de maïs de l’Ontario, ce  
qui a fait chuter l’ensemble des recettes. Le rendement  
global des principales cultures de grande production est 
estimé à 92,7 millions de tonnes, comparativement à  
93,2 millions de tonnes pour la campagne agricole 
précédente. Les conditions météorologiques qui sévissaient 
durant la période de la récolte ont causé de graves problèmes 
aux producteurs de pommes de terre, et l’on estime à  
16 000 acres la superficie qui n’a pas pu être récoltée dans 
l’ensemble du pays. Outre les problèmes dans le secteur des 
cultures, la baisse des prix des produits pour les exploitations 
d’élevage de bétail a exercé une pression sur les recettes 
monétaires agricoles. 

Dans les trois premiers trimestres de 2018, les recettes 
monétaires agricoles canadiennes ont diminué de 1,6 %.  
Les recettes globales des cultures ont chuté de 1,1 %, et 
celles tirées de l’élevage du bétail ont diminué de 1,0 %.  
En dépit de ces baisses, les revenus agricoles devraient se 
chiffrer à un niveau historiquement élevé en atteignant  
60 milliards de dollars. Pour obtenir les résultats du  
quatrième trimestre sur les données agricoles, consultez  
le site Web de Statistique Canada.

En moyenne, les prix des intrants agricoles en 2018 ont  
été supérieurs de 3,8 % comparativement à ceux de 2017. 
Les tarifs douaniers imposés par les États Unis sur l’acier ont 
fait grimper les prix de la machinerie et de l’équipement, 
tandis que la baisse des coûts de l’énergie s’est traduite  
par des résultats variables pour les prix de l’engrais et des 
pesticides. Les prix moyens de l’engrais ont augmenté de 
moins de 1,0 %, ce qui a soutenu les marges bénéficiaires 

des producteurs de cultures agricoles. Dans l’ensemble,  
les prix de la machinerie et de l’équipement ont augmenté  
de 5,0 % en 2018. Des stocks d’orge fourragère plus 
restreints ont exercé une pression à la hausse sur l’ensemble 
des prix des aliments pour animaux.

Pour un complément d’information, consultez les 
perspectives sectorielles de FAC sur fac.ca/EconomieAgricole.

La valeur des terres agricoles continue d’afficher 
une tendance à la hausse

Les recettes monétaires agricoles élevées et la faiblesse des 
taux d’intérêt ont alimenté des investissements considérables 
dans les exploitations agricoles canadiennes. Par conséquent, 
la valeur des terres agricoles a augmenté en moyenne  
de 6,6 % en 2018. Vous trouverez de plus amples 
renseignements sur la valeur des terres agricoles, dont  
des analyses par région, dans le rapport Valeur des terres 
agricoles de FAC à l’adresse fac.ca/ValeurDesTerresAgricoles.

La croissance de la valeur des terres agricoles continue  
de soutenir le bilan des producteurs, ce qui devrait favoriser 
une progression de la valeur nette globale des fermes 
canadiennes.

Augmentation de la dette en raison des 
investissements dans les fermes

La dette agricole totale devrait s’accroître de 5,0 % et ainsi 
dépasser les 100 milliards de dollars en 2018. La dette 
agricole a augmenté à un taux annuel moyen de 5,8 %  
de 2008 à 2017, alors que les producteurs ont continué 
d’effectuer des investissements stratégiques visant à 
améliorer la productivité et l’efficience de leurs exploitations 
agricoles. Pour obtenir un complément d’information,  
visitez le site Web de Statistique Canada.

Occasions et défis pour le secteur canadien de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire dans les 
marchés mondiaux

Les exportations sont essentielles à la réussite du Canada  
à titre de producteur agricole. Compte tenu de sa faible 
population et de sa vaste étendue de terre arable, le Canada 
doit exporter la production que sa population ne peut 
consommer. Le Canada est le cinquième exportateur de 
produits agricoles et le onzième exportateur de produits 
agroalimentaires en importance au monde.

Survol de l’industrie agricole

https://www150.statcan.gc.ca/n1/fr/type/donnees?MM=1
https://www.fcc-fac.ca/fr/ag-knowledge/ag-economics.html
https://www.fcc-fac.ca/fr/ag-knowledge/ag-economics/farmland-values-report.html
https://www150.statcan.gc.ca/n1/fr/type/donnees?MM=1
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Le contexte international des échanges commerciaux a 
présenté plusieurs défis pour les secteurs de l’agriculture  
et de l’agroalimentaire en 2018. Les tensions commerciales 
entre les États-Unis et la Chine ont perturbé les flux des 
échanges mondiaux de produits agricoles, tandis que les 
tarifs douaniers imposés par les États-Unis sur l’acier et 
l’aluminium ont causé des perturbations commerciales pour 
les entreprises canadiennes de fabrication. Au moment de 
rédiger ces lignes, des restrictions à l’importation du canola 
canadien en Chine ont fait chuter le prix du canola. La Chine 
représente historiquement 40 % des exportations de canola 
canadien. En plus de la situation relative au canola, des 
préoccupations ont été soulevées concernant l’accès au 
marché du porc, des pois et du soja en raison de tensions 
commerciales. L’imposition par l’Inde de tarifs douaniers sur 
les importations canadiennes de légumineuses a contribué  
à faire baisser le prix des pois et des lentilles versés aux 
producteurs canadiens. L’accès au marché pour les 
exportations canadiennes de blé dur en Italie demeure une 
préoccupation et contribue également à faire baisser les prix 
versés aux producteurs.

La peste porcine africaine (PPA) qui sévit en Chine a contribué 
à augmenter les occasions d’exportation de produits riches 
en protéines. En 2018, la PPA a été découverte au sein  
du cheptel porcin chinois et s’est rapidement propagée, 
éradiquant plus de 20 % du cheptel et haussant la demande 
en protéines, dont le bœuf, le porc et les produits avicoles. 
L’accroissement des débouchés commerciaux a entraîné une 
augmentation des prix du bétail et du porc.

Évolution constante des préférences alimentaires 
des Canadiens

Les consommateurs canadiens exercent une influence 
grandissante sur la chaîne d’approvisionnement 
agroalimentaire. Les préférences des ménages canadiens  
ont changé. En effet, ils préconisent aujourd’hui des aliments 
sains et pratiques qui sont produits de façon durable, ce qui 
incite les producteurs et les transformateurs à mettre au  
point des produits alimentaires ayant une valeur nutritionnelle 
spécifique et d’autres caractéristiques. Cela crée de nouvelles 
chaînes d’approvisionnement et des possibilités de profits 
pour l’ensemble de l’industrie. Les producteurs de tous les 
secteurs continuent aussi à adapter leurs pratiques pour 
satisfaire aux attentes des consommateurs en matière de 
salubrité et de durabilité des aliments. 

Répercussions actuelles et 
potentielles sur FAC
Les secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire 
demeurent en bonne santé financière. Les nouveaux  
accords commerciaux, les taux d’intérêt historiquement bas, 
un dollar canadien favorable et une demande alimentaire 
robuste au pays et à l’étranger améliorent les débouchés 
pour les secteurs de l’agriculture, de l’agroentreprise et de 
l’agroalimentaire du Canada, ce qui contribue à la croissance 
soutenue de l’industrie agricole et du portefeuille de prêts  
de FAC dans tous les secteurs.

Malgré un contexte favorable pour l’agriculture, l’industrie 
fait face à certaines difficultés. La faiblesse des prix des 
produits de base, une concurrence accrue dans les secteurs 
assujettis à la gestion de l’offre, les problèmes de production 
et les préoccupations liées à l’accès au marché exercent une 
pression sur les recettes agricoles. Ces facteurs, combinés  
à une légère hausse des coûts d’emprunt et des dépenses 
agricoles, entraînent un resserrement des marges 
bénéficiaires des exploitations agricoles. Une saine gestion  
du risque sera cruciale pour assurer la réussite durable des 
exploitations agricoles canadiennes.

La demande alimentaire a évolué. En effet, on préconise de 
plus en plus les aliments sains et pratiques et les petites et 
moyennes entreprises de transformation alimentaire ont 
démontré leur efficacité à fournir des produits alimentaires 
novateurs aux consommateurs canadiens. Les grandes 
entreprises de transformation ont réussi à tirer parti de la 
demande croissante d’aliments sains et de grande qualité sur 
les marchés étrangers. Nous prévoyons que le secteur de la 
fabrication alimentaire demeurera un moteur important de 
l’économie canadienne.

La technologie et l’importance accordée à l’amélioration  
de la productivité à la ferme sont deux des plus importants 
vecteurs de l’agroentreprise. Le resserrement des marges 
bénéficiaires à la ferme a ralenti la demande de nouveaux 
équipements agricoles et d’autres intrants agricoles; 
toutefois, les exploitations continuent de faire appel  
à la technologie afin d’alléger leur structure de coûts et 
d’atténuer les répercussions de la pénurie de main d’œuvre. 

Bref, les secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire  
du Canada sont en bonne position pour faire face aux 
turbulences, tout en tirant profit des débouchés de marché 
actuels et futurs.
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Survol stratégique,  
objectifs et mesures du rendement
L’orientation stratégique de FAC est alignée sur le mandat, 
la mission et la vision de la société, sur les orientations du 
gouvernement du Canada et la lettre de mandat3 émise par  
le ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire qui a été 
reçue le 31 août 2016, ainsi que sur la lettre du ministre 
exposant les priorités supplémentaires de FAC, datée  
du 1er février 2018.

Afin de réaliser sa vision et de s’acquitter de sa mission,  
FAC a établi des objectifs et des initiatives regroupés sous  
cinq thèmes. Ces thèmes – réussite commerciale durable, 
excellentes relations clients, excellence de l’exécution, gestion 
efficace du risque d’entreprise et culture à rendement élevé – 
sont fondés sur les actifs stratégiques de FAC. Ce sont ces 

actifs stratégiques qui amènent les clients à choisir  
FAC plutôt qu’un de ses concurrents. Ils ne peuvent être 
reproduits facilement et sont essentiels à la réussite à long 
terme de la société. Ensemble, ces cinq thèmes jettent les 
assises de notre stratégie d’entreprise, comme le montre la 
carte stratégique de FAC pour 2018-2019 à la page suivante.

FAC établit pour chacun des thèmes des mesures de 
rendement, échelonnées sur un plan quinquennal (le Plan), 
qui définissent la façon dont l’organisation constate ses 
progrès réalisés chaque exercice à l’égard des objectifs 
précisés dans sa stratégie; FAC utilise un indicateur de 
performance global pour surveiller et mesurer les progrès 
accomplis par rapport à sa stratégie.

3  La lettre de mandat de Financement agricole Canada se trouve sur le site Web d’Agriculture et Agroalimentaire Canada.

http://www.agr.gc.ca/fra/a-propos-de-nous/partenaires-et-agences/financement-agricole-canada-priorites-supplementaires/?id=1528382675752
http://www.agr.gc.ca/fra/a-propos-de-nous/partenaires-et-agences/financement-agricole-canada-lettre-de-mandat/?id=1475092618430
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Carte stratégique de FAC pour 2018-2019

Réussite commerciale durable | Notre façon de demeurer viables et pertinents pour nos clients et le secteur agricole

Gestion efficace du risque  
d’entreprise
Notre façon de protéger FAC et  
nos excellentes relations clients

Excellence de l’exécution
Notre façon de favoriser  

d’excellentes relations clients

Culture à rendement élevé | Notre façon de collaborer pour créer d’excellentes relations clients

Créer un environnement 
d’apprentissage continu

Approfondir notre culture axée sur la 
responsabilisation à 100 % et les partenariats 

engagés et former d’excellents leaders

Renforcer la gestion  
de l’effectif

Excellentes  
relations clients

Aligner la façon  
dont nous gérons  

le risque d’entreprise  
sur notre mandat

Développer nos capacités 
de gestion du risque

Mission

Vision

Notre façon de créer  
d’excellentes relations clients

Toute la chaîne de valeur agricole et agroalimentaire est d’avis que FAC œuvre pour l’avenir de l’agroindustrie.

Nous sommes reconnus comme la source de savoir et de produits et services de financement adaptés aux besoins des producteurs et des agroentrepreneurs.

Nos clients font la promotion de la société et ne peuvent s’imaginer faire des affaires sans elle.

Nous avons à cœur notre responsabilité sociale et environnementale. 

Nous sommes un employeur de choix partout où nous sommes présents.

Nous facilitons les processus d’affaires tant pour les clients que pour les employés.

FAC est financièrement solide et stable et investit considérablement dans l’industrie agricole et agroalimentaire.

Mettre en valeur le secteur rural canadien par la prestation de solutions d’affaires et financières, spécialisées et personnalisées,  
aux familles agricoles et aux agroentreprises.

Mettre en valeur l’industrie agricole et agroalimentaireMaintenir notre solidité financière Renforcer nos partenariats

Moderniser l’infrastructure  
de nos systèmes

Améliorer les solutions 
numériques

Intégrer l’innovation et 
accélérer l’application  

de solutions

Rehausser l’expérience client

Partager nos connaissances et notre 
 expertise avec l’industrie

Soutenir la prochaine  
génération d’agriculteurs
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Réussite commerciale durable
Notre façon de demeurer viables et pertinents pour nos clients et le secteur agricole

Mesures du 
rendement

Résultat de 
2016-2017

Résultat de 
2017-2018

Plan de  
2018-2019

Réalisations 
de 2018-2019

Plan de  
2019-2020

Plan de  
2020-2021

Mettre en valeur l’industrie agricole et agroalimentaire

Nombre de nouveaux 
clients de l’A et A

Nouvelle 
mesure en 
2018-2019

Nouvelle 
mesure en 
2018-2019

Supérieur à 04 233 75 125

Réduction de 
l’empreinte écologique 
de FAC par la 
diminution de ses 
émissions de gaz à 
effet de serre5

Nouvelle 
mesure en  
2017-2018

Mesure et  
cible établies : 
réduction de 
307 tonnes 
d’équivalent  
de CO2

6

Réduction  
de 307 tonnes 
d’équivalent  
de CO2

Réduction  
de 307 tonnes 
d’équivalent  
de CO

2

Réduction  
de 307 tonnes 
d’équivalent  
de CO2

Réduction  
de 307 tonnes 
d’équivalent
de CO2

Renforcer nos partenariats7

Maintenir notre solidité financière

Bénéfice net 613,8 M$ 669,9 M$ 648,8 M$ 656,7 M$ 674,7 M$ 690,4 M$

Rendement des 
capitaux propres

11,3 % 11,5 % 10,6 % 10,5 % 10,3 % 10,2 %

Ratio du  
capital total8

16,3 % 16,2 % 16,0 % 16,0 % 15 % ou  
plus élevé

15 % ou  
plus élevé

Ratio d’efficience 36,6 % 34,9 % 38,0 % 36,3 % 39,6 % 39,5 %

* En 2018-2019, le financement accordé aux jeunes emprunteurs et le pourcentage des clients dans les segments des petites et moyennes 
entreprises ont été déplacés sous le thème stratégique Excellentes relations clients.

4  La mesure a été modifiée de manière à rendre compte du nombre de nouveaux clients de l’A et A plutôt que du nombre total de clients  
de l’A et A. Des cibles ont été fixées pour la période de planification de cinq ans. Les cibles concernant l’acquisition de nouveaux clients seront 
révisées une fois que la stratégie aura été mise en œuvre et que nous aurons accès à des renseignements plus précis. Cette cible cumulative vise 
à acquérir 875 nouveaux clients au cours de la période de planification de cinq ans.

5  En 2017-2018, une mesure de référence interne et une cible ont été établies dans le cadre de la Stratégie de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES) de FAC. Cette stratégie vise à réduire de 40 % les émissions de GES produites par FAC d’ici 2025, par rapport aux niveaux 
observés en 2012.

6  Cette mesure a d’abord été fixée à 353 tonnes d’équivalent de CO2, puis a été abaissée à 307 tonnes d’équivalent de CO2 en raison d’une  
erreur dans les données de 2016-2017 qui ont été utilisées pour établir la cible. En 2017-2018, la nouvelle cible de 307 tonnes d’équivalent de 
CO2 a été atteinte.

7  Il n’existe aucune mesure pour cet objectif d’entreprise. En 2016-2017, la mesure de l’indice de couverture favorable des médias a été supprimée 
lorsque l’objectif d’entreprise est passé de « renforcer notre réputation » à « renforcer nos partenariats ». Nous continuons de suivre de près la 
couverture favorable des médias, mais cette mesure ne représente plus une mesure exacte quant à l’objectif d’entreprise.

8  En 2018-2019, cette mesure est passée de « Mesure de suffisance du capital » à « Ratio du capital total ». Le ratio du capital total est une norme 
de l’industrie qui permet de mesurer l’adéquation des fonds propres.
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Résultats clés – Objectifs du plan d’entreprise  
de 2018-2019 

Mettre en valeur l’industrie agricole et 
agroalimentaire

À titre de société d’État, FAC joue un rôle de premier plan  
en fournissant du financement aux agroentreprises et aux 
exploitants d’entreprises agroalimentaires. L’industrie agricole 
est souvent touchée par la volatilité des prix des produits de 
base, de mauvaises conditions météorologiques, les maladies 
affectant le bétail et les cultures ainsi que les questions et 
enjeux commerciaux. FAC adopte une vision à long terme et 
demeure résolue à appuyer ses clients et l’industrie dans les 
moments difficiles en offrant un accès stable à des capitaux.

Deux mesures permettant de suivre les progrès accomplis  
à l’égard de cet objectif ont été adoptées : le nombre de 
nouveaux clients du secteur de l’Agroentreprise et 
agroalimentaire (A et A) a surpassé la cible du Plan et la  
cible de réduction de l’empreinte écologique de FAC par  
la diminution de ses émissions de gaz à effet de serre a été 
atteinte, conformément au Plan. Pour contribuer à l’atteinte 
de cet objectif, FAC a défini quatre initiatives d’entreprise,  
qui se poursuivront en 2019-2020. 

La première initiative, Renforcer le soutien au secteur de  
l’A et A afin de rehausser la capacité à valeur ajoutée du 
Canada, mettait l’accent sur les petites et les moyennes 
entreprises. L’agriculture et la production primaire 
représenteront toujours la priorité et les activités principales 
de FAC. Toutefois, les entreprises qui sont en amont et en 
aval des producteurs primaires contribuent à assurer un 
écosystème sain et dynamique et sont des catalyseurs 
d’évolution, d’innovation et de développement dans le 
secteur de l’agriculture primaire. En 2018-2019, FAC a 
modifié sa stratégie pour mieux soutenir le secteur de  
l’A et A. Cette stratégie permettra à FAC de servir la chaîne 
de valeur agricole d’une façon plus exhaustive tout en 
soutenant l’innovation, la création d’emplois et les 
exportations au Canada.

Offrir un soutien accru aux agroentreprises et aux 
exploitations agroalimentaires qui sont en phase de 
démarrage constitue la deuxième initiative. FAC joue un rôle 
important en comblant les lacunes sur le plan du financement 
offert aux producteurs canadiens. Le Conseil consultatif en 
matière de croissance économique a cerné le besoin d’un 
accès accru aux capitaux, en particulier pour les petites et les 
moyennes entreprises, de même que pour les entrepreneurs 
qui sont à un stade précoce ou en phase de démarrage.  
En 2018-2019, FAC a élaboré une stratégie visant à investir 
dans des fonds de capitaux d’amorçage et des fonds de 
capital-risque destinés à des entreprises au stade de 
démarrage, à accroître ses investissements dans des fonds  
de capital-risque destinés à des entreprises à un stade plus 
avancé et à offrir du soutien financier sous forme de 
commandites et de financement de programmes à des 

organisations qui viennent en aide à des entreprises 
naissantes et en phase de démarrage. Cette stratégie 
stimulera la croissance et l’innovation dans l’industrie agricole 
et agroalimentaire canadienne.

La troisième initiative, Accroître la durabilité 
environnementale de FAC et celle de nos clients, a été 
réalisée grâce à une approche à plusieurs volets qui vise  
à réduire de 40 %, d’ici 2025, les émissions de gaz à effet  
de serre de FAC par rapport aux niveaux de 2012. Cette  
cible correspond à celles établies dans la Stratégie de 
développement durable du gouvernement fédéral. En outre, 
FAC étudie des possibilités d’appuyer ses clients dans le cadre 
de leurs efforts de durabilité. Les travaux relatifs à cette 
initiative se poursuivront en 2019-2020.

La quatrième initiative, Susciter une perception positive de 
l’industrie agricole, a été réalisée par l’intermédiaire de la 
cause L’agriculture, plus que jamais. Cette cause a pour but 
de mettre en commun des ressources, de l’information et  
des faits pour aider les producteurs et tous les intervenants 
qui œuvrent dans l’industrie agricole et agroalimentaire 
canadienne ou qui s’y intéressent à partager plus facilement 
leurs histoires. En 2018-2019, FAC a tenu la troisième édition 
annuelle du Jour de l’agriculture canadienne, qui a permis  
de réunir des chefs de file de l’industrie et des étudiants  
de partout au Canada pour célébrer l’industrie agricole  
et agroalimentaire et améliorer la perception positive à  
son égard.

Renforcer nos partenariats

FAC facilite le rapprochement entre l’industrie agricole et les 
experts, les collectivités et les connaissances, en renforçant 
les relations avec les intervenants et en offrant un soutien 
accru à l’industrie au moyen de solides partenariats financiers 
avec le secteur privé et des sociétés d’État à vocation 
commerciale.

Aucune mesure n’a été adoptée pour suivre les progrès 
accomplis à l’égard de cet objectif; toutefois, trois initiatives 
ont été établies pour contribuer à sa réalisation.

La première initiative, Établir des partenariats afin de relever 
les défis de l’industrie agricole, visait à aborder les questions 
relatives à la santé mentale dans les collectivités rurales et  
à promouvoir l’avancement des femmes œuvrant en 
agriculture.

En 2018-2019, FAC a collaboré avec des experts en santé 
mentale à la création d’une publication consacrée à cette 
question intitulée Cultiver la résilience, qui vise à accroître  
la sensibilisation et à fournir des ressources en matière de 
santé mentale aux personnes qui vivent dans des collectivités 
rurales. Cette publication a été envoyée par courrier à  
176 000 fermes au Canada. En outre, FAC s’est associée  
avec la Do More Agriculture Foundation afin d’appuyer la 
prestation de programmes de formation de premiers soins  

https://www.fcc-fac.ca/fr/ag-knowledge/wellness.html


Financement agricole Canada

28 | Rapport annuel 2018-2019

en santé mentale dans les régions rurales. FAC s’est 
également associée avec les 4-H du Canada afin de soutenir 
leur initiative pour une vie saine, notamment en créant et  
en distribuant des documents sur la santé mentale destinés 
aux dirigeants des 4-H pour qu’ils les distribuent à leurs 
25 000 membres.

Les femmes apportent une contribution inestimable  
à l’agriculture canadienne. Pour offrir un soutien accru  
aux femmes qui œuvrent en agriculture, FAC a lancé  
le programme Femme entrepreneure, qui favorise le 
perfectionnement des compétences en ligne et en personne, 
et qui comprend le nouveau prêt Femme entrepreneure.  
Ce produit, qui est offert pour les nouveaux prêts qui incluent 
une femme à titre d’emprunteuse, de coemprunteuse ou  
de caution, comporte une réduction des frais de traitement. 
Le prêt offre aux femmes entrepreneures la possibilité 
d’investir les fonds ainsi économisés dans leur 
perfectionnement personnel. 

En 2019-2020, FAC continuera à mettre l’accent sur la 
sensibilisation aux questions relatives à la santé mentale dans 
les régions rurales du Canada et sur le soutien aux femmes 
qui œuvrent dans l’industrie agricole et agroalimentaire.

La deuxième initiative, Intensifier le soutien à l’agriculture 
autochtone, est en cours de développement. L’industrie 
agricole et agroalimentaire canadienne présente un potentiel 
inexploité, et il est important pour le Canada et pour 
l’industrie de veiller à ce que les collectivités et les populations 
autochtones bénéficient d’un accès accru aux possibilités qui 
s’y présentent. En 2018-2019, FAC a embauché un directeur 
principal, Affaires autochtones, chargé de définir le rôle de 
FAC en matière d’agriculture autochtone et de mieux faire 
connaître FAC aux collectivités autochtones. Cette stratégie 
expliquera aussi comment FAC planifie accroître la sécurité 
alimentaire dans les collectivités nordiques. Les travaux relatifs 
à cette initiative se poursuivront en 2019-2020.

La troisième initiative, Continuer de faire progresser les 
relations avec les intervenants, a été conçue de manière  
à élaborer et à mettre en œuvre une approche coordonnée, 
uniforme et stratégique en matière de mobilisation des 
intervenants, à protéger la réputation de la société et à  
l’aider à saisir les occasions qui se présentent et à faire face 

aux risques, afin d’appuyer les priorités du gouvernement  
du Canada. Pour réaliser cette initiative, des représentants  
de FAC ont pris la parole à l’occasion de 122 événements  
clés de l’industrie afin de transmettre des connaissances  
et de mobiliser l’industrie sur les questions de la confiance  
du public et de l’agriculture. FAC sert également de lien  
entre les différents intervenants de l’industrie en facilitant  
les conversations entre des personnes et des groupes de 
l’industrie en vue de relever les défis et de tirer parti des 
occasions qui se présentent dans l’industrie agricole et 
agroalimentaire.

Maintenir notre solidité financière

FAC a la ferme intention de demeurer financièrement 
autonome à long terme, tout en effectuant des 
investissements dans l’industrie agricole. En s’assurant  
de mener ses activités de manière responsable sur les  
plans financier et social, FAC s’assure d’être en mesure  
de demeurer au service de l’industrie, autant dans les 
périodes de prospérité que dans les périodes d’adversité.

FAC a mis en place quatre mesures pour suivre les progrès 
réalisés à l’égard de cet objectif. Le bénéfice net et le ratio 
d’efficience ont surpassé les cibles établies dans le Plan, alors 
que le rendement des capitaux propres et le ratio du capital 
total ont atteint les cibles du Plan.

Une initiative, Améliorer la structure et la gouvernance de  
la tarification des prêts, est en cours. Les taux des prêts ont 
une incidence déterminante sur la réussite financière et la 
compétitivité sur le marché de FAC. En 2018-2019, FAC a 
continué à améliorer ses systèmes et ses processus internes 
liés à la tarification des prêts. Cette initiative se poursuivra  
en 2019-2020.
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Excellentes relations clients
Notre façon de créer d’excellentes relations clients

Mesures du 
rendement

Résultat de 
2016-2017

Résultat de 
2017-2018

Plan de  
2018-2019

Réalisations  
de 2018-2019

Plan de  
2019-2020

Plan de  
2020-2021

Rehausser l’expérience client

Net Promoter 
ScoreMD9

Indice de 
l’expérience 
client de 
64,6 %

Indice de 
l’expérience 
client de  
65,8 %

Indice supérieur  
à 70 (égal  
ou supérieur  
au 75e percentile 
des organisations 
évaluées par  
le NPS)10

69,5 Indice supérieur  
à 70 

Indice supérieur  
à 70

Soutenir la prochaine génération d’agriculteurs

Financement 
accordé aux jeunes 
emprunteurs :  
- Agri-production 
-  Agroentreprise et 

agroalimentaire

3,2 G$ 3,29 G$ Agri-production : 
3,09 G$ 
Agroentreprise et 
agroalimentaire : 
145,2 M$

Agri-production : 
3,08 G$
Agroentreprise et 
agroalimentaire : 
105 M$

Agri-production : 
3,18 G$ 
Agroentreprise et 
agroalimentaire : 
149 M$

Agri-production : 
3,34 G$ 
Agroentreprise et 
agroalimentaire : 
156 M$

Pourcentage  
des clients dans  
les segments des 
petites et moyennes 
entreprises :

80,8 % 79,5 % Supérieur  
à 80 %

93,07 % Agri-production : 
supérieur  
à 90 %11

Agroentreprise et 
agroalimentaire : 
supérieur à 75 %12

Agri-production : 
supérieur  
à 90 %11

Agroentreprise et 
agroalimentaire : 
supérieur à 75 %12

Partager nos connaissances et notre expertise avec l’industrie

Sondage 
postévénement 
d’Apprentissage  
FAC – participants  
« susceptibles  
d’utiliser  
l’information »

4,7 4,46 Supérieur ou  
égal à 4,0

4,46 Supérieur ou  
égal à 4,0

Supérieur ou  
égal à 4,0

Consultations/ 
interactions totales  
à l’égard de l’offre  
de connaissances  
en ligne de FAC

Nouvelle 
mesure en 
2018-2019

Nouvelle 
mesure en 
2018-2019

850 000 1 547 762 1,7 million 1,8 million

9  La mesure de l’Indice de l’expérience client a été remplacée par l’indicateur Net Promoter ScoreMD le 1er octobre 2017. La mesure pour l’exercice 
2017-2018 tient compte du pointage de l’IEC au 30 septembre 2017. Des données de référence ont été établies en 2018-2019, et des cibles ont 
été fixées pour la période de planification sur cinq ans.

10  FAC élabore un processus visant à mesurer le taux de promotion par les clients par rapport à d’autres institutions financières et d’autres 
entreprises agricoles canadiennes.

11  Le revenu agricole annuel des petites et moyennes entreprises du secteur de la production primaire peut s’élever jusqu’à 2 millions de dollars.
12  Le revenu brut annuel des petites et moyennes entreprises du secteur de l’agroentreprise et de l’agroalimentaire peut s’élever jusqu’à  

10 millions de dollars.
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Résultats clés – Objectifs du plan d’entreprise  
de 2018-2019

Rehausser l’expérience client

Les clients de FAC sont des professionnels et des gens 
d’affaires avisés qui gèrent de nombreuses priorités  
chaque jour. Nos clients mènent leurs activités dans un 
environnement complexe où les besoins du marché, les 
tendances de consommation et les défis commerciaux  
ne cessent d’évoluer. Par conséquent, FAC cherche 
constamment à améliorer l’expérience qu’elle offre  
à ses clients.

Les progrès accomplis à l’égard de cet objectif sont mesurés 
au moyen du pointage Net Promoter ScoreMD (NPS), qui a 
atteint la cible du Plan.

Une initiative, Habiliter les employés à nouer d’excellentes 
relations clients, a été adoptée pour contribuer à l’atteinte 
de cet objectif. FAC a établi des principes de l’expérience 
client qui ont été intégrés à l’échelle de l’organisation.  
En 2018-2019, FAC a perfectionné ces principes et mis en 
œuvre une stratégie en matière d’expérience client visant à 
habiliter les employés à offrir une expérience client inégalée. 
En plus du pointage NPS, FAC a mis en œuvre d’autres 
mécanismes de rétroaction afin de permettre à ses clients 
de lui communiquer plus facilement et sans délai leurs idées 
et leurs commentaires.

Soutenir la prochaine génération d’agriculteurs

Pour veiller à ce que l’industrie agricole et agroalimentaire 
demeure dynamique et réalise son plein potentiel, FAC ne 
cesse de renforcer le soutien qu’elle offre à la prochaine 
génération qui œuvre dans l’industrie agricole canadienne 
en lui offrant des produits et des services qui répondent  
à ses besoins.

Deux mesures permettent de suivre les progrès accomplis  
à l’égard de cette initiative : le financement accordé aux 
jeunes emprunteurs et le pourcentage des clients dans  
les segments des petites et moyennes entreprises. FAC n’a 
pas atteint la cible du Plan en ce qui a trait au financement 
accordé aux jeunes emprunteurs, toutefois elle a surpassé  
la cible du Plan concernant le pourcentage de clients  
dans les segments des petites et moyennes entreprises. 
Deux initiatives ont été adoptées pour contribuer à  
l’atteinte de cet objectif.

La première initiative, Améliorer les produits et services pour 
les nouveaux venus dans l’industrie, s’est concrétisée par le 
lancement du prêt Démarrage de FAC, produit destiné aux 
nouveaux venus âgés de 18 à 25 ans. Le prêt Démarrage de 
FAC offre un financement maximal de 50 000 $ et permet 
d’enrichir les connaissances financières grâce à un outil de 
planification des activités en ligne qui est intégré au 
processus de demande.

La deuxième initiative, Améliorer les produits et services afin 
de favoriser les transitions d’entreprise intergénérationnelles 
au sein de l’industrie agricole et agroalimentaire, est en 
cours d’élaboration. FAC a examiné son prêt Transfert 
existant et a déterminé des améliorations qui seront 
apportées en 2019-2020. FAC met à la disposition de ses 
clients deux spécialistes en transition d’entreprise qui leur 
offrent de l’encadrement et leur recommandent des 
ressources pour faciliter le processus de transfert. En 
2019-2020, FAC embauchera d’autres spécialistes en 
transition d’entreprise et continuera de faire évoluer  
son offre de services consultatifs.

Partager nos connaissances et notre expertise  
avec l’industrie 

Les clients apprécient les connaissances, le savoir-faire et  
la vélocité de FAC à l’appui de la prise de décisions éclairées. 
Les producteurs, les agroentrepreneurs et les exploitants 
d’entreprises agroalimentaires d’aujourd’hui sont des 
experts dans leurs industries respectives. Ils doivent 
composer avec des questions complexes comme la gestion 
financière, les enjeux liés aux ressources humaines, les 
partenariats, la diversification et les marchés internationaux. 
À mesure que les producteurs, les agroentrepreneurs et les 
exploitants d’entreprises agroalimentaires perfectionnent 
leur exploitation, FAC fait progresser les connaissances et 
l’expertise qu’elle offre en ce qui concerne les pratiques  
de gestion d’entreprise, les services consultatifs et les 
perspectives économiques.

Deux mesures permettent de suivre les résultats accomplis 
par rapport à cet objectif : le sondage postévénement 
d’Apprentissage FAC et le nombre total de consultations  
ou d’interactions à l’égard de l’offre de connaissances  
en ligne de FAC; ces deux mesures ont dépassé les cibles  
du Plan. Deux initiatives ont été adoptées pour contribuer  
à l’atteinte de cet objectif.

La première initiative, Fournir des connaissances afin 
d’améliorer les compétences en gestion des clients, a été 
réalisée au moyen d’améliorations apportées aux logiciels  
de gestion agricole de FAC, AgExpert Champs et AgExpert 
Comptabilité. Ces deux plateformes ont été fusionnées en 
une solution infonuagique de gestion agricole permettant 
aux producteurs de numériser leurs dossiers. D’autres 
améliorations seront apportées à la plateforme AgExpert  
de FAC en 2019-2020.

La deuxième initiative, Accroître la diffusion des 
connaissances et l’offre de services consultatifs de FAC,  
est en cours. FAC a examiné l’ensemble des connaissances 
qu’elle offre afin de déterminer des moyens de mieux 
répondre aux besoins particuliers et globaux de ses clients. 
En outre, la stratégie de FAC en matière de services 
consultatifs est en cours d’élaboration. Les travaux  
relatifs à cette initiative se poursuivront en 2019-2020. 
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Résultats clés – Objectifs du plan d’entreprise  
de 2018-2019

Moderniser l’infrastructure de nos systèmes

Pour établir d’excellentes relations clients, les employés de  
FAC doivent pouvoir compter sur une base solide, notamment 
sur une technologie, des systèmes et des processus précis  
et efficaces.

Les progrès accomplis à l’égard de cet objectif sont mesurés  
à l’aide de l’indice de la facilité de faire des affaires – 
engagement des employés, qui a dépassé la cible du Plan. 
Deux initiatives ont été adoptées pour atteindre cet objectif.

La première initiative, Améliorer la gestion des données à  
FAC, a été réalisée par la mise en œuvre de nouvelles solutions 
axées sur l’analyse et les connaissances. Ces solutions facilitent 
la prise de décisions fiables et opportunes tout en permettant 
aux employés d’accéder efficacement aux données dont ils  
ont besoin.

La deuxième initiative, Améliorer les systèmes d’affaires 
fondamentaux, a été réalisée par la mise en œuvre de 
Workday, un nouveau système de gestion des ressources 
humaines. Ce nouveau système a permis à FAC d’aligner les 
processus administratifs des RH avec les normes de l’industrie 
et permet à tous les employés ainsi qu’aux gestionnaires de 
FAC d’effectuer leurs transactions en matière de RH en tout 
temps, en tout lieu et à partir de n’importe quel appareil.

Améliorer les solutions numériques

FAC s’efforce de devenir une organisation numérique qui offre 
aux employés un accès facile aux connaissances et aux outils 

actuels dont ils ont besoin pour servir les clients de FAC  
et l’industrie.

Aucune mesure n’est employée pour suivre les progrès 
accomplis à l’égard de cet objectif; toutefois, deux initiatives  
ont été adoptées pour contribuer à sa réalisation.

La première initiative, Améliorer les processus pour permettre 
aux clients et aux employés de faire des affaires avec aisance, 
est en cours. Les clients peuvent maintenant recevoir la 
correspondance en format papier ou par voie numérique, 
selon leur préférence. De plus, FAC est en train de mettre en 
œuvre de nouveaux services de décaissement, ce qui accroîtra 
l’exactitude et permettra aux clients d’accéder aux fonds 
facilement et en temps opportun. 

Intégrer l’innovation et accélérer l’application  
de solutions

FAC s’efforce d’offrir des solutions qui apportent une valeur 
ajoutée aux clients, aux partenaires et aux employés.

Une initiative, Amener à maturité une pratique d’innovation 
durable, a été établie pour contribuer à l’atteinte de cet 
objectif. Le Laboratoire d’innovation de FAC est un lieu 
physique où les employés et les clients peuvent collaborer à la 
recherche de solutions. Une équipe d’employés a été mobilisée 
pour faire la promotion du Laboratoire d’innovation et des 
principes de conception axés sur l’humain, afin de veiller à ce 
que l’organisation élabore des solutions qui tiennent compte 
de l’utilisateur final. En 2019-2020, FAC continuera d’intégrer 
des principes de conception axés sur l’humain en collaboration 
avec ses employés et ses clients, ce qui se traduira par des 
solutions qui favorisent une excellente expérience client.

Excellence de l’exécution
Notre façon de favoriser d’excellentes relations clients

Mesures du  
rendement

Résultat de 
2016-2017

Résultat de 
2017-2018

Plan de 
2018-2019

Réalisations de 
2018-2019

Plan de 
2019-2020

Plan de 
2020-2021

Moderniser l’infrastructure de nos systèmes

Engagement  
des employés – 
facilité de faire 
des affaires

Facilité de faire  
des affaires : 77,4 % 
(indice inférieur de 
0,8 % à la moyenne 
des employeurs de 
niveaux platine et or)

Facilité de faire  
des affaires : 77,8 % 
(indice inférieur de 
0,2 % à la moyenne 
des employeurs de 
niveaux platine et or)

Facilité de faire 
des affaires : 
supérieur à la 
moyenne des 
employeurs de 
niveaux platine 
et or

Facilité de faire  
des affaires :  
78,8 % (pointage 
supérieur de 2,4 % 
à la moyenne des 
employeurs de 
niveaux platine  
et or)

« Nous nous 
assurons qu’il  
est facile pour  
nos clients de  
faire affaire avec 
nous » – Question  
du sondage  
Hewitt 76 %13

« Nous nous 
assurons qu’il  
est facile pour  
nos clients de  
faire affaire avec 
nous » – Question  
du sondage  
Hewitt 77 %

Améliorer les solutions numériques

Intégrer l’innovation et accélérer l’application de solutions

13   La méthode de mesure fondée sur l’indice de la « facilité de faire des affaires » a été révisée. Cette mesure est maintenant établie à partir des 
réponses à une question de notre sondage Hewitt annuel plutôt qu’à un ensemble de questions. La cible est maintenant exprimée sous forme  
de pourcentage.
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Résultats clés – Objectifs du plan d’entreprise  
de 2018-2019

Aligner la façon dont nous gérons le risque 
d’entreprise sur notre mandat

Nous appliquons une approche de gestion du risque 
d’entreprise afin de gérer les risques de manière 
coordonnée et uniforme dans l’ensemble de l’organisation. 
La gestion du risque est intégrée dans l’ensemble des unités 
d’affaires et est gouvernée par divers comités de la haute 
direction de manière à maximiser les résultats d’affaires 
grâce à des pratiques axées sur une prise de risques et  
de décisions efficiente, efficace et alignée.

Pour surveiller les progrès accomplis à l’égard de cet 
objectif, nous avons recours à une mesure de la maturité  
de la GRE, qui a dépassé la cible du Plan. 

Une initiative, Établir des pratiques durables en matière  
de gestion du risque et de financement, a été réalisée au 
moyen d’une fonction d’examen des prêts évoluée, conçue 
de manière à garantir que nos décisions de prêt sont 
alignées sur notre énoncé relatif à la propension au risque. 
Les processus de gestion de l’approvisionnement et des 
fournisseurs de FAC ont été améliorés afin d’aider les unités 
d’affaires à gérer de façon proactive les risques associés aux 
fournisseurs et le cycle de vie des contrats. FAC a aussi 
élaboré des processus, des outils et des normes pour 
renforcer l’exactitude des données des clients et répondre 
aux observations hautement prioritaires concernant les 
données. Les travaux relatifs à cette initiative se 
poursuivront en 2019-2020.

Développer nos capacités de gestion du risque 

FAC continue de simplifier et de faire évoluer ses capacités 
en matière de risque, ce qui permettra aux employés de 
saisir, d’une façon efficiente, les occasions comportant des 
risques, tout en gérant de manière efficace et uniforme les 
risques auxquels fait face FAC, notamment le risque lié à la 
réputation, le risque financier, le risque stratégique et le 
risque opérationnel.

Il n’existe aucune mesure permettant de suivre les progrès 
accomplis à l’égard de cet objectif; toutefois, trois initiatives 
ont été définies pour contribuer à sa réalisation.

La première initiative, Remanier et numériser les processus 
fondamentaux de financement et de gestion du risque,  
a été réalisée par la mise en œuvre d’un nouvel outil 
d’évaluation qui permet aux employés de recueillir 
l’information dont ils ont besoin pour évaluer les biens  
en garantie, n’importe où et en tout temps, et d’exploiter 
des données de haute qualité dans le but d’effectuer plus 
rapidement des évaluations de garanties. Grâce à ces 
améliorations, les employés ont plus de temps à consacrer  
à l’excellence de l’expérience client.

La deuxième initiative, Perfectionner l’analytique afin de 
faciliter la prise de décisions, est en cours. FAC est en train 
d’élaborer un modèle mis à jour de carte de pointage pour 
l’approbation des demandes. Ce nouveau modèle sera 
conforme aux méthodes actuellement utilisées par 
l’industrie des services financiers et jettera les bases 
nécessaires afin de continuer d’améliorer la prise de 
décisions fondées sur les analyses à FAC.

La troisième initiative, Amener à maturité la sécurité 
d’entreprise, a été réalisée grâce à plusieurs améliorations 
visant à protéger la confidentialité, l’intégrité et la 
disponibilité des ressources d’information. Une campagne 
d’éducation et de sensibilisation en matière de sécurité a  
été menée auprès de tous les employés. En outre, la suite 
Microsoft Office à FAC a été mise à niveau de manière  
à accroître la sécurité, notamment par l’ajout d’une 
fonctionnalité qui permet aux employés de classer les 
documents avec la bonne étiquette de confidentialité  
à des fins de gestion de l’information.

Gestion efficace du risque d’entreprise (GRE)
Notre façon de protéger FAC et nos excellentes relations clients

Mesures du  
rendement

Résultat de 
2016-2017

Résultat de 
2017-2018

Plan de 
2018-2019

Réalisations 
de 2018-2019

Plan de 
2019-2020

Plan de 
2020-2021

Aligner la façon dont nous gérons le risque d’entreprise sur notre mandat

Mesure de maturité 
de la GRE

3,6 3,7 Supérieur à 3,5 3,8 Supérieur à 3,5 Supérieur à 3,5

Développer nos capacités de gestion du risque
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Culture à rendement élevé
Notre façon de collaborer pour créer d’excellentes relations clients

Mesures du  
rendement

Résultat de 
2016-2017

Résultat de 
2017-2018

Plan de 
2018-2019

Réalisations 
de 2018-2019

Plan de 
2019-2020

Plan de 
2020-2021

Approfondir notre culture axée sur la responsabilisation à 100 % et les partenariats engagés et former d’excellents leaders

Indice du leadership –
sous-ensemble des 
données du sondage 
sur l’engagement des 
employés – 
indicateurs du 
leadership

78,7 %
(pointage 
supérieur de 
5,0 % à la 
moyenne des 
pointages des 
employeurs de 
niveaux platine 
et or)

79,5 %
(pointage 
supérieur de 
6,0 % à la 
moyenne des 
pointages des 
employeurs de 
niveaux platine 
et or)

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
employeurs de 
niveaux platine 
et or

78,7 %
(Pointage 
supérieur de 
4,5 % à la 
moyenne des 
employeurs de 
niveaux platine 
et or)

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
employeurs de 
niveaux platine 
et or

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
employeurs de 
niveaux platine 
et or

Engagement des 
employés

82,0 %
(pointage 
supérieur de 
4,0 % à la 
moyenne des 
pointages des 
employeurs de 
niveaux platine 
et or)

85,0 %
(pointage 
supérieur de  
7,0 % à la 
moyenne des 
pointages des 
employeurs de 
niveaux platine 
et or)

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
employeurs de 
niveaux platine 
et or

85,0 %
(pointage 
supérieur de  
7,0 % à la 
moyenne des 
employeurs de 
niveaux platine 
et or)

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
employeurs de 
niveaux platine 
et or

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
employeurs de 
niveaux platine 
et or

Renforcer la gestion de l’effectif

Mesure de la diversité 32 (embauche 
de 19 candidats 
à un poste 
permanent,  
de 11 candidats 
à un poste 
d’une durée 
déterminée et  
de 2 candidats 
à un poste à 
court terme)

32 (embauche 
de 14 candidats 
à un poste 
permanent,  
de 15 candidats 
à un poste 
d’une durée 
déterminée et 
de 3 candidats 
à un poste à 
court terme)

Embauche de 
24 nouveaux 
candidats 
représentatifs 
de la diversité 
provenant des 
groupes 
désignés qui 
sont sous-
représentés  
à FAC

30 (embauche 
de 17 candidats 
à un poste 
permanent,  
de 13 candidats 
à un poste 
d’une durée 
déterminée et 
de 0 candidats 
à un poste à 
court terme)

14 % des 
nouveaux 
employés 
embauchés 
sont des 
membres de 
groupes visés 
par l’équité en 
matière 
d’emploi14

14 % des 
nouveaux 
employés 
embauchés 
sont des 
membres de 
groupes visés 
par l’équité en 
matière 
d’emploi14

Créer un environnement d’apprentissage continu

Résultats clés – Objectifs du plan d’entreprise  
de 2018-2019

Approfondir notre culture axée sur la 
responsabilisation à 100 % et les partenariats 
engagés et former d’excellents leaders

La culture axée sur la responsabilisation à 100 % de FAC  
est le fondement sur lequel repose l’expérience employé 
globale. Elle permet également à FAC d’offrir une excellente 
expérience client.

Pour mesurer son rendement à l’égard de cet objectif, FAC 
effectue un suivi et une analyse de l’engagement global des 
employés et utilise des mesures liées à l’expérience employé 
et au leadership. FAC a dépassé les cibles du Plan en ce qui 
concerne l’indice du leadership et les mesures de 
l’engagement des employés.

Une initiative d’entreprise, Mettre à jour et exécuter la 
stratégie en matière de leadership et de culture, a été 
réalisée grâce au lancement du programme Culture Plus, 

14   Les cibles en matière de diversité de FAC sont passées d’un chiffre à un pourcentage. Ce changement permet à FAC de veiller à ce que  
la diversité de l’ensemble de son effectif continue de croître conformément au nombre total de nouveaux employés embauchés.
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une approche à tactiques multiples destinée à actualiser  
les connaissances des employés au sujet de la culture et  
à encourager des comportements clés. Cette initiative  
se poursuivra en 2019-2020.

Renforcer la gestion de l’effectif

La gestion de l’effectif est un processus d’entreprise 
stratégique qui aide FAC à assurer une utilisation efficace 
des talents au moyen d’une dotation adéquate des postes 
afin de réaliser ses priorités d’affaires. Ce processus est 
essentiel au succès continu de FAC, car il veille à ce que  
la société possède les connaissances, les compétences et  
les aptitudes qui lui permettront d’atteindre ses objectifs  
à long terme. Les progrès réalisés à l’égard de cet objectif 
sont suivis au moyen de la mesure de la diversité, qui a 
dépassé la cible du Plan.

Une initiative d’entreprise, Mettre à exécution la stratégie 
sur la diversité, a été réalisée grâce à plusieurs projets, 
notamment une participation soutenue au programme 
Campus for All qui offre la possibilité aux personnes ayant 
une déficience cognitive d’obtenir un travail valorisant  
à FAC. En outre, FAC continue de collaborer avec les 
gestionnaires responsables de l’embauche pour déterminer 
et combler les lacunes au chapitre de l’équité en matière 
d’emploi. Cette initiative se poursuivra en 2019-2020.

Créer un environnement d’apprentissage continu

L’infrastructure d’apprentissage de FAC permet de répondre 
aux besoins des employés en matière de connaissances. La 
stratégie d’apprentissage met l’accent sur les connaissances 
agricoles et financières, et elle assure que les programmes, 
les méthodes et les modes de prestation de FAC en matière 
d’apprentissage sont à jour et axés sur les besoins d’affaires 
et ceux des utilisateurs.

Nous sommes en train de créer une mesure pour évaluer la 
progression soutenue du perfectionnement des employés à 
l’échelle de l’organisation. 

Une initiative d’entreprise, Mettre en œuvre une stratégie 
globale d’apprentissage des employés, est en cours 
d’élaboration. FAC s’affaire à remanier son approche quant 
à la formation sur le crédit en misant sur des modules de 
formation en ligne qui peuvent être adaptés aux besoins des 
personnes et des groupes. De plus, FAC est en train de 
mettre au point des processus clairs et reproductibles pour 
soutenir les nouveaux employés des Opérations, de manière 
à ce que le processus d’accueil et d’intégration prépare les 
nouveaux employés à accomplir leur travail avec assurance 
et, en définitive, à offrir une excellente expérience client.
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Stratégie d’entreprise de 2019-2020
En 2019-2020, FAC continuera de perfectionner et de 
mettre en œuvre un éventail d’objectifs et d’initiatives 
stratégiques – existants et nouveaux – pour soutenir la 
croissance de l’industrie agricole et agroalimentaire et 
améliorer l’expérience client. Les objectifs de la société 
continueront de tenir compte de notre mandat.

La carte stratégique de FAC pour 2019-2020, qui se trouve 
à la page suivante, a été remaniée de manière à inclure un 
sixième thème, Industrie dynamique et prospère. Ce thème 
traduit l’importance que FAC attache à l’industrie qu’elle 
sert et fait ressortir l’accent que place la société sur des 
initiatives visant à soutenir l’ensemble de la chaîne de valeur 
agricole et agroalimentaire ainsi que les groupes sous-
représentés dans l’industrie agricole canadienne, dont  
les femmes, les jeunes et les Autochtones qui sont des 
entrepreneurs et des producteurs agricoles.

Une expérience client exceptionnelle et une offre numérique 
solide demeureront au cœur de la stratégie de FAC en 
matière de service à la clientèle. FAC continuera d’améliorer 
ses capacités numériques afin d’offrir aux employés un 
accès facile à des outils et à des connaissances à jour qui les 
aideront à servir ses clients et l’industrie. Dans un contexte 
où les clients réclament toujours plus de mobilité et une 

capacité numérique grandissante, FAC doit s’assurer  
qu’elle peut s’adapter à des besoins en évolution. La société 
s’efforcera aussi d’optimiser l’utilisation des données et 
s’attachera à devenir une organisation riche en informations 
qui est en mesure d’offrir des points de vue judicieux à ses 
clients et à ses intervenants.

FAC continuera de faire évoluer ses capacités liées au  
risque afin de protéger sa capacité d’offrir une expérience 
client exceptionnelle à long terme. Cela nous aidera aussi  
à satisfaire aux exigences des clients qui veulent être en 
mesure de conclure leurs transactions sans embûches  
et d’obtenir rapidement des décisions, tout en gérant 
adéquatement les risques.

FAC améliorera l’expérience employé en déployant des 
efforts ciblés visant à former d’excellents leaders et en 
approfondissant sa culture à rendement élevé. L’offre de 
nouveaux programmes d’apprentissage et l’exécution  
d’une stratégie solide sur la diversité permettront à FAC  
de continuer à renforcer sa réputation d’employeur de  
choix et inclusif.

FAC continuera d’utiliser un indicateur de performance 
global pour surveiller et constater les progrès accomplis  
par rapport à sa stratégie d’entreprise.
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Carte stratégique de FAC pour 2019-2020

IN

DUSTRIE DYNAMIQUE ET PROSPÈRE

Se
rv

ir 
l’i

nd
us

tri
e q

ui 
nourrit 

la planète en inspirant l’innovation et la passion

EXCELLENTES  
RELATIONS CLIENTS

SOLIDITÉ FINANCIÈRE  Établir une base solide pour l’avenir

de l’industrie

la vitalité à long terme Soutenir 

la ch
aîn

e d
e valeur canadienne 

d
e cro

issance au sein de 
Favo

riser les possibilités 
dans l

’in
du

st
ri

e

 la diversi
té

 e
t 

l’i
n

cl
u

si
o

n
Pro

m
ou

vo
ir

CULTURE À RENDEMENT ÉLEVÉ   
Une seule équipe unie par l’objectif commun de progresser et de réussir

Approfondir notre culture 
axée sur la responsabilisation 

à 100 % et les partenariats 
engagés et former 
d’excellents leaders

Renforcer la gestion  
de l’effectif

Créer un environnement 
d’apprentissage continu

Maintenir notre solidité financière

GESTION EFFICACE DU 
RISQUE D’ENTREPRISE

EXCELLENCE DE 
L’EXÉCUTION

Aider les clients à réaliser leurs rêves

Faire progresser les capacités de 
gestion des affaires au sein de 

l’industrie

•

Rehausser l’expérience client

Assurer notre présence à long terme, 
pour les générations à venir

Aligner la façon dont nous gérons  
le risque d’entreprise sur notre mandat

•

Développer nos capacités  
de gestion du risque

Concrétiser les idées

Favoriser l’innovation et accélérer 
l’application de solutions pour  

les clients

•

Améliorer la capacité d’exécution  
des employés

•

Maximiser l’utilisation des données  
afin de favoriser la prise de décisions



Financement agricole Canada

Rapport annuel 2018-2019 | 37

Faits saillants financiers
FAC a encore enregistré d’excellents résultats financiers  
en 2018-2019. Ses prêts ont affiché une croissance de  
2,2 milliards de dollars (6,5 %). Cette croissance est 
attribuable à la solidité financière de l’industrie agricole  
et agroalimentaire ainsi qu’à la capacité de FAC d’accorder 

une priorité soutenue à d’excellentes relations avec  
la clientèle. Le bénéfice net et la croissance des capitaux 
propres ont contribué au maintien d’un niveau de  
capital sain.

Pour les exercices terminés le 31 mars

Portefeuille de prêts 2017 2018 2019

Nombre de prêts 143 952 145 011 146 126 
Prêts (millions de dollars) 31 221 33 859 36 071 
Croissance des prêts (%) 9,0 8,4 6,5 
Prêts douteux exprimés en pourcentage des prêts (%) 0,6 0,4 0,5

Bilan consolidé (millions de dollars)

Total de l’actif 33 014 35 318 37 579 
Total du passif 27 273 29 257 31 149 
Total des capitaux propres 5 741 6 061 6 430

État consolidé des résultats (millions de dollars)

Intérêts créditeurs nets 996,7 1 072,3* 1 151,7
Charge pour pertes sur prêts 19,3 30,9 103,3
Produits autres que d’intérêt 19,6 26,9* 39,4
Frais d’administration 371,1 384,6 426,3
Ajustement de juste valeur (12,1) (13,8) (4,8)
Bénéfice net 613,8 669,9 656,7

*retraité
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Examen des résultats financiers

Résultats d’exploitation consolidés

Aperçu du bénéfice net

Le bénéfice net de FAC en 2018-2019 a diminué de  
13,2 millions de dollars par rapport à l’exercice précédent, 
surtout en raison de la hausse de la charge pour pertes sur 
prêts et des frais d’administration, qui a été contrebalancée 
par une hausse des intérêts créditeurs nets et des produits 
autres que d’intérêt. 

Rendement des capitaux propres

Le rendement des capitaux propres a diminué pour s’établir 
à 10,5 % en 2018-2019, comparativement à 11,5 %  
en 2017-2018. Cette diminution s’explique principalement 
par un solde supérieur de capitaux propres et une baisse  
du bénéfice net.
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Intérêts créditeurs nets et marge d’intérêt nette

Les variations du solde du portefeuille et de la marge 
d’intérêt nette sont les principaux facteurs de la fluctuation 
des intérêts créditeurs nets. Le tableau suivant présente les 
marges d’intérêt nettes et les différentiels de taux d’intérêt 

antérieurs. Le différentiel de taux d’intérêt correspond  
à la différence entre les taux d’intérêt réalisés sur l’actif 
productif d’intérêt et les taux d’intérêt payés sur le passif 
portant intérêt.

En 2018-2019, les taux d’intérêt ont augmenté, ce qui 
s’explique par les trois hausses du taux directeur qui ont  
fait grimper le taux des prêts à taux variable et, dans une 
moindre mesure, le taux des nouveaux prêts fixes et des 
prêts fixes arrivés à échéance. Les taux d’intérêt plus  
élevés ont également contribué à faire grimper les taux 
d’intérêt payés sur le passif portant intérêt de la société.  
La diminution du différentiel de taux de la société a été 

contrebalancée par la hausse favorable ayant trait à 
l’incidence des éléments ne portant pas intérêt dans un 
environnement caractérisé par des taux d’intérêt plus élevés. 
Les éléments ne portant pas intérêt reflètent la portion  
du portefeuille de prêts financée par les capitaux propres 
disponibles. Dans l’ensemble, la marge d’intérêt nette 
demeure inchangée à 3,11 %.

Marge d’intérêt nette

Au 31 mars (millions de dollars) 2017 2018 2019 

 Solde  Solde  Solde 
 moyen ($) Taux (%) moyen ($) Taux (%) moyen ($) Taux (%)

Actif productif 
 Solde du capital des prêts à taux fixe 13 096,2 3,67 15 131,6 3,66 17 438,5 3,94 
 Solde du capital des prêts à taux variable 16 692,8 3,60 17 346,8 3,93 17 836,3 4,64 
 Placements 1 226,3 0,72 1 252,9 1,18 1 214,5 1,98 
 Placements de capital-risque 55,0 10,01 66,8 10,20 73,5 14,18

Total de l’actif productif 31 070,3 3,60 33 798,1 3,80 36 562,8 4,28 
Total du passif portant intérêt 25 709,6 0,48 28 162,2 0,75 30 345,5 1,36

Total du différentiel de taux d’intérêt  3,12  3,05  2,92 
Effet des éléments ne portant pas intérêt  0,03  0,06  0,19

Marge d’intérêt nette  3,15  3,11  3,11
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Les intérêts créditeurs nets de FAC ont augmenté de 7,4 % 
en 2018-2019 pour se chiffrer à 1 151,7 millions de dollars. 
L’actif total moyen a connu une hausse de 7,6 % pour 
s’établir à 37 075,7 millions de dollars, surtout en raison de 
l’accroissement des prêts. La marge d’intérêt nette est la 
même que celle du dernier exercice, soit 3,11 %.

Produits autres que d’intérêt

FAC a généré des produits autres que d’intérêt de  
39,4 millions de dollars par l’entremise d’Assurances FAC,  
de Logiciels de gestion FAC et de sa participation dans  
des entreprises associées. Les produits autres que d’intérêt  
se sont accrus de 12,5 millions de dollars par rapport à  
26,9 millions de dollars en 2017-2018, ce qui est surtout 
attribuable à l’augmentation du produit net tiré de la 
participation dans des entreprises associées, qui a été 
contrebalancée par une baisse du produit net tiré de 
l’assurance.

Charge pour pertes sur prêts

Adoptée le 1er avril 2018, la norme IFRS 9 instaure  
un nouveau modèle de dépréciation des pertes prévues  
pour tous les actifs financiers. Les données financières 
comparatives de l’exercice précédent n’ont pas été retraitées 
à la suite de l’adoption de la nouvelle norme. Pour obtenir un 
complément d’information sur la norme IFRS 9, consultez la 
note 2 des Notes complémentaires aux états financiers 
consolidés.

La charge pour pertes sur prêts a augmenté de  
72,4 millions de dollars par rapport à 2017-2018 pour  
s’établir à 103,3 millions de dollars en 2018-2019. Au cours 
de l’exercice, à la suite des difficultés financières importantes 
connues par l’un de ses clients, FAC a constaté une provision 
pour pertes sur prêts ayant entraîné une hausse de la charge 
pour pertes sur prêts de 44,6 millions de dollars. La hausse 
résiduelle de la charge est principalement attribuable à la 
croissance du portefeuille et à des modifications au risque  
de crédit.
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Intérêts créditeurs nets et marge d’intérêt nette

Exercices terminés le 31 mars (millions de dollars)    2017 2018 2019

Intérêts créditeurs nets    996,7 1 072,3 1 151,7 
Actif total moyen    31 635,7 34 447,7 37 075,1 
Marge d’intérêt nette (%)    3,15 3,11 3,11

Variation des intérêts créditeurs nets sur 12 mois attribuable aux : 
 Augmentations du volume    70,7 85,8 79,4 
 Variations de la marge    (61,4)* (10,1)* 0,0

Variation totale des intérêts créditeurs nets    9,3 75,7 79,4

*retraité

Le tableau ci-dessous résume les hausses, sur 12 mois,  
des intérêts créditeurs nets, y compris celles attribuables  
aux fluctuations du volume de prêts du portefeuille et  
de la marge d’intérêt nette.
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Frais d’administration

Les frais d’administration de FAC comprennent les coûts 
associés aux activités quotidiennes et les coûts relatifs aux 
projets particuliers que la société entreprend pour appuyer 
ses activités et atteindre ses objectifs stratégiques. Le ratio 
d’efficience mesure le pourcentage des produits gagnés qui 
est affecté aux activités d’exploitation. Le ratio d’efficience 
de FAC a augmenté, passant de 34,9 % en 2017-2018 à 
36,3 % en 2018-2019, principalement en raison de la 
croissance des frais d’administration dépassant celle  
des revenus.

En 2018-2019, les frais d’administration ont augmenté, 
passant de 384,6 millions à 426,3 millions de dollars. Cela 
dénote une hausse des dépenses liées aux initiatives visant 
la réalisation des objectifs d’entreprise et la croissance des 
activités. Cette hausse se reflète principalement dans les 
catégories des charges au titre des salaires, des honoraires 
professionnels, des installations, des logiciels et du matériel.

Le graphique ci-dessous illustre de manière plus détaillée  
les catégories de frais d’administration. Les salaires ont 
représenté la plus importante catégorie de dépenses, soit 
43,1 % du total des frais d’administration en 2018-2019.
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Ajustement de juste valeur

Le montant de l’ajustement de juste valeur de  
FAC comprend les variations de la juste valeur des 
cautionnements, des actifs et passifs financiers dérivés et 
des placements de capital-risque. L’ajustement de juste 
valeur a augmenté de 9,0 millions de dollars en 2018-2019 
pour se chiffrer à (4,8) millions de dollars, surtout en raison 
d’une diminution moins importante de la juste valeur des 
actifs et passifs financiers dérivés, qui était principalement 
liée aux variations des taux d’intérêt. Pour obtenir de plus 
amples renseignements au sujet du calcul utilisé pour 
l’ajustement de juste valeur, consultez les notes 5, 20 et 21 
des Notes complémentaires aux états financiers consolidés.

Champs d’activité
Aperçu

FAC offre du financement, de l’assurance, des programmes 
d’apprentissage, des logiciels ainsi que d’autres services 
commerciaux aux producteurs, aux agroentrepreneurs et 
aux exploitants d’entreprises agroalimentaires. FAC sert plus 
de 100 000 clients à l’échelle du Canada par l’intermédiaire 
de ses champs d’activité :

• Financement de la production primaire

• Financement de l’agroentreprise et de l’agroalimentaire

• Alliances FAC

• Investissement FAC

• Assurances FAC

• Apprentissage FAC

• Logiciels de gestion FAC (AgExpert)

Tous les produits et les services offerts par l’intermédiaire de 
ces champs d’activité sont conçus sur mesure pour répondre 
aux besoins de l’industrie agricole et agroalimentaire 
canadienne. Les produits de prêt comprennent les prêts 
standards à taux d’intérêt variable ou fixe et sont assortis de 
diverses options sur le plan de la durée, de l’amortissement 
et de la fréquence des paiements. Les résultats financiers  
de FAC sont essentiellement déterminés par le volume de 
prêts consentis par l’intermédiaire du Financement de la 
production primaire, du Financement de l’agroentreprise  
et de l’agroalimentaire et des Alliances FAC.
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Le Financement de la production primaire accorde  
des prêts aux producteurs primaires et représente le plus 
important champ d’activité de FAC. Ces clients produisent 
des matières premières, comme des oléagineux et des 
grains, font l’élevage de bovins, de porcs, de volailles,  
de moutons et produisent des produits laitiers, des fruits  
et des légumes. Ce champ d’activité comprend également, 
entre autres, le financement accordé aux établissements 
viticoles, aux serres, aux exploitations forestières et 
aquicoles et aux agriculteurs à temps partiel.

Le Financement de la production primaire a représenté  
82,8 % du total des prêts de FAC en 2018-2019. Les  
prêts servant au financement de la production primaire  
ont augmenté de 1 638 millions de dollars par rapport  
à 2017-2018, ce qui a fait passer le portefeuille à  
29 876 millions en 2018-2019. Le taux de croissance  
des prêts a été de 5,8 %, soit une diminution par  
rapport à l’exercice précédent (8,1 %).

Le Financement de l’agroentreprise et de 
l’agroalimentaire accorde des prêts aux clients  
qui appuient les producteurs primaires. Cette clientèle  
se compose généralement de fournisseurs ou de 
transformateurs qui vendent leurs produits aux producteurs 
primaires, qui achètent les produits de ces derniers ou qui 
leur offrent des services. Ce champ d’activité comprend 
aussi, entre autres, les fabricants et les concessionnaires 
d’équipements, les fournisseurs d’intrants de culture ainsi 
que les grossistes.

Les prêts servant au financement de l’agroentreprise et  
de l’agroalimentaire ont augmenté de 9,7 % par rapport  
à 2017-2018, pour s’établir à 4 902 millions de dollars en 
2018-2019, une légère hausse comparativement à la 
croissance de 8,7 % de l’exercice précédent.
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Alliances FAC va au-delà du crédit traditionnel en 
fournissant du financement aux clients qui font des affaires, 
dans le cadre de relations contractuelles avec des partenaires, 
notamment des concessionnaires d’équipements, des 
détaillants d’intrants de culture, des coopératives, des 
négociants de bétail et des fabricants. Les produits de 
financement d’Alliances FAC sont par nature à court terme.

Les prêts d’Alliances FAC ont augmenté de 11,9 % par 
rapport à 2017-2018, pour s’établir à 1 316 millions de dollars 
en 2018-2019.
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Investissement FAC est le champ d’activité de FAC axé sur 
le capital-risque. Il fournit du financement non traditionnel 
à l’industrie agricole et agroalimentaire canadienne. Les 
objectifs de placement sont axés sur les entreprises au stade 
de la commercialisation jusqu’à celui de la croissance et sur 
les entreprises au stade de maturité qui désirent restructurer 
leur capital. Ces entreprises œuvrent dans les secteurs des 
bioproduits industriels, des nutraceutiques et de la 
technologie alimentaire et agricole.

Au 31 mars 2019, le portefeuille de placements de  
capital-risque était composé de six fonds de société en 
commandite, plus précisément trois fonds de placements  
en actions et trois fonds de financement subordonné.  
La part de FAC des fonds de placements en actions  
figure au bilan comme participation dans des entreprises 
associées. Les placements effectués par l’entremise du 
fonds de financement subordonné Avrio sont consolidés 
dans les états financiers et déclarés comme des placements 
de capital-risque.

En 2018-2019, Investissement FAC a généré un bénéfice  
de 24,7 millions de dollars, soit un résultat supérieur au 
bénéfice de 0,4 million de dollars réalisé en 2017-2018.  
Ce bénéfice provient principalement des gains non réalisés 
de juste valeur dans les fonds de placements en actions.  
La participation dans des entreprises associées a augmenté 
pour s’établir à 69,9 millions de dollars en 2018-2019  
(57,8 millions en 2017-2018), ce qui s’explique 
principalement par les nouveaux investissements dans  
le fonds de placements en actions et des gains de juste 
valeur. Les placements de capital-risque ont diminué à  
70,6 millions de dollars en 2018-2019 (77,1 millions  
en 2017-2018), en raison des remboursements surpassant  
les nouveaux prêts.

Au 31 mars 2019, FAC avait fourni 300,6 millions de dollars 
en financement de capital-risque à l’industrie agricole et 
agroalimentaire canadienne. Les co-investisseurs ont versé 
696,1 millions de dollars supplémentaires, ce qui se traduit 
par un capital supplémentaire de 2,32 $ pour chaque dollar 
investi par FAC. La valeur comptable des montants de 
placement est abordée de façon plus détaillée aux  
notes 9 et 10 des Notes complémentaires aux états 
financiers consolidés.
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Assurances FAC offre des produits d’assurance-vie  
et d’assurance-accident du créancier qui protègent ses  
clients, leur famille, leurs partenaires et leur entreprise.  
La Compagnie d’assurance Sun Life du Canada administre  
et souscrit les programmes d’assurance de FAC.

Une augmentation constante du produit tiré des primes 
d’assurance-prêt de FAC a été observée au cours des 
derniers exercices en raison de la croissance du portefeuille 
de FAC et de l’importance accordée à l’utilisation par le 
client des produits d’assurance dans le cadre de la stratégie 
de FAC d’atténuation des risques. Le produit tiré des primes 
d’assurance-prêt a légèrement augmenté pour s’établir  
à 27,0 millions de dollars en 2018-2019 (26,3 millions  
en 2017-2018). Le produit net tiré de l’assurance fluctue  
d’un exercice à l’autre selon les indemnités versées.  
En 2018-2019, le montant total des sinistres encourus  
s’est élevé à 4,9 millions de dollars, alors qu’en 2017-2018,  
un changement important dans les hypothèses actuarielles 
a eu pour effet de réduire de 10,0 millions de dollars la 
réserve pour sinistres encourus et de réduire le montant 
total des sinistres encourus pour le faire passer de  
6,4 millions à 4,6 millions de dollars. Le produit net  
tiré de l’assurance s’est par conséquent établi à  
22,1 millions de dollars en 2018-2019, comparativement  
à 30,9 millions de dollars en 2017-2018.

Apprentissage FAC offre aux producteurs et aux 
agroentrepreneurs canadiens de l’information et de la 
formation pour les aider à améliorer leurs pratiques de 
gestion agricole. En 2018-2019, 12 552 personnes ont 
assisté aux 123 principaux événements d’Apprentissage 
FAC.

Logiciels de gestion FAC (AgExpert) a comme principal 
objectif de concevoir, de promouvoir et d’améliorer des 
logiciels de gestion agricole destinés à l’industrie agricole et 
agroalimentaire canadienne. En 2018-2019, le produit net 
tiré des ventes, y compris les plans de soutien technique,  
a augmenté pour passer à 1,6 million de dollars.
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Situation financière
FAC continue d’afficher un bilan solide et d’appliquer de 
saines pratiques de gestion du risque. La section suivante 
traite de la situation financière de FAC et présente une 
analyse de son actif le plus important, soit son portefeuille  
de prêts. On y aborde aussi la qualité du crédit, les emprunts 
et les liquidités ainsi que la gestion du capital de FAC.

Prêts

Part de marché

Selon Statistique Canada, la dette agricole en cours a 
augmenté de 8,3 % pour atteindre 106 259 millions de dollars 
en 2018. La part de FAC de ce marché a diminué pour s’établir 
à 29,3 % en 2018 par rapport à 29,8 % en 2017. La 
proportion de la dette agricole canadienne en cours  
détenue par FAC a augmenté de 1 895 millions de dollars  
par rapport à 2017 pour s’établir à 31 119 millions de dollars,  
ce qui lui confère de nouveau le deuxième rang derrière 
l’ensemble des banques à charte, dont la part de marché 
représente 36 944 millions de dollars. 

Total des prêts

En 2018-2019, les prêts ont augmenté de 2 212 millions de 
dollars ou 6,5 % par rapport à 2017-2018, faisant passer le 
portefeuille de 33 859 millions à 36 071 millions de dollars. 
La croissance des prêts est attribuable aux décaissements, 
contrebalancés par des paiements anticipés nets.
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Composition des prêts par secteur

FAC a enregistré une croissance des prêts dans tous  
les secteurs à l’exception de celui des serres. La croissance 
des prêts sur 12 mois la plus marquée a été enregistrée  
dans les secteurs des oléagineux et des céréales et de 
l’agroentreprise, qui ont respectivement augmenté de 
714 millions pour s’établir à 11 066 millions et de 
332 millions pour s’établir à 3 643 millions de dollars.

Composition des prêts par région

En prêtant à tous les secteurs de l’industrie agricole à 
l’échelle du Canada, FAC répartit les risques sur l’ensemble 
du territoire, tout en faisant la promotion de l’agriculture 
comme industrie solide et dynamique.

En 2018-2019, FAC a affiché une croissance des prêts  
dans l’ensemble du pays. La région des Prairies est celle  
qui a affiché la croissance la plus importante des prêts  
en 2018-2019, grâce à une augmentation des prêts de  
782 millions pour atteindre 9 075 millions de dollars.  
La région de l’Ontario arrive au second rang pour ce qui  
est de la croissance la plus importante des prêts, forte  
d’une augmentation des prêts de 568 millions pour 
atteindre 10 750 millions de dollars.
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Qualité du crédit

FAC surveille continuellement son portefeuille et l’industrie 
afin de concevoir et de proposer, de façon proactive, des 
solutions dans le but d’aider ses clients à surmonter des 
périodes difficiles. FAC a mis au point des programmes sur 
mesure et des produits assortis d’options, qui offrent aux 
clients la souplesse et l’appui dont ils ont besoin pour saisir 
les occasions et faire face aux difficultés qui se présentent.

FAC adopte de saines pratiques commerciales pour analyser 
la qualité du crédit et surveiller les prêts en retard et  
les prêts douteux. À partir de cette analyse, FAC est 
davantage en mesure d’évaluer avec précision le montant  
de la provision pour pertes sur prêts dont elle a besoin  
et de déterminer si les risques auxquels elle s’expose se 
situent à l’intérieur des seuils de tolérance énoncés dans  
les politiques de gestion du risque approuvées par  
le Conseil d’administration.

Prêts douteux

Adoptée le 1er avril 2018, la norme IFRS 9 instaure un 
nouveau modèle de dépréciation des pertes prévues pour 
tous les actifs financiers. Lors de son adoption, les prêts 
douteux ont augmenté de 18,0 millions pour atteindre 
154,9 millions de dollars. Pour obtenir un complément 
d’information sur la norme IFRS 9, consultez la note 3  
des Notes complémentaires aux états financiers consolidés.

En 2018-2019, le montant des prêts douteux a augmenté  
de 37,2 millions pour se chiffrer à 192,1 millions de dollars. 
Les prêts douteux sont passés de 0,4 % à 0,5 % des prêts  
en 2018-2019.

À l’échelle sectorielle, en 2018-2019, les prêts douteux  
ont fluctué dans différents secteurs. Les secteurs 
agroalimentaire et porcin ont enregistré les baisses les plus 
marquées sur 12 mois, à savoir des diminutions respectives 
de 14,3 et de 4,6 millions de dollars. En revanche, le secteur 
de l’agroentreprise a affiché la hausse la plus importante  
sur 12 mois, soit de 37,6 millions, qui est principalement 
attribuable à une détérioration du crédit d’un montant de 
27,7 millions de dollars sur le prêt d’un client. Les secteurs 
des oléagineux et des céréales ont connu une hausse de 
12,3 millions de dollars.

Grâce à ses programmes de soutien à la clientèle, FAC 
appuie de façon proactive ses clients ainsi que les secteurs 
qui éprouvent des difficultés financières. En 2018-2019,  
FAC a effectué des modifications aux calendriers de 
remboursement pour 2 251 prêts, dont 371 au titre  
de ses programmes de soutien à la clientèle visant un 
secteur particulier. Les modifications aux calendriers de 
remboursement exprimées en pourcentage du montant 
total dû ont augmenté pour s’établir à 4,0 % en 2018-2019, 
comparativement à 2,7 % en 2017-2018.
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Radiations

En 2018-2019, le montant des radiations, déduction faite 
des sommes recouvrées, a augmenté de 24,9 millions par 
rapport à 2017-2018 pour s’établir à 47,9 millions de dollars. 
Cette situation est principalement attribuable à une 
radiation partielle de 27,4 millions de dollars en raison 
d’importantes difficultés financières d’un client. Les 
radiations, exprimées en pourcentage des prêts, ont  
été supérieures de 0,1 % à celles du dernier exercice,  
qui étaient de moins de 0,1 %.

Provision pour pertes sur prêts

Le 1er avril 2018, FAC a adopté la norme IFRS 9 – 
Instruments financiers, ce qui a entraîné une baisse 
importante de la provision pour pertes sur prêts se situant  
à 82,8 millions de dollars. Pour obtenir de plus amples 
renseignements au sujet de l’adoption de la norme IFRS 9, 
veuillez consulter la note 3 des Notes complémentaires  
aux états financiers consolidés.

La provision pour pertes sur prêts a augmenté  
de 58,3 millions de dollars au 1er avril 2018, pour  
atteindre 198,0 millions de dollars au 31 mars 2019.  
Cette hausse est attribuable en partie à une augmentation 
de 17,2 millions de dollars d’un client ayant connu 
d’importantes difficultés financières et la hausse résiduelle 
est principalement attribuable à la croissance du portefeuille 
et à des modifications au risque de crédit. Exprimée en 
pourcentage des prêts à la fin de l’exercice, la provision 
pour pertes sur prêts a diminué pour s’établir à 0,5 %.
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Financement et liquidités

Activité de financement

Le 21 avril 2008, FAC a commencé à emprunter des  
fonds directement auprès du gouvernement fédéral dans  
le cadre du Programme d’emprunt des sociétés d’État.  
Elle a encore une dette contractée sur les marchés  
financiers avant cette date.

Au cours de l’exercice 2018-2019, FAC a effectué des 
emprunts à court et à long terme par l’intermédiaire  
des programmes suivants :

•  Programme de papier commercial intérieur  
(pour les fonds en dollars américains seulement)

• Programme d’emprunt des sociétés d’État

Financement à court terme

Le financement à court terme est constitué d’emprunts  
dont la durée à l’échéance est d’un an ou moins, ce qui 
comprend les emprunts à taux fixe et les billets à taux 
variable. Pour ces derniers, les taux d’intérêt variables  
se rajustent en fonction du taux des bons du Trésor à un 
mois. Au 31 mars 2019, le montant des emprunts à court 
terme non remboursés s’élevait à 9 794 millions de dollars  
(10 919 millions au 31 mars 2018). Un montant de 
9 285 millions de dollars du montant total des emprunts  
à court terme non remboursés a été obtenu dans le cadre 
du Programme d’emprunt des sociétés d’État.

Financement à long terme

Le financement à long terme est constitué d’emprunts  
dont la durée à l’échéance est supérieure à un an,  
y compris les emprunts à taux fixe et les billets à taux 
variable. Les billets à taux variable portent un taux d’intérêt 
variable se rajustant en fonction du taux des bons du  
Trésor à un mois ou à trois mois. Le montant des emprunts  
à long terme non remboursé au 31 mars 2019 était de  
20 950 millions de dollars, comparativement au montant de  
17 980 millions constaté au 31 mars 2018. En 2018-2019, 
tous les emprunts à long terme ont été obtenus grâce au 
Programme d’emprunt des sociétés d’État.

Cotes de crédit

Les dettes nouvelles et en cours contractées par FAC sur  
les marchés financiers constituent des obligations directes  
et inconditionnelles du gouvernement du Canada. Moody’s 
Investors Service et Standard & Poor’s n’ont pas modifié les 
cotes de crédit de FAC au cours de l’exercice 2018-2019.  
Les cotes de crédit de FAC au 31 mars 2019 sont présentées 
ci-dessous.

  Long terme Court terme

Moody’s Investors Service Aaa P-1 
Standard & Poor’s AAA A-1+

Liquidités

En détenant des liquidités adéquates, FAC a accès  
à une encaisse suffisante pour satisfaire à ses exigences 
d’exploitation quotidiennes en cas d’un besoin de trésorerie 
imprévu ou d’une interruption de ses activités qui 
l’empêcherait d’effectuer des emprunts dans le cadre  
du Programme d’emprunt des sociétés d’État. Bien que  
ce programme soit une source de financement stable, FAC 
maintient aussi, dans l’éventualité d’une interruption de ses 
activités, une marge de crédit d’exploitation bancaire et un 
portefeuille de placements hautement liquides suffisants 
pour combler ses besoins de financement projetés pour une 
durée minimale de 30 jours. Pour s’assurer que son 
financement satisfait à ses besoins d’exploitation, FAC 
prévoit ses besoins de trésorerie futurs et établit un plan 
d’emprunt. 

Pour obtenir plus de renseignements à ce sujet, consultez  
la note 26 des Notes complémentaires aux états financiers 
consolidés.

Gestion du capital

FAC gère son capital conformément à sa Politique  
de gestion du capital approuvée par le Conseil 
d’administration. Cette politique et le cadre qui l’appuie 
décrivent la méthode employée par FAC pour évaluer ses 
besoins de capital en fonction des risques énoncés dans  
son cadre de gestion du risque d’entreprise. La Politique  
de gestion du capital de FAC a pour objectif de conserver 
suffisamment de capital pour maintenir une situation de 
capital saine et sécuritaire permettant de faire face aux 
ralentissements économiques et aux périodes de pertes 
prolongées, ainsi que pour soutenir l’orientation stratégique 
de FAC.

Lorsqu’elle évalue la suffisance de son capital actuel et 
futur, FAC compare son capital total au capital minimal 
réglementaire et au capital cible. FAC a recours à la  
ligne directrice Normes de fonds propres du Bureau du 
surintendant des institutions financières (BSIF) pour mesurer 
son capital total, son capital minimal réglementaire et  
ses actifs pondérés en fonction des risques. Le processus 
d’évaluation de la suffisance du capital interne (PESCI) de 
FAC utilise les évaluations réglementaires et internes du 
crédit, du marché et des risques opérationnels et tient 
compte de considérations liées au développement des 
affaires, à la portée opérationnelle, aux incertitudes et  
aux modifications d’ordre réglementaire de même que  
des résultats des tests de tension. FAC utilise son PESCI  
pour déterminer un ratio de capital cible adéquat, qui est 
actuellement évalué à 15,0 %.
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Suffisance du capital

FAC est actuellement suffisamment capitalisée et elle 
projette de le demeurer, car la croissance de son capital  
est supérieure à ses exigences en matière de capital. Le ratio 
de capital total de FAC est actuellement de 1,0 % supérieur 
à la cible, ce qui permettra de déterminer le montant des 
dividendes déclarés et leur versement au cours de l’année  
à venir.

Évolution du ratio de capital total

La baisse de 0,1 % du ratio de capital total entre  
le 31 mars 2018 et le 31 mars 2019 résulte directement  
de la génération de capital contrebalancée par une 
augmentation des actifs pondérés en fonction des risques 
et des paiements de dividendes. L’augmentation des actifs 
pondérés en fonction des risques découle principalement  
de la croissance du portefeuille, tandis que la génération  
de capital est principalement attribuable au bénéfice  
net et à la hausse des bénéfices non répartis qui en  
découle. En 2018-2019, FAC a versé des dividendes  
de 364 millions de dollars au gouvernement du Canada  
en se basant sur l’évaluation de l’adéquation du capital de 
l’exercice précédent. La politique de dividende de FAC est 
alignée sur le Cadre stratégique d’adéquation du capital et 
des dividendes des sociétés d’État à vocation financière mis 
en place en 2018 par le ministère des Finances et le 
Secrétariat du Conseil du Trésor.

Ratio de levier

FAC utilise le ratio de levier comme mesure supplémentaire 
pour déterminer la suffisance de son capital. Cette mesure 
représente également l’unique limite législative de la société. 
À la fin de l’exercice 2018-2019, le ratio de levier de FAC 
demeurait inférieur à sa limite législative de 12:1.

De 2017-2018 à 2018-2019, le ratio de levier de FAC est 
demeuré à 4,9:1, ce qui s’explique en partie par le rapport 
entre la croissance du portefeuille et celle des capitaux 
propres. 

Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet de la 
gestion du capital, veuillez consulter la note 25 des Notes 
complémentaires aux états financiers consolidés.
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Perspectives pour 2019-2020

Croissance du portefeuille

Il est projeté que les prêts et les contrats de location-
financement et de location-exploitation devraient croître de 
1 175 millions de dollars par rapport aux résultats constatés 
au 31 mars 2019. Cette croissance des prêts et des contrats 
de location-financement et de location-exploitation reflète 
le financement projeté par l’intermédiaire des champs 
d’activité Financement de la production primaire, 
Financement de l’agroentreprise et de l’agroalimentaire et 
Alliances. On prévoit un ralentissement de la croissance du 
portefeuille en 2019-2020 en raison d’un affaiblissement de 
la croissance de la valeur des terres agricoles et de la dette 
agricole en cours.

Rentabilité

Les intérêts créditeurs nets devraient diminuer de 
12,9 millions de dollars pour atteindre 1 138,8 millions de 
dollars en 2019-2020. Cette baisse est attribuable à une 
croissance de 4,3 % des prêts, contrebalancée par une 
diminution de la marge d’intérêt nette, de 3,15 % à 3,01 %. 
On projette que l’augmentation des coûts de financement 
de la dette à court terme aura une incidence négative sur le 
différentiel de taux d’intérêt entre le passif portant intérêt  
et l’actif productif d’intérêt. Cela sera partiellement 
contrebalancé par l’impact positif que les taux d’intérêt 
auront sur les capitaux propres de FAC.

Qualité du crédit

Le montant des prêts douteux devrait s’établir à  
123,0 millions de dollars en 2019-2020, ce qui représente  
une diminution de 69,1 millions de dollars par rapport  
à l’exercice actuel, en raison de prêts qui cessent d’être 
douteux ou qui sont radiés. En 2019-2020, selon les 
projections, la charge pour pertes sur prêts requise devrait 
être de 28,8 millions de dollars, ce qui est inférieur à la 
charge requise en 2018-2019 en raison principalement 
d’une diminution du risque projetée du portefeuille.  
À la fin de 2019-2020, la provision devrait s’établir à  
133,8 millions de dollars. Il est projeté que la provision 
exprimée en pourcentage des prêts et des contrats de 
location-financement et de location-exploitation devrait 
diminuer à 0,4 % en 2019-2020, par rapport à 0,5 %  
en 2018-2019. 

(en millions de dollars, sauf indication contraire) Réalisations 2019 Plan 2020

Croissance du portefeuille
Prêts et contrats de location(1) 36 213 37 388 
Taux de croissance des prêts et des contrats de location (%) 6,5 4,3

Rentabilité
Intérêts créditeurs nets 1 151,7 1 138,8 
Marge d’intérêt nette(2)(%) 3,15 3,01

Qualité du crédit
Prêts douteux 192,1 123,0 
Charge pour pertes sur prêts 103,3 28,8 
Provision pour pertes sur prêts 198,0 133,8

Efficience
Frais d’administration 426,3 458,8 
Ratio d’efficience (%) 36,3 39,6

Gestion du capital
Ratio de capital total 16,0 16,0 
Ratio de levier (%) 4,9 4,9

Résultats de l’actionnaire
Bénéfice net 656,7 674,7 
Rendement des capitaux propres (%) 10,5 10,3

(1) Cette nouvelle mesure combine les prêts et les contrats de location-financement et de location-exploitation.
(2)  À compter de l’exercice 2019-2020, le calcul de la marge d’intérêt nette sera établi en fonction de l’actif productif moyen au lieu de l’actif total.  

La marge d’intérêt nette réelle de 2019 a été retraitée dans ce tableau à des fins de comparaison.
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Efficience

En 2019-2020, selon les projections,  
les frais d’administration devraient dépasser de  
32,5 millions de dollars les frais de l’exercice actuel,  
en raison principalement des charges au titre des 
installations et du matériel, des salaires et des avantages 
sociaux, des honoraires professionnels et des autres frais 
d’administration. Compte tenu de la croissance des frais 
d’administration qui est supérieure à la croissance des 
revenus, le ratio d’efficience devrait augmenter pour 
atteindre 39,6 % en 2019-2020.

Gestion du capital

En 2019-2020, selon les projections, le ratio de capital  
total devrait demeurer supérieur au ratio de capital total 
cible de FAC, qui est de 15,0 %, en raison d’une croissance 
du capital tiré du bénéfice net supérieure à la croissance des 
actifs pondérés en fonction des risques. Le ratio de capital 
total devrait se maintenir à 16,0 % en 2019-2020, en raison 
du ralentissement de la croissance du portefeuille et des 
dividendes, contrebalancé en partie par la croissance  
du capital tiré du bénéfice net. En 2019-2020, selon les 
projections, le ratio de levier devrait demeurer à 4,9:1 étant 
donné que le capital excédentaire est versé à l’actionnaire 
de la société sous forme de dividendes. Selon les 
projections, ce ratio devrait demeurer nettement inférieur 
au ratio de levier maximal de 12:1 prévu par la Loi sur 
Financement agricole Canada.

Dividendes versés à l’actionnaire

En 2019-2020, selon les projections, le bénéfice net de la 
société devrait augmenter de 18,0 millions de dollars pour 
s’établir à 674,7 millions de dollars. La hausse projetée est 
attribuable à la diminution de la charge pour pertes sur 
créances, qui sera contrebalancée en partie par une  
hausse des frais d’administration, une diminution des 
intérêts créditeurs nets et une diminution du bénéfice net 
provenant de la participation dans des entreprises associées. 
Selon les projections, le rendement des capitaux propres  
en 2019-2020 devrait diminuer pour s’établir à 10,3 %,  
en raison d’une croissance des capitaux propres supérieure 
à la croissance du bénéfice net.
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Gestion du risque d’entreprise
Gestion du risque axée sur la protection de  
FAC et le maintien d’excellentes relations clients

FAC s’est dotée de pratiques de gouvernance, de  
systèmes et de processus pour veiller à ce que ses  
pratiques de gestion du risque d’entreprise demeurent 
conformes à celles des institutions financières fédérales. 

Le statut d’institution financière de FAC fait en sorte que 
toutes nos activités comportent une part de risque. À cet 
effet, nous tenons compte des risques potentiels lorsque 
nous accordons du financement aux clients, offrons  
des services, déterminons nos priorités et élaborons des 
stratégies et des initiatives commerciales. Nous améliorons 
constamment notre cadre de gestion du risque d’entreprise 
et nous évaluons nos activités en fonction d’un énoncé 
officiel sur la propension et la tolérance au risque, qui 
définit et mesure ce qui constitue un niveau acceptable  
de risque.

Nos objectifs en matière de gestion du risque et les priorités 
que nous avons établies pour les atteindre ont comme 
principal objectif d’assurer un brillant avenir pour 
l’agriculture canadienne.

Gouvernance du risque
Sous la supervision du Conseil d’administration, le cadre  
de gestion du risque d’entreprise de FAC offre un aperçu 
des pratiques de gestion du risque appliquées à l’échelle  
de la société, notamment la détermination, l’évaluation, 
l’atténuation ou le contrôle, le suivi et la communication  
des risques importants auxquels l’organisation fait face.

Conseil d’administration de FAC

Le Conseil d’administration de FAC supervise le cadre  
de gestion du risque d’entreprise de l’organisation afin  
de s’assurer que la gestion du risque est intégrée aux  
plans stratégiques, financiers et d’exploitation. Le cadre  
de propension au risque approuvé par le Conseil 
d’administration établit les limites de toutes les catégories 
de risques.

Le Conseil a mis sur pied quatre comités qui l’aident à 
s’acquitter de son mandat de supervision.

Le Comité de gestion du risque supervise la gestion  
du risque d’entreprise et veille à ce que les activités de 
gestion du risque soient séparées de celles de la gestion  
des opérations. Il supervise également la conformité de  
la société à ses politiques de gestion du risque ainsi que 
l’efficacité des systèmes et des programmes liés aux 
exigences de fonds propres.

Le Comité d’audit surveille l’intégrité, l’exactitude et la 
présentation, en temps opportun, des rapports financiers  
de FAC. Le comité surveille également la fonction d’audit 
interne de FAC afin de s’assurer que la société se conforme 
aux lois, aux règlements ainsi qu’aux normes d’éthique et  
de déontologie. Il veille, en outre, au maintien d’une relation 
de travail continue entre FAC et le Bureau du vérificateur 
général (BVG) du Canada.

Le Comité de gouvernance d’entreprise examine les 
questions de gouvernance, en fait rapport au Conseil et,  
au besoin, lui fait des recommandations à cet égard.  
Les questions de gouvernance comprennent le processus  
de planification stratégique, le Code de déontologie ainsi 
que la stratégie en matière de responsabilité sociale 
d’entreprise de FAC. Ce comité est aussi chargé de faire  
des recommandations concernant la nomination des 
administrateurs et du président du Conseil.

Le Comité des ressources humaines supervise les plans 
et les politiques de ressources humaines de FAC. Il supervise 
également la sélection, l’établissement des objectifs et 
l’examen du rendement du président directeur général 
(PDG), la structure de rémunération de la société et les 
régimes de retraite, ainsi que la planification de la relève  
des cadres supérieurs.

Comités de direction de FAC

Un certain nombre de comités orientent le processus 
décisionnel de FAC. Ils sont chargés d’élaborer et de 
surveiller les processus et les pratiques de gestion du  
risque de FAC.

L’Équipe de gestion d’entreprise (ÉGE) établit la stratégie 
de FAC et détermine les occasions d’affaires à saisir. Ce 
comité veille aussi à ce que le cadre de gestion du risque 
d’entreprise soit mis en œuvre dans l’ensemble de FAC.

Le Comité de gestion de l’actif-passif (CGAP)  
détermine l’orientation de la société sur les plans financier 
et commercial en fonction de la stratégie et de l’Énoncé 
relatif à la propension au risque qui ont été approuvés. Il est 
responsable des stratégies de gestion de l’actif-passif et du 
capital, des résultats relatifs au volume, aux marges et à la 
tarification des prêts, ainsi que des cibles annuelles du plan 
d’entreprise de FAC.

Le Comité de gestion du risque d’entreprise (CGRE) 
conseille le chef de la gestion du risque en ce qui concerne 
la gestion des risques d’entreprise. Ce comité fait également 
la promotion d’une culture de gestion du risque à FAC et de 
l’évolution constante des pratiques à cet égard. Il appuie  
le chef de la gestion du risque dans des fonctions qui 
consistent notamment à prodiguer des conseils au Conseil 
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d’administration en ce qui a trait à l’énoncé de propension 
au risque et aux seuils de tolérance, aux politiques et aux 
cadres de gestion du risque, aux rapports sur le risque et  
la conformité, aux plans d’action visant à corriger les 
situations de non-conformité aux politiques, à la pertinence 
des nouveaux produits et services dans le cadre de la 
propension au risque établie, aux tests de tension et aux 
analyses de scénarios, ainsi qu’à l’évaluation du risque 
stratégique. Ce comité a également pour mandat 
d’approuver les modèles de gestion du risque de FAC  
aux fins de mise en œuvre.

Le Comité de gestion du risque opérationnel (CGRO)  
se fait le champion de la gestion du risque opérationnel à 
FAC. Il recommande des changements au cadre de gestion 
du risque opérationnel, effectue un examen critique de 
l’efficacité des contrôles et gère les plans de traitement du 
risque opérationnel; au besoin, il s’adresse au CGRE lorsque 
la situation l’exige sur le plan de la gestion du risque.

Le Comité de gouvernance du modèle (CGM) exerce 
une supervision à l’égard des modèles de prévision et de 
prise de décision de FAC et est précisément chargé de 
recommander des modèles à mettre en œuvre. Cela 
nécessite notamment de veiller à l’utilisation appropriée  
des techniques d’élaboration des modèles, d’évaluer la 
pertinence des modèles par rapport aux objectifs d’affaires, 
de superviser les réponses de validation du modèle et 
d’évaluer dans quelle mesure les modèles sont prêts à  
être mis en œuvre.

Le Comité de la politique de crédit supervise 
l’élaboration des politiques régissant le financement,  
le crédit-bail et les produits, puis veille à ce qu’elles tiennent 
compte des seuils de tolérance au risque et de la culture  
de gestion du risque de FAC ainsi que des pratiques 
exemplaires de l’industrie, notamment les lois et les 
règlements pertinents.

Le Comité de crédit approuve les facilités de crédit élevées 
et les demandes de crédit préautorisé. Il veille à ce que les 
activités de FAC respectent ses seuils de tolérance au risque 
et soient conformes à ses politiques de crédit.

Le Comité de gestion du capital-risque approuve les 
engagements de capitaux auprès de gestionnaires de fonds 
tiers aux fins de placements de capital de risque.

Fonctions opérationnelles et de direction de FAC

FAC a recours à un modèle comportant trois lignes  
de défense pour gouverner le risque lié aux principaux 
processus d’affaires. Les politiques définissent les fonctions 
de prise de risque et de gestion des risques. Elles décrivent 
également les pouvoirs de gestion des risques qui sont 
délégués aux diverses unités opérationnelles conformément 
aux pouvoirs du président-directeur général, du chef de la 
gestion du risque ou du vice-président, Audit interne. Les 
pouvoirs sont répartis entre trois lignes de défense distinctes 
et indépendantes.

1re ligne de défense

1a – Exécution  
de la stratégie et  
des fonctions de  

soutien (personnel  
de première ligne)

1b – Fonctions 
intégrées de 

contrôle du risque

2a – Examen  
critique efficace  

(processus)

2b – Examen  
critique efficace  
(gouvernance)

Assurance

Chef de la gestion du risque
2e ligne de défense

Audit interne
3e ligne de défense

Établir le niveau de propension au risque

Intégrer la culture de gestion du risque

Veiller au respect des pratiques de gouvernance

Veiller à la clarté des responsabilités de gestion et de contrôle du risque ainsi qu’à l’accomplissement de ces fonctions

Conseil d’administration

Équipe de gestion d’entreprise

Comité de
gestion du

risque

Comité
d’audit

Tous  
les autres  
comités
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La première ligne de défense élabore et exécute la 
stratégie d’affaires de FAC, ce qui comprend la capacité 
d’accorder des prêts, de capitaliser le portefeuille, d’élaborer 
des produits, de saisir des occasions qui se présentent sur  
le marché et de prendre d’autres décisions qui sous-tendent 
la prise de risques. Ces décisions sont prises dans le respect 
de l’Énoncé relatif à la propension au risque. La première 
ligne de défense comprend des fonctions intégrées de 
contrôle, qui visent à surveiller les activités exécutées au 
niveau de la première ligne.

La deuxième ligne de défense effectue un examen 
critique efficace du bien-fondé des décisions en matière  
de prise de risques de la première ligne de défense par 
rapport à l’Énoncé relatif à la propension au risque. Cela 
comprend l’établissement des politiques et des normes  
en matière de risques, la surveillance de la conformité aux 
politiques, ainsi que le signalement des risques à la direction 
et au Conseil d’administration. Le chef de la gestion du 
risque conserve son indépendance étant donné qu’il relève 
directement du Comité de gestion du risque du Conseil; il 
dirige une division chargée de la gestion du risque, qui est 
indépendante des opérations de FAC.

La troisième ligne de défense fournit au Conseil 
d’administration et à la haute direction l’assurance 
indépendante et objective du caractère adéquat et de 
l’efficacité de la gouvernance, de la gestion du risque et  
des contrôles internes de l’organisation. Cela comprend 
l’assurance de la pertinence et de l’efficacité des 
interventions de la première et de la deuxième lignes  
de défense. Elle assume également un rôle de conseil en  
ce qui a trait à la coordination des assurances fournies,  
en plus de recommander des moyens efficaces d’améliorer 
les processus existants.

La fonction d’entreprise de l’Audit interne fournit une 
assurance objective aux membres du Conseil et aux cadres 
dirigeants de FAC concernant l’efficacité des pratiques de 
gestion du risque et des contrôles internes.

Propension au risque de FAC

La capacité de FAC d’assumer des risques est définie en 
fonction de la Loi sur Financement agricole Canada, la Loi 
sur la gestion des finances publiques et diverses directives 
données par son actionnaire, le gouvernement du Canada.

Le Conseil a élaboré un énoncé concernant la propension  
de FAC à prendre des risques. Chaque exercice, l’énoncé  
est confirmé et approuvé par le Conseil au moyen du cadre 
de propension au risque. L’énoncé se compose de trois 
principes fondamentaux précisant les risques que la société 
est prête à accepter et à prendre et ceux qu’elle veut éviter. 
Chaque principe est appuyé par des sous-énoncés qui 
fournissent des renseignements supplémentaires et du 
contexte. Les principes fondamentaux en matière de  
gestion du risque sont les suivants :

•  Nous prenons des risques que nous comprenons  
et qui sont avantageux pour nos clients, pour FAC,  
pour l’industrie agricole et agroalimentaire canadienne.

•  Nous assumons le risque d’adopter une vision à  
long terme afin d’assurer une présence stable pour 
l’agriculture canadienne et les intervenants de l’industrie 
agroalimentaire.

•  Nous évitons les risques qui pourraient compromettre 
FAC, nos clients ou la durabilité de l’industrie que  
nous servons.

En plus de ces principes, l’énoncé relatif à la propension  
au risque comprend une série de seuils de tolérance et  
de limites qui sont regroupés selon la tolérance au risque 
stratégique, financier et opérationnel. Ces énoncés et  
ces limites sont revus annuellement pour s’assurer qu’ils 
tiennent compte adéquatement de la stratégie, de 
l’évolution du contexte d’exploitation et des changements 
aux lignes directrices pour les sociétés d’État à vocation 
financière.

La direction rend compte régulièrement du profil de risque 
relativement aux seuils de tolérance au risque et aux limites 
de risque. Elle veille à ce que des mesures adéquates soient 
prises pour régler tout écart par rapport aux seuils de 
tolérance définis et pour empêcher que le profil ne  
dépasse les seuils de propension au risque de FAC.

Culture de gestion du risque réfléchie de FAC

La confiance de l’industrie et la réputation au sein du 
marché sont essentielles à l’exécution efficace du mandat  
et à la réussite commerciale soutenue de FAC. Pour gérer  
de façon proactive les attitudes relatives à la culture et  
au risque à FAC, les déterminants fondamentaux du 
comportement des employés ont été définis et regroupés 
sous quatre grands thèmes : compétences et habiletés en 
gestion du risque, structure organisationnelle, motivation 
intrinsèque et extrinsèque, et relations et interactions.  
Ces thèmes font l’objet d’une évaluation, d’un examen  
et de discussions avec la haute direction et le Conseil 
d’administration dans le cadre de sondages et d’une 
évaluation.

Les employés de chaque ligne de défense sont entièrement 
responsables de collaborer avec les autres, d’œuvrer  
pour l’avenir de l’agroindustrie canadienne et d’être des 
partenaires engagés dans chacune de leurs interactions,  
et ce, en étant attentifs aux contributions des autres et en 
respectant leurs engagements afin d’atteindre le meilleur 
résultat possible pour FAC et le client. 
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Catégories de risque de FAC
FAC classe les risques selon les catégories suivantes :  
risque stratégique, risque financier, risque opérationnel  
et risque lié à la réputation. Le risque financier se divise  
en trois sous-catégories : le risque de crédit, le risque  
du marché et le risque de liquidité.

Cadre de gestion du risque d’entreprise : Ce cadre 
établit la structure de gouvernance pour gérer le risque, 
d’une part, et d’autre part, le processus pour déterminer, 
évaluer, contrôler, atténuer et surveiller le risque et en faire 
rapport. Il officialise la propension au risque ainsi que  
la culture de gestion du risque réfléchie qui l’appuie.  
Le Conseil d’administration approuve le cadre de gestion  
du risque d’entreprise.

Cadre de  
gestion du risque  

d’entreprise 

FinancierStratégique

Cadre de gestion des  
risques stratégiques  

et émergents

Cadre de  
risque de crédit

Cadre de gestion  
du risque de marché,  
de liquidité, de crédit  

et de placement

Cadre de gestion du  
risque opérationnel

Politique sur la  
gestion du risque 

opérationnel

Politique sur  
la gestion du  

risque de crédit

Registre des  
risques stratégiques 

et émergents 

Politique sur  
la gestion du  

risque de marché

Politiques opérationnelles pour les types de risques multiples

Opérationnel

Cadre de  
propension au risque 

Culture du risque

Cadre et politique de la gestion du risque lié à la réputation

Cadre de propension au risque : Ce cadre balise  
les risques que l’organisation est disposée à prendre et  
à accepter ainsi que ceux qu’elle veut éviter, et prévoit 
toutes les limites et les seuils. Le Conseil d’administration  
est chargé d’approuver ce cadre.

Cadres propres à des catégories de risques : Ces cadres 
décrivent en détail les processus utilisés pour déterminer, 
évaluer, contrôler, atténuer et surveiller la catégorie de 
risque et en faire rapport. Ils sont subordonnés au cadre  
de gestion du risque d’entreprise et sont approuvés par  
la direction.

Registre des risques stratégiques et émergents :  
Ce registre classifie les principaux risques des catégories  
de risque stratégique, financier et opérationnel auxquels  
la société est exposée. Le Conseil d’administration approuve 
ce registre et la priorisation des risques qu’il contribue à 
déterminer. La priorisation des risques fait partie intégrante 
du programme de tests de tension.

Politiques sur les catégories de risque d’entreprise : 
Ces politiques énoncent pour chaque catégorie de risque  
les exigences minimales auxquelles les employés et les 
unités d’affaires doivent satisfaire dans l’exercice de leurs 
fonctions. Ces politiques sont approuvées par le Conseil 
d’administration.



Financement agricole Canada

60 | Rapport annuel 2018-2019

Politiques opérationnelles pour les types de  
risques multiples : Ces politiques sont établies afin de 
communiquer les exigences propres aux activités et aux 
processus d’affaires.

Pouvoirs et limites : Les pouvoirs et les limites applicables 
sont précisés dans chaque politique et approuvés par  
le Conseil d’administration.

Communication de l’information : Des rapports 
trimestriels à l’égard du cadre de propension au risque  
sont présentés à l’Équipe de gestion d’entreprise, au Comité 
de gestion du risque d’entreprise et au Comité de gestion 
du risque du Conseil d’administration aux fins de discussion.  
Le rapport donne une vue d’ensemble sur le profil de risque 
de l’organisation par rapport à sa propension au risque, 
ainsi qu’une analyse des risques émergents et des principaux 
indicateurs de risque.

Risque stratégique

Le risque stratégique fait référence au contexte externe  
et à la capacité de FAC d’élaborer et de mettre en œuvre 
des stratégies d’affaires efficaces.

Chaque exercice, l’Équipe de gestion d’entreprise  
élabore la stratégie d’entreprise et fait état des  
principales priorités stratégiques de FAC dans son  
plan d’entreprise quinquennal, sous la supervision du  
Conseil d’administration. Le contexte externe, notamment 
l’économie mondiale, le marché canadien des services 
financiers et l’industrie agricole, fait l’objet d’un suivi 
constant dans le but de déterminer si des changements 
stratégiques doivent être apportés pour gérer les risques 
émergents.

FAC a formulé des énoncés sur sa tolérance au risque 
stratégique. Chaque année, des limites qui correspondent  
à ces énoncés sont établies.

  Rôle de FAC : Nous menons des activités qui sont 
conformes à la Loi sur Financement agricole Canada et 
aux autres exigences prévues par la loi, aux politiques du 
gouvernement fédéral et aux directives opérationnelles. 
Nos activités visent principalement les petites et 
moyennes entreprises participantes.

  Part de marché : Nous évaluons le potentiel de 
croissance du marché, en tenant compte de l’industrie  
et des cycles économiques. Nous maintenons une part de 
marché qui favorise une saine concurrence. Nous sommes 
un concurrent équitable.

  Confiance de l’industrie : Nous exécutons le mandat  
de FAC et nous appliquons des pratiques conformes aux 
exigences des institutions financières canadiennes en 
matière de gestion du risque.

  Durabilité : Nous collaborons avec les clients pour 
comprendre les enjeux importants auxquels ils sont 
confrontés, puis nous les aidons à les cerner et à y faire 
face de manière à avoir une incidence positive sur la 
société, le bien-être des animaux et l’environnement. 
Nous acceptons le fait que les clients ne progressent  
pas tous au même rythme.

  Relations avec le client : Nous nous soucions de  
créer d’excellentes relations avec la clientèle et d’offrir une 
excellente expérience client, en trouvant un juste équilibre 
entre les intérêts du client, la gestion responsable de  
FAC et ce qu’il y a de mieux pour les secteurs que  
nous servons.

  Excellence de l’exécution : Nous investissons dans 
l’offre efficace de services et nous conservons un juste 
équilibre entre l’efficience opérationnelle, l’innovation  
et la gestion du risque.

  Culture : Nous comptons sur des employés engagés et 
habilités par notre culture – axée sur la responsabilisation 
à 100 % et les partenariats – qui gèrent les relations 
d’affaires avec les clients tout en se partageant la 
responsabilité de mettre en pratique de saines pratiques 
sur le plan de la gestion du risque et des finances.

  Valeur pour l’actionnaire : Nous sommes un catalyseur 
pour les industries de l’agriculture, de l’agroalimentaire  
et des services financiers; nous formons des partenariats 
pour renforcer l’agriculture canadienne.

Les risques émergents et stratégiques sont déterminés et 
évalués par l’intermédiaire d’analyses du contexte externe, 
de consultations avec des experts en la matière internes et 
d’autres moyens. Le Conseil d’administration se penche sur 
les principaux risques d’entreprise lorsqu’il participe au cycle 
de planification stratégique. Les membres de l’ÉGE sont 
chargés de l’élaboration de plans d’atténuation du risque  
et de la présentation, au Conseil, de rapports sur les progrès 
réalisés chaque trimestre.

De plus, la direction crée des mises en situation graves,  
mais plausibles, afin de mettre à l’épreuve notre capacité  
de demeurer dans les limites de notre propension au risque 
durant un événement perturbateur. Les risques potentiels 
sont évalués d’après leur inhérence et leur aspect résiduel, 
afin de déterminer le niveau de traitement du risque requis.

Des plans de traitement et des plans de match approuvés 
par le Conseil font l’objet de suivis, et des rapports à cet 
égard sont présentés au Conseil chaque trimestre.
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Risques financiers – Risques de crédit, de marché 
et de liquidité

Les risques financiers incluent les catégories de risque  
de FAC que sont le risque de crédit, le risque de marché  
et le risque de liquidité. FAC a formulé des énoncés de 
tolérance au risque qui s’appliquent à toutes les catégories 
de risque financier. Chaque exercice, des limites sont fixées 
conformément aux énoncés de tolérance; les politiques  
en tiennent compte et font l’objet de communications 
trimestrielles au Conseil. De nature globale, ces limites 
comprennent le capital, les bénéfices, les pertes sur prêts,  
la répartition du portefeuille et les interdépendances de 
clients élevées. Les énoncés de tolérance au risque financier 
se déclinent comme suit :

  Ratio de capital total : Nous maintenons une position 
de capital saine et sécuritaire afin de faire face à un 
ralentissement économique et à des périodes de  
pertes prolongées.

  Solidité financière : Nous visons un rendement des 
capitaux propres qui prend en compte notre mandat,  
afin de permettre à FAC de demeurer financièrement 
autonome et de satisfaire aux attentes de son actionnaire.

  Vigueur du portefeuille : Nous gérons notre 
portefeuille de prêts de façon à réduire au minimum  
les radiations élevées en nous conformant aux politiques,  
en prenant des garanties opposables et en nous assurant 
de l’exactitude de nos informations et de nos documents.

  Composition du portefeuille : Nous diversifions  
notre portefeuille en investissant dans tous les secteurs 
canadiens de l’agriculture, de l’agroentreprise et de 
l’agroalimentaire. Nous gérons la composition du 
portefeuille en ayant recours à des limites.

  Risque d’interdépendance : Nous n’exposons pas  
FAC à tout risque d’interdépendance de clients qui 
pourrait entraîner une perte élevée.

La note 26 des Notes complémentaires aux états financiers 
consolidés décrit de façon détaillée la manière dont FAC 
gère les risques financiers.

Risques financiers – Risque de crédit

Le risque de crédit s’entend de la possibilité que FAC  
subisse une perte financière parce qu’un emprunteur ou 
une contrepartie n’a pas remboursé un prêt ou honoré ses 
obligations financières à l’égard de la société. Le risque de 

crédit sur les prêts et les crédits-bails représente le risque le 
plus important auquel la société est exposée, mais il existe 
aussi un risque de crédit à l’égard des placements et des 
instruments financiers dérivés.

Le Conseil d’administration est chargé d’approuver le seuil 
de tolérance au risque de crédit de la société et s’en remet 
aux comités, divisions et unités d’affaires pour gérer 
efficacement le risque de crédit.

Le risque de crédit est pris en compte dans chaque 
transaction de prêt. Le personnel responsable du 
financement et du risque de crédit de FAC mesure et gère 
ce risque en veillant à ce que chaque prêt soit conforme aux 
politiques établies. Le recours à des modèles validés et à des 
évaluateurs agréés au sein de l’unité d’affaires Évaluation et 
risque environnemental permet d’assurer l’exactitude des 
estimations de la valeur des garanties.

Pour gérer le risque de crédit de son portefeuille de prêts, 
FAC a recours à des politiques, à des processus, à des 
systèmes et à des stratégies. Le financement de capital-
risque et le financement subordonné sont offerts par 
l’intermédiaire de partenaires indépendants qui gèrent  
une série de fonds d’investissement pour le compte de  
FAC et d’autres partenaires d’investissement. FAC s’expose 
au risque de crédit par ses investissements dans des fonds 
de dette subordonnée.

La division de la Gestion du risque évalue le risque de crédit 
global de la société en fournissant des politiques, des outils 
de mesure et des modèles en matière de risque, dans le but 
de quantifier le risque de crédit présent dans le portefeuille 
et d’établir une provision pour pertes sur prêts. FAC surveille 
aussi de près le contexte d’exploitation dans les secteurs de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire pour s’assurer que ses 
politiques et ses activités de prêt ainsi que sa tarification 
sont appropriées et pertinentes. FAC base ses décisions  
de prise de risque principalement sur la capacité du client  
à rembourser son prêt. D’autres sources secondaires de 
remboursement, comme les biens pris en garantie, sont 
également prises en compte dans la décision d’octroi du 
financement. Le portefeuille de prêts fait l’objet d’une 
surveillance régulière; une combinaison de mesures sert  
à estimer la capacité de remboursement et la qualité  
des garanties.
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Risques financiers – Risque de marché

Le risque de marché correspond à la possibilité que la 
société essuie une perte en raison d’une évolution négative 
des facteurs sous-jacents du marché, notamment les taux 
d’intérêt et les taux de change. Le risque de marché est 
présent pour tous les instruments financiers de la société. 
Les politiques et limites concernant le risque de marché 
visent à cerner, à mesurer et à gérer le risque de taux 
d’intérêt et le risque de change, ainsi qu’à faire rapport  
sur ces derniers en temps opportun. Les politiques relatives 
au risque de marché de FAC sont conformes aux Lignes 
directrices du ministre des Finances sur la gestion des 
risques financiers pour les sociétés d’État (août 2009).

Le risque de taux d’intérêt s’entend du risque qu’une 
variation des taux d’intérêt ait des répercussions négatives 
sur les intérêts créditeurs nets et les évaluations de juste 
valeur de FAC. L’exposition au risque de taux d’intérêt  
est surveillée principalement au moyen d’un modèle de 
gestion de l’actif-passif. Au moins une fois par mois, divers 
scénarios sont testés afin d’analyser la sensibilité des intérêts 
créditeurs nets et des justes valeurs à une variation des taux 
d’intérêt et des hypothèses au bilan. Le risque de change  
est le risque que les fluctuations des devises aient des 
conséquences négatives pour FAC. L’exposition à ce  
risque est atténuée en appariant les prêts en devises  
au financement en devises.

Risques financiers – Risque de liquidité

Le risque de liquidité correspond au risque que FAC ne 
parvienne pas à respecter ses obligations de paiements 
exigibles. FAC atténue le risque de liquidité au moyen d’un 
portefeuille de placements liquides, du financement au titre 
du Programme d’emprunt des sociétés d’État et d’une 
marge de crédit d’exploitation.

Risque opérationnel

Le risque opérationnel a trait à la possibilité de perte  
directe ou indirecte découlant de processus, de ressources 
ou de systèmes internes inadéquats ou non fonctionnels, 
d’événements externes, de l’inaptitude de la société à se 
conformer ou à s’adapter aux exigences réglementaires  
ou prévues par la loi, ou encore d’un litige.

FAC classe les risques d’exploitation au moyen d’une 
taxonomie du risque, à savoir s’ils sont liés au personnel, 
aux processus ou aux systèmes. Des énoncés relatifs à la 
tolérance au risque ont été élaborés pour chaque catégorie 
afin d’orienter l’établissement de mesures de contrôle.

  Personnel : Nous respectons les normes les plus élevées 
en matière d’intégrité et nous ne laissons pas les objectifs, 
la rémunération ou la pression compromettre nos 
décisions.

  Nous prenons des mesures pour lutter contre le 
blanchiment d’argent, le financement d’activités 
terroristes, le vol et la fraude.

  Nous respectons les lois, les règlements et les directives 
réglementaires applicables. 

  Nous maintenons un effectif informé et compétent pour 
répondre à nos besoins d’affaires actuels et futurs. 

  Nous protégeons le bien-être physique et mental des 
employés.

  Nous gérons efficacement les risques qui s’inscrivent dans 
le cadre de nos responsabilités afin d’offrir une excellente 
expérience client, tout en respectant chacune de nos trois 
lignes de défense.

  Processus : Nous élaborons et exécutons des processus 
qui font l’objet de contrôles efficaces, conformément  
aux exigences relatives aux politiques et à la saisie 
d’informations. Nous offrons des produits, des services  
et des modalités qui conviennent à la situation et aux 
capacités des clients.

  Nous concevons, tenons à jour et validons des modèles 
dans le but d’assurer une exécution et des résultats 
constants en fonction des risques, de la complexité  
et du caractère significatif.

  Nous appliquons une approche itérative et nous tenons 
compte des besoins de changement afin de produire 
d’excellents résultats et d’assurer une transition et une 
adoption réussies des initiatives.
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  Nous nous assurons qu’il existe des contrôles adéquats 
afin de protéger FAC dans toutes ses relations 
contractuelles et nous acquérons des biens et des  
services par des moyens justifiables et soutenables.

  Systèmes : Nous nous préparons de manière proactive  
à toute éventualité de perturbation des activités afin de 
protéger nos employés, nos clients et nos partenaires,  
de garantir le déroulement des activités essentielles et  
de limiter les pertes.

  Nous contrôlons et préservons la confidentialité, 
l’intégrité et l’accessibilité des renseignements détenus. 
Nous préservons la qualité des données afin de 
comprendre et de reproduire des décisions clés et de les 
auditer.

  Nous gérons une infrastructure technologique qui est 
accessible, adaptable et dont on peut facilement assurer 
le soutien.

À FAC, les unités d’affaires sont chargées de veiller à ce  
que des contrôles adéquats, notamment des politiques et 
des processus, soient en place afin d’atténuer les risques  
et de fonctionner efficacement.

Les processus de FAC sont classés selon un cadre  
de hiérarchisation. Cette classification offre une vue 
d’ensemble de bout en bout visant à définir les processus 
d’affaires de manière uniforme et à cerner les risques 
inhérents aux processus.

Les autoévaluations des risques et des contrôles permettent 
de cerner et d’évaluer les principaux risques et de veiller à  
ce que des contrôles adéquats soient en place ou à ce que 
les lacunes soient corrigées. Les évaluations initiales sont 
menées par l’équipe de Gestion du risque afin d’assurer  
la cohérence des évaluations et de la catégorisation des 
risques à l’échelle de la société. On attend ensuite des 
gestionnaires qu’ils procèdent à une autoévaluation et qu’ils 
présentent des résultats de suivi à cet égard. La Gestion du 
risque assure un examen critique efficace en émettant des 
recommandations visant à optimiser les mesures de 
contrôle.

En outre, la fonction d’audit interne exécute le plan  
d’audit approuvé par le Comité d’audit. Le plan examine  
les processus et les contrôles afin de donner l’assurance  
au Conseil d’administration que le risque est géré comme 
prévu. Les lacunes cernées par l’Audit doivent être réglées 
par les équipes de direction en temps opportun, et des 
rapports sur les progrès des équipes de direction sont 
présentés au Conseil.

Risque lié à la réputation

Le risque lié à la réputation désigne le risque que des 
intervenants clés et d’autres parties développent une 
perception négative de FAC, ce qui porterait atteinte à sa 
réputation et nuirait à sa capacité de recruter et de fidéliser 
des clients, des partenaires d’affaires et des employés.

En tant que société d’État fédérale, FAC doit rendre compte 
au ministre, en plus de tenir compte des intérêts d’un grand 
nombre d’intervenants, dont les employés, les clients, les 
associations sectorielles et l’ensemble de la population 
canadienne. L’exposition au risque lié à la réputation est 
fonction de la capacité de FAC de gérer les autres risques  
et d’y réagir. Afin d’éviter toute atteinte à sa réputation, 
qu’elle soit réelle ou perçue, FAC a une solide structure de 
gouvernance qui comprend des politiques et des processus 
pour guider les employés dans leurs interactions avec leurs 
collègues, les clients, les partenaires de l’industrie, les 
fournisseurs, les médias et le public.

Tout événement de risque qui dépasse les seuils  
de propension au risque de FAC est évalué pour ses 
conséquences sur la réputation de la société, conformément 
à la politique sur le risque lié à la réputation.
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Financement agricole Canada – États financiers consolidés

Le Conseil d’administration de Financement agricole Canada (FAC) a examiné et approuvé les présents états financiers 
consolidés et le Rapport annuel, et la direction se porte garante de toute l’information qui y est présentée. Les états 
financiers consolidés ont été dressés conformément aux Normes internationales d’information financière (IFRS) et, par 
conséquent, incluent des montants fondés sur les meilleures estimations et le jugement de la direction. L’information 
financière présentée ailleurs dans le Rapport annuel concorde avec l’information contenue dans les états financiers 
consolidés.

La direction, dont la responsabilité est de veiller à l’intégrité et à la fidélité des états financiers consolidés, a recours à  
des systèmes et à des pratiques de contrôle financier et de gestion conçus pour offrir une assurance raisonnable que les 
opérations sont adéquatement autorisées et enregistrées, que les actifs sont protégés, que les passifs sont comptabilisés, 
que les documents comptables sont tenus selon les règles et que la société respecte les lois et les règles relatives aux 
conflits d’intérêts pertinentes. Au système de contrôle interne s’ajoute un service d’audit interne, qui examine 
périodiquement les différents aspects de l’exploitation de FAC.

Le Conseil d’administration de FAC veille à ce que la direction s’acquitte de ses responsabilités en matière de 
communication de l’information financière et de contrôles internes par l’intermédiaire de son Comité d’audit. Ce comité  
est composé d’administrateurs qui ne sont pas des employés de FAC. Le Comité d’audit se réunit régulièrement avec  
les membres de la direction ainsi qu’avec les auditeurs internes et externes. Ces derniers ont un accès libre et complet  
au Comité d’audit.

Il incombe au vérificateur général du Canada, qui agit à titre d’auditeur externe indépendant, de vérifier les opérations  
et les états financiers consolidés de FAC et de faire rapport de ses constatations.

Le président-directeur général, Le vice-président exécutif et chef des finances, 
Michael Hoffort, P.Ag., IAS.A Rick Hoffman, CPA, CMA, MBA, IAS.A

Regina, Canada 
Le 5 juin 2019

Responsabilité de la direction relativement  
aux états financiers consolidés



 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

À la ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire 

Rapport sur l’audit des états financiers consolidés 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés de Financement agricole Canada et de ses filiales 
(le « groupe »), qui comprennent le bilan consolidé au 31 mars 2019 et l’état consolidé des résultats, l’état 
consolidé du résultat global, l’état consolidé des variations des capitaux propres et l’état consolidé des flux de 
trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables. 

À notre avis, les états financiers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image 
fidèle de la situation financière consolidée du groupe au 31 mars 2019, ainsi que de sa performance financière 
consolidée et de ses flux de trésorerie consolidés pour l’exercice clos à cette date, conformément aux Normes 
internationales d’information financière (IFRS). 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section 
« Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés » du présent rapport. Nous 
sommes indépendants du groupe conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états 
financiers consolidés au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques 
qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Autres informations 

La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se composent des 
informations contenues dans le rapport annuel, mais ne comprennent pas les états financiers consolidés et 
notre rapport de l’auditeur sur ces états. 

Notre opinion sur les états financiers consolidés ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons 
aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 

En ce qui concerne notre audit des états financiers consolidés, notre responsabilité consiste à lire les autres 
informations et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence significative entre celles-ci et les états 
financiers consolidés ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, ou encore si les autres 
informations semblent autrement comporter une anomalie significative. Si, à la lumière des travaux que nous 
avons effectués, nous concluons à la présence d’une anomalie significative dans les autres informations, 
nous sommes tenus de signaler ce fait. Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers consolidés 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers consolidés 
conformément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre 
la préparation d’états financiers consolidés exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs. 
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Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité du 
groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de 
l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de 
liquider le groupe ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière du groupe. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport 
de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui 
ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent 
résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de 
s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états financiers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne du groupe; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies 
par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute 
important sur la capacité du groupe à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence 
d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport 
sur les informations fournies dans les états financiers consolidés au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient 
sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations 
futurs pourraient par ailleurs amener le groupe à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers consolidés, 
y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers consolidés 
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image 
fidèle; 

• nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant l’information financière 
des entités et activités du groupe pour exprimer une opinion sur les états financiers consolidés. 
Nous sommes responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit du 
groupe, et assumons l’entière responsabilité de notre opinion d’audit. 
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Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus 
des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle 
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Rapport relatif à la conformité aux autorisations spécifiées 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit de la conformité aux autorisations spécifiées des opérations de Financement 
agricole Canada dont nous avons pris connaissance durant l’audit des états financiers consolidés. Les 
autorisations spécifiées à l’égard desquelles l’audit de la conformité a été effectué sont les suivantes : la 
partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques et ses règlements, la Loi sur Financement agricole 
Canada, les règlements administratifs de Financement agricole Canada ainsi que les instructions données 
en vertu de l’article 89 de la Loi sur la gestion des finances publiques. 

À notre avis, les opérations de Financement agricole Canada dont nous avons pris connaissance durant 
l’audit des états financiers consolidés sont conformes, dans tous leurs aspects significatifs, aux autorisations 
spécifiées susmentionnées. De plus, conformément aux exigences de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, nous déclarons qu’à notre avis, à l’exception du changement apporté à la méthode de 
comptabilisation des instruments financiers expliqué à la note 3 afférente aux états financiers consolidés, 
les principes comptables des IFRS ont été appliqués de la même manière qu’au cours de l’exercice précédent. 

Responsabilités de la direction à l’égard de la conformité aux autorisations spécifiées 

La direction est responsable de la conformité de Financement agricole Canada aux autorisations spécifiées 
indiquées ci-dessus, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la 
conformité de Financement agricole Canada à ces autorisations spécifiées. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit de la conformité aux autorisations spécifiées 

Nos responsabilités d’audit comprennent la planification et la mise en œuvre de procédures visant la formulation 
d’une opinion d’audit et la délivrance d’un rapport sur la question de savoir si les opérations dont nous avons 
pris connaissance durant l’audit des états financiers consolidés sont en conformité avec les exigences 
spécifiées susmentionnées. 

Pour le vérificateur général du Canada par intérim, 

 

Heather McManaman, CPA, CA 
Directrice principale 

Ottawa, Canada 
Le 5 juin 2019 
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d’une opinion d’audit et la délivrance d’un rapport sur la question de savoir si les opérations dont nous avons 
pris connaissance durant l’audit des états financiers consolidés sont en conformité avec les exigences 
spécifiées susmentionnées. 

Pour le vérificateur général du Canada par intérim, 

 

Heather McManaman, CPA, CA 
Directrice principale 

Ottawa, Canada 
Le 5 juin 2019 

 



68 | Rapport annuel 2018-2019

Financement agricole Canada – Notes complémentaires aux états financiers consolidés

Bilan consolidé
Au 31 mars (en milliers de dollars canadiens) 2019  2018 

Actif
Espèces et quasi-espèces 770 517 $ 828 569 $
Placements à court terme (note 4) 435 601  398 207
Créances et charges payées d’avance  39 879  47 801
Actifs financiers dérivés (note 5) 16 459  21 512 

  1 262 456  1 296 089 

Prêts nets (notes 6 et 8) 35 873 075  33 636 019
Contrats de location-financement nets (notes 7 et 8)  20 148  19 613
Participation dans des entreprises associées (note 9)  69 909  57 765
Placements de capital-risque nets (note 8 et 10) 70 602  77 115
Actifs au titre des avantages postérieurs à l’emploi (note 11)  88 891  50 256 

  36 122 625  33 840 768 

Matériel et améliorations locatives (note 12)  26 070  24 513
Logiciels (note 13) 32 714  33 451
Matériel sous contrat de location-exploitation (note 14) 121 496  110 670
Autres actifs (note 15) 13 419  12 442 

  193 699  181 076 

Total de l’actif 37 578 780 $ 35 317 933 $

Passif
Créditeurs et charges à payer 68 531 $ 63 870 $

  68 531  63 870 

Emprunts (note 16)
 Dette à court terme 9 794 234  10 919 146 
 Dette à long terme 20 950 075  17 980 195 

  30 744 309  28 899 341 

Passifs des prêts Transfert 160 763  139 319 
Passifs au titre des avantages postérieurs à l’emploi (note 11) 165 205  145 281 
Autres passifs (note 17) 10 421  9 586 

  336 389  294 186 

Total du passif 31 149 229  29 257 397 

Capitaux propres
Surplus d’apport 183 725  547 725
Bénéfices non répartis 6 202 132  5 447 657
Cumul des autres éléments du résultat global 43 017  64 387 

Capitaux propres attribuables à l’actionnaire de l’entité mère 6 428 874  6 059 769 
Participation minoritaire 677  767 

  6 429 551  6 060 536 

Total du passif et des capitaux propres 37 578 780 $ 35 317 933 $

Engagements, cautionnements et éventualités (note 23).
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
Les états financiers consolidés ont été approuvés par le Conseil d’administration de FAC le 5 juin 2019 et ont été signés en son nom par :

Le président-directeur général, Le président du Comité d’audit,
Michael Hoffort, P.Ag., IAS.A Govert Verstralen
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État consolidé des résultats
Exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars canadiens) 2019  2018 

Intérêts créditeurs(1) 1 622 334 $ 1 338 957 $
Intérêts débiteurs(1) 470 616  266 651 

Intérêts créditeurs nets(1) (note 18) 1 151 718  1 072 306
Charge pour pertes sur prêts  (103 288)  (30 881) 

Intérêts créditeurs nets après la charge pour pertes sur prêts 1 048 430  1 041 425
Produit net tiré de l’assurance 22 061  30 859
Bénéfice net tiré (perte nette tirée) de la participation dans des entreprises associées 17 392  (3 557)
Gain de change net (perte de change nette)(1) (notes 18 et 26) 555  (300)
Autres charges (724)  (127) 

Intérêts créditeurs nets et produits autres que d’intérêt 1 087 714  1 068 300 

Frais d’administration (note 19)    
Salaires et avantages 255 423  238 164
Autres 170 873  146 421 

Total des frais d’administration 426 296  384 585 

Bénéfice net avant l’ajustement de juste valeur 661 418  683 715
Ajustement de juste valeur (note 20) (4 764)  (13 797) 

Bénéfice net 656 654 $ 669 918 $

Bénéfice net attribuable à :
l’actionnaire de l’entité mère 656 578 $ 669 879 $
la participation minoritaire  76  39

(1) Les données comparatives de 2018 ont été reclassées. Voir la note 18.  
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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État consolidé du résultat global
Exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars canadiens) 2019  2018 

Bénéfice net 656 654 $ 669 918 $
Autres éléments du résultat global
Éléments reclassés ou pouvant être reclassés au poste du bénéfice net
Virement au bénéfice net des gains nets réalisés sur instruments dérivés  
 précédemment désignés comme couvertures de flux de trésorerie (note 5) (21 720)  (21 721) 
Pertes nettes non réalisées sur actifs financiers disponibles à la vente –  (163) 

  (21 720)  (21 884) 

Élément qui ne sera jamais reclassé au poste du bénéfice net     
Réévaluation de l’actif et du passif au titre des avantages postérieurs à l’emploi (note 11) 24 158  (20 705) 

Total des autres éléments du résultat global (pertes) 2 438  (42 589) 

Total du résultat global 659 092 $ 627 329 $

Total du résultat global attribuable à :
l’actionnaire de l’entité mère 659 016 $ 627 290 $
la participation minoritaire  76  39

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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État consolidé des variations des capitaux propres
  Incidence de 
  l’adoption de
    la nouvelle      Autres  Contributions
  Solde au  norme  Solde au    éléments du    de la  Solde au 
(en milliers de  31 mars  comptable  1er avril  Bénéfice  résultat  Dividende  participation  31 mars 
dollars canadiens) 2018  (note 3)  2018  net  global  versé  minoritaire  2019 

Surplus  
 d’apport 547 725 $ – $ 547 725 $ – $ – $ (364 000) $ – $ 183 725 $
Bénéfices  
 non répartis 5 447 657  73 739  5 521 396  656 578  24 158  –  –  6 202 132
Gains nets (virement de gains  
 nets) sur instruments dérivés  
 précédemment désignés  
 comme couvertures de  
 flux de trésorerie 64 737  –  64 737  –  (21 720)  –  –  43 017
(Pertes nettes non réalisées)  
 gains nets non réalisés  
 sur actifs financiers  
 disponibles à la vente (350)  350  –  –  –  –  –  – 

Total du cumul des autres  
 éléments du résultat  
 global (pertes) 64 387  350  64 737  –  (21 720)  –  –  43 017 

Total des capitaux propres  
 attribuables à l’entité mère 6 059 769  74 089  6 133 858  656 578  2 438  (364 000)  –  6 428 874 
Participation minoritaire 767  (13)  754  76  –  –  (153)  677 

Total 6 060 536 $ 74 076 $ 6 134 612 $ 656 654 $ 2 438 $ (364 000) $ (153) $ 6 429 551 $

          Autres    Contributions 
      Solde au    éléments du    de la  Solde au 
(en milliers de      31 mars  Bénéfice  résultat  Dividende  participation  31 mars 
dollars canadiens)     2017  net  global  versé  minoritaire  2018 

Surplus d’apport     547 725 $ – $ – $ – $ – $ 547 725 $
Bénéfices non répartis     5 106 783  669 879  (20 705)  (308 300)  –  5 447 657
Gains nets (virement de gains  
 nets) sur instruments dérivés  
 précédemment désignés  
 comme couvertures 
 de flux de trésorerie     86 458  –  (21 721)  –  –  64 737
Pertes nettes non réalisées sur  
 actifs financiers disponibles  
 à la vente     (187)  –  (163)  –  –  (350) 

Total du cumul des autres  
 éléments du résultat  
 global (pertes)     86 271  –  (21 884)  –  –  64 387 

Total des capitaux propres  
 attribuables à l’entité mère     5 740 779  669 879  (42 589)  (308 300)  –  6 059 769 
Participation minoritaire     535  39  –  –  193  767 

Total     5 741 314 $ 669 918 $ (42 589) $ (308 300) $ 193 $ 6 060 536 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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État consolidé des flux de trésorerie
Exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars canadiens) 2019  2018 

Activités d’exploitation
Bénéfice net 656 654 $ 669 918 $
Ajustements pour déterminer les (sorties) rentrées  
 nettes de fonds liées aux activités d’exploitation :
 Intérêts créditeurs nets(1) (1 151 718)  (1 072 306)
 Ajustement pour désactualisation sur prêts douteux –  1 005
 Charge pour pertes sur prêts 103 288  30 881
 Ajustement de juste valeur 4 764  13 797
 (Bénéfice net tiré) perte nette tirée de la participation dans des entreprises associées (17 392)  3 557
 Amortissement 19 289  17 383
 (Gains de change nets non réalisés) pertes de change nettes non réalisées  (16 230)  17 650
Sorties de fonds nettes liées aux prêts  (2 211 374)  (2 600 616)
Entrées (sorties) de fonds nettes liées aux contrats de location-financement 250  (2 539)
Variation nette des autres actifs et passifs d’exploitation  60 418  (23 011)
Intérêts reçus(1) 1 540 893  1 246 875
Intérêts payés(1) (418 801)  (229 596) 

Sorties de fonds liées aux activités d’exploitation (1 429 959)  (1 927 002) 

Activités de placement
(Sorties) rentrées de fonds nettes liées aux placements à court terme (35 611)  38 002
Acquisition de placements de capital-risque  (23 076)  (26 020)
Produit à la cession et au remboursement de placements de capital-risque  29 460  5 850
Rentrées (sorties) de fonds nettes liées à la participation dans des entreprises associées  5 248  (10 414)
Achat de matériel et améliorations locatives  (10 400)  (8 567)
Achat de logiciels  (9 708)  (9 582)
Achat de matériel sous contrat de location-exploitation  (55 361)  (59 510)
Produit sur la cession de matériel sous contrat de location-exploitation 19 469  18 276 

Sorties de fonds liées aux activités de placement (79 979)  (51 965) 

Activités de financement
Dette à long terme émise 9 926 000  9 226 500
Dette à long terme remboursée (7 650 327)  (6 536 263)
Dette à court terme émise 10 642 664  10 906 762
Dette à court terme remboursée (11 102 387)  (11 270 209)
Dividende versé (364 000)  (308 300) 

Rentrées de fonds liées aux activités de financement 1 451 950  2 018 490 

Variation des espèces et quasi-espèces (57 988)  39 523 
Espèces et quasi-espèces au début de l’exercice 828 569  790 595
Effets des variations du taux de change sur le solde des sommes  
 détenues et exigibles en devises étrangères (64)  (1 549) 

Espèces et quasi-espèces à la fin de l’exercice 770 517 $ 828 569 $

Les espèces et quasi-espèces comprennent :    
Espèces 770 517 $ 665 393 $
Quasi-espèces –  163 176

(1) Les données comparatives de 2018 ont été reclassées. Voir la note 18.  
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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Notes complémentaires aux états financiers 
consolidés

1. La société

Pouvoirs et objectifs

Financement agricole Canada (FAC) a été constituée en 1959, en vertu de la Loi sur le crédit agricole, afin de succéder  
à la Commission du prêt agricole canadien. Elle est une société d’État mandataire nommée à la partie I de l’annexe III de  
la Loi sur la gestion des finances publiques. Le siège social de FAC est au Canada et son bureau enregistré se situe au  
1800, rue Hamilton, à Regina, en Saskatchewan. FAC appartient entièrement au gouvernement du Canada et n’est pas 
assujettie à la Loi de l’impôt sur le revenu.

FAC a pour mission de mettre en valeur le secteur rural canadien en fournissant des services et produits financiers et 
commerciaux, spécialisés et personnalisés, aux exploitations agricoles – notamment les fermes familiales – et aux entreprises 
– notamment les petites et moyennes entreprises – de ce secteur qui sont des entreprises liées à l’agriculture. Les activités 
de FAC visent principalement les exploitations agricoles, notamment les fermes familiales.

Le 2 avril 1993, la Loi sur la Société du crédit agricole est promulguée en remplacement de la Loi sur le crédit agricole et de 
la Loi sur le crédit aux groupements agricoles, qui ont été abrogées. La Loi révisée permettait à FAC d’exercer ses activités 
d’exploitation en vertu d’un mandat élargi qui comprenait des pouvoirs plus étendus en matière de financement et 
d’administration.

Le 14 juin 2001, la Loi sur Financement agricole Canada a reçu la sanction royale, mettant à jour la Loi sur la Société du 
crédit agricole. Cette Loi permet à FAC d’offrir une gamme élargie de services aux producteurs et aux agroentrepreneurs.

En septembre 2008, FAC et quelques autres sociétés d’État ont reçu une directive (C.P. 2008-1598) en application  
de l’article 89 de la Loi sur la gestion des finances publiques, exigeant de prendre dûment en considération l’intégrité 
personnelle de ceux et celles qu’elles financent ou à qui elles offrent des avantages. Au cours de l’exercice 2019, la société  
a continué de se conformer aux exigences de la directive.

En juillet 2015, FAC a reçu une directive (C.P. 2015-1104) en application de l’article 89 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques l’enjoignant d’harmoniser ses politiques, ses lignes directrices et ses pratiques liées aux dépenses de voyages, 
d’accueil, de conférences et d’événements avec les politiques, les directives et les instruments connexes sur les dépenses de 
voyages, d’accueil, de conférences et d’événements du Conseil du Trésor, d’une manière qui est conforme à ses obligations 
légales. La directive imposait également à FAC de présenter un compte rendu de sa mise en œuvre dans son prochain plan 
d’entreprise, et FAC a respecté cette exigence. Ainsi, les politiques, les lignes directrices et les pratiques de FAC sont 
harmonisées avec les politiques, les directives et les instruments connexes du Conseil du Trésor depuis le 31 mars 2016.

En mars 2017, FAC a reçu la directive (C.P. 2017-242) conformément à l’article 89 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, abrogeant la directive C.P. 2014-1377 émise en décembre 2014 et l’enjoignant de veiller à ce que ses régimes  
de retraite tiennent compte de ce qui suit :

(1)  pour son régime de retraite à cotisations déterminées, des taux de cotisation des membres et de l’employeur égaux d’ici 
le 31 décembre 2017; 

(2)  l’âge normal de la retraite est 65 ans pour les employés embauchés à compter du 10 mars 2017, et l’âge auquel les 
prestations de retraite sont disponibles, autres que celles reçues à l’âge normal de la retraite, correspond à l’âge auquel 
elles sont disponibles en vertu du régime de retraite de la fonction publique.

Cette directive exigeait également que FAC décrive sa stratégie de mise en œuvre des exigences susmentionnées dans  
son prochain plan d’entreprise et dans ses plans subséquents, jusqu’à ce qu’elle se soit entièrement acquittée de ses 
engagements. Au 31 mars 2018, FAC s’était entièrement acquittée de ses engagements.
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2. Principales conventions comptables

Mode de présentation

Les états financiers consolidés ont été dressés conformément aux Normes internationales d’information financière (IFRS).

Les principales conventions comptables utilisées pour dresser les états financiers consolidés sont résumées ci-dessous et 
dans les pages qui suivent. Elles ont été mises en application de façon uniforme pour tous les exercices présentés dans les 
états financiers consolidés à l’exception des nouvelles conventions comptables de FAC découlant de l’adoption de IFRS 9 – 
Instruments financiers, expliquées ci-après, qui ont été appliquées au cours de l’exercice.

Les états financiers consolidés sont présentés en dollar canadien, qui est la monnaie de fonctionnement de la société.  
Sauf indication contraire, tous les montants présentés dans les Notes complémentaires aux états financiers consolidés sont 
exprimés en milliers de dollars canadiens.

Changements aux normes comptables

Le 1er avril 2018, FAC a adopté IFRS 9 – Instruments financiers, qui remplaçait IAS 39 – Instruments financiers : 
Comptabilisation et évaluation. L’adoption de cette nouvelle norme a entraîné des modifications à la comptabilisation de 
certains instruments financiers ainsi que la constatation de certains rajustements liés au solde d’ouverture de ses bénéfices 
non répartis et au solde d’ouverture de son cumul des autres éléments du résultat global. Ces modifications sont décrites 
ci-dessous ainsi que dans les pages suivantes et à la note 3. Les états financiers consolidés comparatifs de la période 
précédente n’ont pas été retraités à la suite de l’adoption de cette nouvelle norme.

Le 1er avril 2018, FAC a également intégré dans ses normes les modifications apportées à IFRS 7 – Instruments financiers : 
Informations à fournir, qui visaient à énoncer les exigences supplémentaires en matière de divulgation, tant sur le plan 
qualitatif que quantitatif, que doit respecter une entité qui adopte IFRS 9.

Les exigences découlant des normes nouvelles et modifiées, les conventions comptables adoptées par la société au regard 
de celles-ci et leurs incidences financières sur les états financiers sont expliquées de façon plus détaillée ci-dessous et dans 
les pages qui suivent. 

(a) Classement et évaluation des instruments financiers

Tous les actifs financiers qui ne satisfont pas au test visant à déterminer s’il s’agit uniquement de remboursements  
de capital et de versements d’intérêt sont désignés à leur juste valeur par le biais du compte de résultat lors de la 
comptabilisation initiale. Ce test est mené afin de déterminer si les flux de trésorerie contractuels de l’instrument financier 
sont uniquement des remboursements de capital et des versements d’intérêt, de sorte que toute fluctuation des flux de 
trésorerie contractuels soit conforme à un contrat de prêt de base.

Pour ce qui est des actifs financiers qui satisfont au test (qui correspondent uniquement à des remboursements de capital 
et à des versements d’intérêt), le classement à la comptabilisation initiale est déterminé en fonction d’un modèle 
économique en vertu duquel ces instruments sont gérés. Ainsi, les actifs financiers qui sont gérés comme :

•  détenus à des fins de transaction ou comptabilisés à leur juste valeur sont désignés à leur juste valeur par le biais  
du compte de résultat;

•  disponibles à la vente sont classés à la juste valeur dans les autres éléments du résultat global;
• détenus à des fins de perception des flux de trésorerie contractuels sont classés au coût amorti.

Les prêts et créances de FAC sont maintenant des actifs financiers évalués au coût amorti, ce qui n’a aucune incidence sur 
leur évaluation.

Les actifs financiers ne doivent être reclassés que si le modèle économique en fonction duquel ils sont gérés a changé.  
Tous les reclassements doivent être appliqués de façon prospective à compter de la date du reclassement. IFRS 9 fait passer 
le classement des quasi-espèces et des placements à court terme de FAC de disponibles à la vente à évalués au coût amorti, 
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et certains placements de capital-risque qui étaient évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat sont 
désormais évalués au coût amorti.

Les autres passifs financiers sont maintenant des passifs financiers évalués au coût amorti, ce qui n’a aucune incidence  
sur leur évaluation.

Sous IAS 39, les actifs financiers étaient classés ou désignés comme prêts et créances, actifs financiers désignés à la juste 
valeur par le biais du compte de résultat ou actifs financiers disponibles à la vente. Les passifs financiers étaient classés ou 
désignés comme passifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du compte de résultat ou autres passifs financiers. 
Les prêts et créances étaient composés d’actifs financiers non dérivés, assortis de paiements fixes ou déterminables, qui 
n’étaient pas cotés sur un marché actif. Les instruments financiers désignés à la juste valeur par le biais du compte de 
résultat étaient composés d’actifs et de passifs financiers dérivés, qui étaient classés comme détenus à des fins de 
transaction, et les actifs et passifs financiers non dérivés qui satisfaisaient à certaines conditions étaient désignés à la  
juste valeur par le biais du compte de résultat lors de la comptabilisation initiale. Les actifs financiers disponibles à la vente 
étaient composés d’actifs financiers non dérivés qui ne satisfaisaient pas aux conditions requises pour être inclus dans une 
autre catégorie d’actifs financiers.

Sous IAS 39, les actifs et les passifs financiers étaient constatés initialement à la juste valeur, puis comptabilisés selon leur 
classement.

(b) Dépréciation des actifs financiers

L’incidence la plus importante de l’adoption de IFRS 9 sur FAC est le nouveau modèle de dépréciation des pertes prévues,  
qui entraîne la comptabilisation d’une provision pour pertes sur prêts pour les actifs financiers classés au coût amorti et 
pour tous les engagements de prêts et les cautionnements financiers qui ne sont pas évalués à la juste valeur par le biais  
du compte de résultat, peu importe si une perte est réellement survenue. Cette nouvelle approche représente des pertes 
sur prêts correspondant à un montant objectif et fondé sur des pondérations probabilistes, qui tient compte de l’évaluation 
de divers scénarios, de la valeur temporelle de l’argent ainsi que d’informations raisonnables et justifiables concernant  
les événements passés, les circonstances actuelles et les prévisions de la conjoncture économique future. Les données 
prévisionnelles sont intégrées de manière explicite à l’estimation de la provision pour pertes sur prêts, ce qui nécessite 
l’exercice d’un jugement important.

Sous IAS 39, la provision comptabilisée visait à représenter uniquement les pertes subies, peu importe qu’elles aient été 
précisément désignées; elle était fondée sur la meilleure estimation et tenait compte de la valeur temporelle de l’argent 
ainsi que d’informations concernant les événements passés et les circonstances actuelles.

(c) Incidence sur les états financiers à l’ouverture

Pour obtenir une analyse de l’incidence du passage d’IAS 39 à IFRS 9 sur le solde d’ouverture du bilan consolidé de la 
société au 1er avril 2018, voir la note 3.

Périmètre de consolidation

Les états financiers consolidés comprennent les comptes de FAC, du Fonds de financement subordonné Avrio I, du Fonds 
de financement subordonné Avrio II et du Fonds de financement subordonné Avrio III (collectivement nommés les Fonds  
de financement subordonné Avrio). Les Fonds de financement subordonné Avrio sont des sociétés en commandite de 
financement de capital-risque, dont FAC est un commanditaire détenant une participation majoritaire. La société consolide 
les Fonds de financement subordonné Avrio étant donné le contrôle qu’elle exerce sur ces fonds. La société contrôle ces 
fonds puisqu’elle est exposée ou a droit à des rendements variables en raison de sa participation à ces fonds et qu’elle a  
la capacité d’influencer ces rendements compte tenu de son droit de regard sur ces fonds. Un ajustement a été apporté 
pour les opérations importantes et les variations de juste valeur des placements survenues entre la fin de l’exercice des 
Fonds de financement subordonné Avrio (31 décembre) et la fin de l’exercice de FAC. Toutes les opérations et tous les 
soldes interentreprises importants ont été éliminés. La participation minoritaire, représentant les capitaux propres dans les 
Fonds de financement subordonné Avrio qui ne sont pas attribuables à la société, a été déclarée dans le bilan consolidé, 
l’état consolidé des résultats, l’état consolidé du résultat global et l’état consolidé des variations des capitaux propres.

2. Principales conventions comptables (suite)
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Espèces et quasi-espèces

Les espèces et quasi-espèces comprennent les soldes bancaires ainsi que les placements à court terme hautement liquides, 
dont la date d’échéance est de 90 jours ou moins à compter de leur date d’acquisition, qui sont facilement convertibles  
en espèces de montants connus et dont le risque de fluctuation de valeur est négligeable. Les quasi-espèces sont gérées 
comme détenues à des fins de perception et classées comme actifs financiers évalués au coût amorti. Les intérêts réalisés 
sur les espèces et quasi-espèces sont constatés selon la méthode de comptabilité d’exercice et sont comptabilisés en 
intérêts créditeurs selon la méthode du taux d’intérêt effectif. Pour obtenir une explication de l’incidence de l’adoption  
de IFRS 9 sur le traitement comptable, voir la note 3.

Sous IAS 39, les quasi-espèces étaient désignées comme des actifs financiers disponibles à la vente et étaient 
comptabilisées à leur juste valeur; les gains et pertes non réalisés étaient constatés dans les autres éléments du résultat 
global. Les intérêts réalisés sur les espèces et les quasi-espèces étaient constatés selon la méthode de comptabilité 
d’exercice et comptabilisés en intérêts créditeurs.

Placements à court terme

Les placements à court terme sont des placements dont l’échéance se situe entre 91 et 365 jours à compter de leur date 
d’acquisition. Ils sont acquis principalement pour combler les besoins de liquidités, sont gérés comme détenus à des fins  
de perception et sont classés comme actifs financiers évalués au coût amorti. Les intérêts réalisés sur les placements à court 
terme sont comptabilisés selon la méthode de comptabilité d’exercice et sont constatés dans les intérêts créditeurs selon  
la méthode du taux d’intérêt effectif. Pour obtenir une explication de l’incidence de l’adoption de IFRS 9 sur le traitement 
comptable, voir la note 3.

Sous IAS 39, les placements à court terme étaient désignés comme actifs financiers disponibles à la vente et comptabilisés  
à leur juste valeur selon la méthode de comptabilisation à la date de transaction. La juste valeur estimative des placements 
à court terme était établie par l’actualisation des flux de trésorerie contractuels au moyen des taux d’intérêt en vigueur à la 
fin de l’exercice pour des titres équivalents. Les gains et pertes de juste valeur non réalisés étaient compris dans les autres 
éléments du résultat global. Les intérêts étaient constatés selon la méthode de comptabilité d’exercice et étaient 
comptabilisés dans les intérêts créditeurs.

Créances

Les créances sont gérées comme détenues à des fins de perception et classées comme actifs financiers évalués au  
coût amorti.

Ce traitement comptable est conforme à celui appliqué avant le 1er avril 2018.

Instruments dérivés 

Les instruments financiers dérivés créent des droits et des obligations destinés à atténuer un ou plusieurs risques  
financiers inhérents à un instrument financier primaire sous-jacent. FAC utilise les instruments financiers dérivés pour  
gérer les risques liés à la fluctuation des taux d’intérêt et des taux de change en fonction des limites approuvées par  
son Conseil d’administration (le Conseil). Ces limites reposent sur les lignes directrices établies par le ministère des  
Finances. FAC n’utilise aucun instrument financier dérivé pour spéculer.

Les instruments dérivés sont classés à leur juste valeur par le biais du compte de résultat et évalués à leur juste valeur au 
moyen d’une technique d’évaluation décrite dans la section Incertitude relative aux estimations, tandis que les gains et les 
pertes sont constatés dans l’ajustement de juste valeur. Les instruments dérivés classés à leur juste valeur par le biais du 
compte de résultat sont déclarés comme actifs lorsque leur juste valeur est positive et comme passifs lorsque leur juste 
valeur est négative. Les intérêts gagnés et les intérêts engagés sur les instruments dérivés classés à leur juste valeur par  
le biais du compte de résultat sont compris dans les intérêts créditeurs.

Ce traitement comptable est conforme à celui appliqué avant le 1er avril 2018. 

Couvertures de flux de trésorerie

La comptabilité de couverture de flux de trésorerie a été abandonnée prospectivement le 1er janvier 2015 pour tous les 
swaps de taux d’intérêt précédemment désignés comme éléments de couverture puisque FAC a révoqué les relations de 
couverture désignées. Tous les gains cumulatifs comptabilisés antérieurement à titre d’autres éléments du résultat global 
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sont transférés au poste des intérêts créditeurs nets pendant le reste du terme de l’instrument de couverture initial. Tous  
les gains et toutes les pertes de juste valeur sur les swaps de taux d’intérêt ultérieurs à l’abandon sont comptabilisés 
immédiatement à l’ajustement de juste valeur. 

Prêts

Les prêts sont classés comme actifs financiers évalués au coût amorti. Les prêts sont inscrits à leur valeur après déduction 
de la provision pour pertes sur prêts et des commissions sur prêts reportées et sont évalués à leur coût amorti selon la 
méthode du taux d’intérêt effectif. Les intérêts créditeurs associés aux prêts sont comptabilisés selon la méthode de la 
comptabilité d’exercice et sont constatés dans le bénéfice net selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Les commissions liées à la constitution des prêts, notamment les commissions d’engagement et de renégociation, sont 
considérées comme faisant partie intégrante du rendement réalisé sur les prêts et sont comptabilisées à titre d’intérêts 
créditeurs sur la durée prévue du prêt, selon la méthode du taux d’intérêt effectif. En outre, certains coûts différentiels 
directs liés à la constitution des prêts sont reportés et déduits des commissions afférentes.

Ce traitement comptable est conforme à celui appliqué avant le 1er avril 2018.

Lorsqu’un prêt est classé douteux, les intérêts créditeurs associés aux prêts sont calculés en fonction de la valeur comptable 
de l’instrument, déduction faite de la provision pour pertes sur prêts. Le prêt douteux est réinscrit comme prêt productif 
lorsqu’il existe une assurance raisonnable, de l’avis de la direction, que le capital et les intérêts seront ultimement perçus. 
Lorsqu’un prêt douteux redevient productif, la provision pour pertes sur prêts restante fait l’objet d’un nouveau calcul 
conformément au 2e stade et est rajustée par le biais de la charge pour pertes sur prêts.

Les prêts et la provision pour pertes sur prêts connexe sont radiés partiellement ou entièrement lorsqu’il n’y a plus de 
probabilité raisonnable de recouvrement.

Sous IAS 39, lorsqu’un prêt était classé douteux, les intérêts créditeurs associés n’étaient pas comptabilisés; la 
décomptabilisation de la valeur actualisée de la garantie était plutôt comptabilisée dans les intérêts créditeurs au taux 
d’intérêt effectif initial du prêt. De plus, les prêts et la provision pour pertes sur prêts connexe étaient radiés entièrement 
lorsque tous les efforts de perception avaient été épuisés et qu’aucune radiation partielle – qui aurait dû se produire 
pendant les efforts de perception – n’avait été effectuée.

Contrats de location-financement

Lorsque FAC est le bailleur dans le cadre d’un contrat de location à bail qui transfère la quasi-totalité des risques et 
avantages inhérents à la propriété au preneur à bail, le contrat est alors classé comme un contrat de location-financement. 
Les contrats de location-financement sont constatés au coût amorti. Ils sont inscrits à leur valeur après déduction de la 
provision pour pertes sur prêts et sont constatés en fonction du montant total des paiements futurs minimaux prévus au 
contrat de location-financement, auquel s’ajoutent les valeurs résiduelles estimées, moins le revenu financier non gagné.  
Le produit tiré des contrats de location-financement est constaté de façon à produire un taux de rendement constant sur  
le contrat de location-financement.

Ce traitement comptable est conforme à celui appliqué avant le 1er avril 2018.

Participation dans des entreprises associées

FAC détient des placements dans des sociétés en commandite de financement de capital-risque (fonds de placements en 
actions) qui sont des entreprises associées de FAC en activité à Calgary, en Alberta. Une entreprise associée est une entité 
sur laquelle la société exerce une influence notable. FAC a le pouvoir de participer aux décisions relatives aux politiques 
financières et opérationnelles de l’entité émettrice, sans toutefois exercer un contrôle sur les politiques de l’entité.  
Ces fonds de placements en actions sont comptabilisés à l’aide de la méthode de la mise en équivalence. Selon cette 
méthode, les placements sont d’abord comptabilisés au coût, puis la valeur comptable est augmentée ou diminuée pour 
comptabiliser notre quote-part de la perte ou du revenu net de la société émettrice. Le placement est comptabilisé à titre 
de participation dans des entreprises associées dans le bilan consolidé de FAC, et sa quote-part de la perte ou du revenu 
net est comptabilisée dans le bénéfice net tiré de la participation dans des entreprises associées de l’État consolidé des 
résultats. Un ajustement a été apporté pour les opérations importantes et les variations de juste valeur des placements 
survenues entre la fin de l’exercice des fonds de placements en actions (le 31 décembre) et la fin de l’exercice de FAC.

Ce traitement comptable est conforme à celui appliqué avant le 1er avril 2018.
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Placements de capital-risque

Les placements de capital-risque comprennent les placements qui sont détenus par les Fonds de financement subordonné 
Avrio. FAC a classé certains de ses placements de capital-risque comme actifs financiers évalués au coût amorti étant  
donné que ces placements sont gérés comme détenus à des fins de perception, conformément à leur modèle économique. 
Ces placements de capital-risque sont déclarés après déduction d’une provision pour pertes sur prêts. Les placements de 
capital-risque qui ne satisfont pas au test visant à déterminer s’il s’agit uniquement de remboursements de capital et de 
versements d’intérêt sont désignés à leur juste valeur par le biais du compte de résultat. Ils sont comptabilisés à leur juste 
valeur au moyen d’une technique d’évaluation décrite dans la rubrique Incertitude relative aux estimations, et les gains et 
les pertes sont constatés à l’ajustement de juste valeur.

Les intérêts sur la dette et les produits tirés des commissions sont constatés selon la méthode de comptabilité d’exercice et 
sont compris dans les intérêts créditeurs. Pour obtenir une explication de l’incidence de l’adoption de IFRS 9 sur le 
traitement comptable, voir la note 3.

Sous IAS 39, tous les placements de capital-risque étaient désignés à la juste valeur par le biais du compte de résultat et 
comptabilisés à la juste valeur, et les gains et pertes étaient comptabilisés à l’ajustement de juste valeur.

Provision pour pertes sur prêts

IFRS 9

FAC constate une provision pour pertes sur prêts pour les actifs financiers évalués au coût amorti, qui correspond à la 
meilleure estimation de la direction quant aux pertes prévues en date du bilan. La valeur comptable des actifs financiers  
est réduite au moyen de la provision pour pertes sur prêts, et le montant de la perte est constaté dans la charge pour 
pertes sur prêts. Les engagements de prêts sont un élément hors bilan et peuvent entraîner une perte de valeur. Dans ce 
cas, une provision pour pertes sur prêts est calculée et comprise dans la provision pour pertes sur prêts du poste des prêts. 
Le montant de la provision augmente ou diminue en fonction des variations de la charge pour pertes sur prêts, de la 
subvention gouvernementale au titre du Programme de réserve pour pertes sur prêts dans l’industrie du porc (PRPPIP), 
comme il est décrit dans la section Aide de l’État, des radiations et des recouvrements.

Si, dans une période ultérieure, le montant de la perte de valeur augmente ou diminue, la perte de valeur constatée 
antérieurement est ajustée au moyen de la provision pour pertes sur prêts et de la charge pour pertes sur prêts.

Pour déterminer la provision pour pertes sur prêts, la direction sépare les actifs financiers en trois stades, sur lesquels  
est fondée la méthodologie d’établissement de cette provision comme il est décrit ci-dessous.

Modèle de dépréciation des pertes prévues 
Le modèle de dépréciation des pertes prévues comporte trois stades pour évaluer la provision pour pertes sur prêts : 

Actifs financiers productifs : 
  1er stade : Les actifs financiers du 1er stade représentent des actifs financiers qui ne sont pas encore désignés 

individuellement comme douteux. Lors de la comptabilisation initiale – et si le risque de crédit n’a pas augmenté de  
façon importante –, les pertes sur prêts prévues sur 12 mois sont constatées dans la charge pour pertes sur prêts et  
une provision pour pertes est établie. 

  2e stade : Les actifs financiers du 2e stade représentent également des actifs financiers qui ne sont pas encore  
désignés individuellement comme douteux. Si le risque de crédit augmente de manière importante et que le risque de 
crédit qui en résulte n’est pas considéré comme faible, les pertes sur prêts prévues sur toute la durée de vie de l’actif sont 
comptabilisées. Dans les exercices subséquents, si le risque de crédit que présente l’actif financier s’atténue de sorte qu’il 
n’y ait plus d’augmentation importante du risque de crédit depuis sa constatation initiale, alors la provision pour pertes 
sur prêts est évaluée conformément au 1er stade, c’est-à-dire qu’elle est évaluée en fonction des pertes sur prêts prévues 
sur 12 mois.

Actifs financiers douteux : 
  3e stade : Les actifs financiers du 3e stade représentent les actifs financiers désignés individuellement comme douteux. 

Lorsqu’un actif financier est considéré comme douteux, les pertes sur prêts prévues sur toute la durée de vie de l’actif 
sont comptabilisées.
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Évaluation des pertes sur prêts prévues 
L’évaluation des pertes sur prêts prévues et la détermination du stade tiennent compte d’information raisonnable et 
justifiable concernant les événements passés, les circonstances actuelles et les données prévisionnelles. L’estimation et 
l’application des données prévisionnelles à l’aide de sources d’information tant internes qu’externes nécessitent l’exercice 
d’un jugement important.

Le calcul des pertes sur prêts prévues se fonde sur la valeur prévue de trois scénarios pondérés par leur probabilité 
d’occurrence afin d’évaluer les déficits de trésorerie prévus, au taux d’intérêt effectif actualisé. Un déficit de trésorerie 
constitue l’écart entre les flux de trésorerie contractuels exigibles et les flux de trésorerie que FAC prévoit recevoir. Pour ce 
qui est des engagements de prêts, les estimations de pertes sur prêts tiennent compte de la partie de l’engagement qui 
devrait être décaissée au cours de la période pertinente. Les éléments essentiels à l’évaluation des pertes sur prêts prévues 
sont les suivants :

•  la probabilité de défaut, qui est une estimation de la probabilité qu’un prêt soit en défaut sur une période donnée;
• les pertes en cas de défaut, qui est une estimation du montant qui pourrait ne pas être recouvré en cas de défaut;
• l’exposition en cas de défaut, qui est une estimation de l’exposition à une date de défaut future.

Les pertes sur prêts prévues sur 12 mois sont évaluées en fonction de la probabilité que le prêt devienne en défaut dans  
les 12 mois suivant la date de déclaration. Les pertes sur prêts prévues sur toute la durée de vie de l’exposition au risque 
sont évaluées en fonction de la probabilité qu’un prêt soit en défaut entre la date actuelle et la date d’échéance du prêt. 

Augmentation importante du risque de crédit 
En date de chaque bilan, FAC détermine si le risque de crédit a augmenté de manière importante depuis la constatation 
initiale de l’actif financier afin de déterminer si l’actif financier est passé du 1er au 2e stade. Pour évaluer si le risque de crédit 
a augmenté de manière importante, FAC :

• détermine s’il est considéré que les actifs financiers ont un faible risque de crédit à la date de déclaration;
•  détermine si la probabilité de défaut a dépassé un certain seuil, ce qui indiquerait que le risque qu’un actif financier  

soit en défaut à la date de déclaration est beaucoup plus élevé qu’au moment de sa constatation initiale;
• tient compte de l’information qualitative disponible à la date de déclaration;
• tient compte du nombre de jours en retard de l’actif financier.

Actifs financiers douteux  
Un actif financier classé douteux selon la définition du 3e stade est un actif financier évalué au coût amorti dont,  
de l’avis de la direction, la qualité du crédit s’est détériorée au point où FAC n’a plus d’assurance raisonnable de croire au 
recouvrement en temps opportun du montant complet de capital et d’intérêt. De plus, tout actif financier évalué au coût 
amorti dont un montant supérieur à 500 $ est en retard depuis 90 jours consécutifs ou plus est classé comme douteux, 
sauf si l’actif financier est suffisamment garanti. Lorsqu’un actif financier est classé douteux selon la définition du 3e stade, 
sa valeur comptable est réduite à sa valeur estimative de réalisation à l’aide d’un ajustement de la charge pour pertes sur 
prêts. Si la valeur estimative de réalisation change après la dépréciation initiale, l’écart donnera lieu à un ajustement de la 
charge pour pertes sur prêts.

Le montant de la dépréciation est calculé comme l’écart entre la valeur comptable de l’actif financier et la valeur  
actualisée des flux de trésorerie estimatifs futurs constaté soit au taux d’intérêt effectif initial du prêt ou contrat de 
location-financement dans le cas des prêts ou des contrats de location-financement à taux fixe, soit au taux d’intérêt 
effectif au moment où s’est produite la dépréciation, dans le cas des prêts ou des contrats de location-financement à  
taux variable. L’estimation des flux de trésorerie futurs tient compte de la juste valeur de toute garantie sous-jacente,  
ainsi que de la période prévue pour sa réalisation et les coûts connexes.

Renseignements prospectifs 
L’évaluation des pertes sur prêts prévues pour chacun des stades de la provision pour pertes sur prêts et l’évaluation d’une 
augmentation importante du risque de crédit tiennent compte des informations sur des prévisions raisonnables et 
justifiables à l’égard de la conjoncture économique et des événements à venir.
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FAC intègre des renseignements prospectifs dans son évaluation des pertes sur prêts prévues en utilisant un scénario 
prévisionnel de référence, ainsi que deux scénarios prévisionnels pondérés par leur probabilité d’occurrence présentant, 
d’une part, des résultats plus optimistes et, d’autre part, des résultats plus pessimistes. À cet effet, FAC a créé des modèles 
nationaux et provinciaux pour les recettes monétaires agricoles, les valeurs des terres agricoles et la dette agricole. Dans  
ses modèles, FAC utilise comme données économiques un large spectre de renseignements prospectifs, provenant autant 
de sources d’informations internes qu’externes, comme le produit intérieur brut canadien, les taux de change et les taux 
d’intérêt. Les données et les modèles servant au calcul des pertes sur prêts prévues ne rendent peut-être pas toujours 
compte de toutes les caractéristiques du marché en date des états financiers. Pour bien représenter ce fait, des ajustements 
ou compléments qualitatifs peuvent être effectués de façon temporaire à l’aide de jugement expert en matière de crédit.

Pour obtenir une explication de l’incidence de l’adoption de IFRS 9 sur la provision pour pertes sur prêts, voir la note 3.

Modification d’un actif financier

Si les modalités contractuelles d’un actif financier sont modifiées, une évaluation est faite afin de déterminer si l’actif 
financier devrait être décomptabilisé. Lorsque la modification n’entraîne pas une décomptabilisation, la société continue 
d’utiliser la date de constitution pour déterminer si le risque de crédit a augmenté de façon importante aux fins de 
détermination du stade pour les pertes sur prêts. Lorsque la modification entraîne une décomptabilisation, l’actif  
financier modifié est considéré comme un nouvel actif financier.

IAS 39

Sous IAS 39, FAC déterminait s’il existait des éléments probants indiquant qu’un prêt ou contrat de location-financement 
avait subi une perte de valeur et constatait une provision pour pertes sur prêts qui correspondait à la meilleure estimation 
de la direction quant aux pertes subies en date du bilan. Pour déterminer la provision pour pertes sur prêts pour le 
portefeuille de prêts et de contrats de location-financement de FAC, la direction séparait les pertes sur prêts en  
deux provisions : une provision individuelle et une provision collective, telles qu’elles sont décrites ci-dessous.

Provision individuelle 
FAC déterminait d’abord s’il existait des éléments probants d’une dépréciation en effectuant un examen de chaque prêt  
ou contrat de location au portefeuille. Cet examen servait à établir l’existence d’une perte qui permettrait de conclure à  
la dépréciation d’un prêt ou d’un contrat de location particulier. L’examen permettait en outre à FAC de déterminer si la 
qualité du crédit s’était détériorée au point où il n’existait plus de certitude raisonnable de percevoir, en temps opportun,  
le plein montant de capital et d’intérêts. De plus, FAC considérait que tout prêt ou contrat de location dont un montant 
supérieur à 500 $ était en retard depuis 90 jours consécutifs ou plus était un événement générateur de perte. Lorsqu’un 
événement générateur de perte se produisait, la perte de valeur était comptabilisée, sauf si le prêt ou contrat de location 
était suffisamment garanti.

Au cours des périodes ultérieures, toute variation de la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs prévus attribuables  
à la période écoulée entraînait un ajustement de la provision pour pertes sur prêts au moyen d’un ajustement pour 
désactualisation. L’ajustement pour désactualisation était constaté dans les intérêts créditeurs.

Provision collective 
Si FAC déterminait qu’un prêt ou contrat de location en particulier ne présentait aucun élément probant et objectif de 
dépréciation, celui-ci était alors examiné dans le cadre d’une évaluation collective. En effectuant cette évaluation collective 
de la dépréciation, la direction regroupait les prêts et contrats de location dans des portefeuilles qui présentaient des 
caractéristiques de risque de crédit semblables. Les flux de trésorerie futurs de ces portefeuilles étaient estimés en fonction 
de la valeur des garanties sous-jacentes et des pertes antérieures, compte tenu du client, du prêt et des caractéristiques de 
la garantie. L’évaluation collective des dépréciations de prêt était répartie en trois composantes : « groupe de prêts avec 
facteur de déclenchement », « groupe de prêts généraux » et « modèle ».

•  Groupe de prêts avec facteur de déclenchement : Les prêts étaient inclus dans ce groupe si l’un ou l’autre des 
événements générateurs de perte suivants s’était produit :

 1.  Tous les prêts des clients dont l’un des prêts comporte un montant de plus de 500 $ en retard depuis 90 jours 
consécutifs ou plus; 

 2.  Tous les prêts des clients dont l’un des prêts avait obtenu une prolongation de l’amortissement au calendrier  
de remboursement au cours des 12 derniers mois; 

 3.  Tout prêt dont le pointage du Système de pointage et de tarification du risque (SPTR) avait diminué de 15 points  
par rapport au pointage SPTR calculé 12 mois auparavant. 
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•  Groupe de prêts généraux : Cette évaluation tenait compte des pertes sur prêts qui s’étaient produites sur des prêts  
qui ne répondaient pas aux critères pour faire partie des groupes de prêts individuels ou avec facteur de déclenchement. 
Cette évaluation était fondée sur l’historique du mouvement des prêts du statut de prêt productif au groupe des prêts 
avec facteur de déclenchement ou à celui des prêts individuels douteux.

•  Modèle : FAC utilisait le modèle pour ajuster aux conditions du marché actuelles l’historique des pertes sur prêts  
des catégories des prêts avec facteur de déclenchement et des prêts généraux de l’évaluation collective.

Pour une certaine partie du portefeuille de FAC, le processus décrit ci-dessus était adapté afin de tenir compte des 
caractéristiques uniques des prêts, ce qui permettait de cerner et de mesurer plus précisément la dépréciation. Dans  
le cas de ces prêts, on considérait que l’événement générateur de perte était un retard de 180 jours. Pour ce qui est de la 
provision collective, FAC tenait compte de l’historique des mouvements de prêts qui passaient du statut de prêt productif 
au statut de prêt douteux et du calcul des flux de trésorerie futurs prévus, dont l’estimation reposait sur les probabilités 
historiques de défaut et de pertes en cas de défaut.

Avantages postérieurs à l’emploi

FAC offre au personnel un régime de retraite agréé à prestations déterminées, trois régimes supplémentaires de retraite  
à prestations déterminées, un régime de retraite agréé à cotisations déterminées, un régime supplémentaire de retraite  
à cotisations déterminées et d’autres régimes à prestations déterminées, qui offrent des prestations de retraite et des 
avantages postérieurs à l’emploi à la majorité de ses employés. Le régime de retraite à prestations déterminées et le  
régime de retraite à cotisations déterminées sont deux dispositions différentes faisant partie du même régime de retraite  
et sont agréés en vertu de la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension, sous le numéro d’agrément 57164.  
Ils constituent des régimes de pension agréés, tels qu’ils sont définis dans la Loi de l’impôt sur le revenu, et ne sont pas 
assujettis à l’impôt sur le revenu. Les régimes de retraite à prestations déterminées reposent sur le nombre d’années de 
service des employés et sur le salaire moyen de leurs cinq années de service consécutives les mieux rémunérées. Ils sont 
aussi assortis d’une protection contre l’inflation. Les régimes supplémentaires de retraite à prestations et à cotisations 
déterminées sont offerts aux employés dont les avantages au titre des régimes agréés sont plafonnés en vertu des limites 
maximales prévues par la Loi de l’impôt sur le revenu.

Les régimes de prestations de retraite comprennent des régimes contributifs de soins de santé, dont les cotisations salariales 
sont rajustées annuellement, et un régime non contributif d’assurance-vie. Des régimes d’avantages postérieurs à l’emploi 
offrent des prestations d’invalidité de courte durée, des indemnités de cessation d’emploi ainsi que des prestations pour 
soins de santé aux employés en congé d’invalidité de longue durée.

Les obligations au titre du régime de retraite à prestations déterminées et des autres régimes à prestations déterminées 
sont calculées selon la méthode actuarielle de répartition des prestations au prorata des services. Cette méthode tient 
compte de la meilleure estimation de la direction des niveaux futurs de salaires, de l’augmentation des autres coûts, de 
l’âge auquel les employés prennent leur retraite et d’autres facteurs actuariels. Les actifs des régimes sont évalués à leur 
juste valeur.

La société évalue ses obligations au titre des prestations déterminées et la juste valeur des actifs des régimes à des fins 
comptables au 31 mars de chaque exercice.

L’actif net ou le passif net lié aux obligations au titre des prestations déterminées des régimes correspond à la valeur 
actualisée de l’obligation au titre des prestations déterminées, réduite de la juste valeur des actifs du régime. L’actif au titre 
des prestations déterminées est limité à la valeur établie par le plafond de l’actif. La valeur de l’actif est limitée à la valeur 
actualisée des avantages économiques existants sous la forme de tout remboursement futur du régime ou de toute 
réduction des cotisations futures au régime. Aux fins de calcul de la valeur actualisée des avantages économiques, la société 
tient compte de toute exigence minimale de capitalisation applicable au régime.

Les coûts associés aux régimes à prestations déterminées sont répartis en trois catégories :

•   les coûts des services, les coûts des services passés, les gains et pertes sur les compressions et règlements,  
les frais d’administration du régime et l’incidence fiscale sur les actifs d’impôt remboursables;

• les intérêts débiteurs ou créditeurs nets sur le passif net au titre des prestations déterminées; 
• les réévaluations du passif net au titre des prestations déterminées.
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Les cotisations au régime de retraite à cotisations déterminées sont constatées à titre de charges lorsque les employés ont 
fourni le service donnant droit aux cotisations. Les cotisations non payées sont constatées à titre de passif.

Les coûts des services passés découlant des modifications aux régimes sont constatés immédiatement au poste des salaires 
et avantages pendant la période de modification aux régimes.

Les intérêts nets, les coûts des services rendus au cours de l’exercice, les gains et pertes sur les compressions et règlements, 
les frais d’administration du régime et l’incidence fiscale sur les actifs d’impôt remboursables sont constatés immédiatement 
au poste des salaires et avantages dans le bénéfice net. Les intérêts nets sont calculés en appliquant le taux utilisé pour 
actualiser les obligations au titre des avantages postérieurs à l’emploi selon l’actif net ou le passif net pour les obligations 
au titre des prestations déterminées.

Les réévaluations comprennent les gains et les pertes actuariels, les ajustements liés à l’expérience relative aux passifs du 
régime, la variation de l’effet du plafond de l’actif (à l’exception des montants compris dans les intérêts nets sur le passif net 
au titre des prestations déterminées, le cas échéant) ainsi que le rendement des actifs du régime (à l’exception des intérêts 
sur le passif net au titre des prestations déterminées). Les gains ou les pertes actuariels découlent des changements aux 
hypothèses actuarielles utilisées pour déterminer les obligations au titre des prestations déterminées. Les réévaluations sont 
immédiatement constatées au titre des autres éléments du résultat global dans la période au cours de laquelle elles se sont 
produites et sont comprises dans les bénéfices non répartis au bilan consolidé.

Matériel et améliorations locatives

Le matériel et les améliorations locatives sont comptabilisés au coût d’origine moins l’amortissement cumulé. Les coûts 
comprennent les charges qui sont directement attribuables à l’acquisition du matériel ou aux améliorations locatives. Les 
charges subséquentes, y compris les éléments remplacés, sont comprises dans la valeur comptable du matériel ou des 
améliorations locatives ou sont constatées en tant qu’actif distinct, selon le cas, seulement lorsqu’il est probable que FAC 
bénéficiera des avantages économiques associés à l’élément et que le coût de l’élément peut être déterminé avec précision. 
La valeur comptable des éléments remplacés est décomptabilisée. Tous les coûts de réparation et d’entretien sont passés en 
charges pendant la période au cours de laquelle ils sont engagés.

L’amortissement débute au moment où FAC peut utiliser le matériel ou l’amélioration locative. L’amortissement est calculé 
au moyen de la méthode d’amortissement linéaire afin de répartir le coût moins la valeur résiduelle estimée de l’actif sur les 
périodes suivantes :

 Durée 

Matériel et mobilier de bureau 5 ans 
Matériel informatique  3 ou 5 ans 
Améliorations locatives La durée la plus courte entre le terme du bail ou la durée économique utile de l’actif

Les valeurs résiduelles et durées économiques utiles sont examinées annuellement et ajustées au besoin. Le matériel et les 
améliorations locatives font l’objet d’un examen annuel en vue de déceler des indicateurs de dépréciation et, le cas 
échéant, FAC estime le montant recouvrable de l’actif. Le montant recouvrable estimatif est le montant le plus élevé entre 
la juste valeur moins les frais associés à la vente et la valeur d’utilité. Si la valeur comptable est supérieure au montant 
recouvrable estimatif, une perte de valeur est constatée afin de réduire la valeur comptable pour qu’elle corresponde au 
montant recouvrable estimatif.

Les gains et pertes sur vente sont déterminés par la comparaison des produits et de la valeur comptable et sont compris 
dans le poste des charges au titre des installations, des logiciels et du matériel.

Logiciels

Les logiciels sont comptabilisés au coût d’origine moins l’amortissement cumulé. Les charges liées aux logiciels conçus  
à l’interne sont constatées comme des actifs lorsque FAC peut prouver son intention et sa capacité de poursuivre le 
développement et l’utilisation des logiciels d’une façon qui produira des avantages économiques futurs et qu’elle peut en 
toute fiabilité mesurer les coûts nécessaires pour mener le développement à terme. Les coûts capitalisés des logiciels créés  
à l’interne comprennent tous les coûts directement attribuables à leur développement.
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Les logiciels sont amortis dès qu’ils peuvent être utilisés par la société. L’amortissement est comptabilisé sur une durée 
économique utile estimative de trois ou cinq ans selon la méthode de l’amortissement linéaire.

Les logiciels font l’objet d’un examen annuel qui sert à déceler toute dépréciation ou variation des avantages économiques 
futurs estimatifs. Si tel est le cas, la valeur comptable fait l’objet d’une analyse qui sert à déterminer si elle est entièrement 
recouvrable. Une perte de valeur serait constatée pour réduire la valeur comptable afin qu’elle passe au montant 
recouvrable si la valeur comptable est supérieure au montant recouvrable estimatif.

Matériel sous contrat de location-exploitation

Lorsque la société est le bailleur dans le cadre d’un contrat de location à bail qui ne transfère pas la quasi-totalité des 
risques et avantages inhérents à la propriété au preneur à bail, le contrat est alors classé comme un contrat de location-
exploitation. Le matériel sous contrat de location-exploitation est comptabilisé au coût d’origine moins l’amortissement 
cumulé. Le matériel est amorti selon la méthode de l’amortissement linéaire sur sa durée de vie utile pour FAC, ce qui 
correspond à la durée du contrat de location. L’amortissement est compris dans les intérêts débiteurs.

Le produit des contrats de location-exploitation est constaté selon la méthode de l’amortissement linéaire sur la  
durée du contrat et est compris dans les intérêts créditeurs. Les coûts directs initiaux engagés dans la négociation et 
l’établissement du contrat de location-exploitation sont ajoutés à la valeur comptable de l’actif loué et sont constatés  
selon la méthode de l’amortissement linéaire sur la durée du contrat.

Le matériel sous contrat de location-exploitation fait l’objet d’un examen annuel qui sert à déceler toute dépréciation ou 
variation des avantages économiques futurs estimatifs. Si tel est le cas, la valeur comptable fait l’objet d’une analyse qui sert 
à déterminer si elle est entièrement recouvrable. Une perte de valeur serait constatée afin de réduire la valeur comptable 
pour qu’elle corresponde au montant recouvrable si la valeur comptable est supérieure au montant recouvrable estimatif.

Assurance

La société vend de l’assurance-vie et de l’assurance-accidents collectives du créancier à ses clients dans le cadre d’un 
programme d’assurances qui est administré par une grande société d’assurance. Les primes d’assurance sont déterminées 
par une analyse actuarielle et sont comptabilisées lorsqu’elles deviennent exigibles. Elles sont constatées à titre de produit 
net tiré de l’assurance.

Les charges liées aux indemnités d’assurance, qui sont comprises dans le produit net tiré de l’assurance, sont composées des 
sinistres réglés qui sont constatés au cours de l’exercice, d’une charge pour les sinistres à régler à la fin de l’exercice et subis 
en date du bilan et des ajustements à la réserve pour sinistres. La réserve pour sinistres représente le passif qui, ajouté aux 
primes futures estimatives et au produit de placement net sur les actifs de la réserve d’assurance, permettra de couvrir les 
indemnités impayées, les prestations futures estimatives, les taxes et les charges. La réserve pour sinistres est comptabilisée 
à la juste valeur au poste des autres passifs. La réserve est calculée selon la méthode actuarielle à l’aide de la Méthode 
canadienne axée sur le bilan et préparée sur une base de permanence en tenant compte du niveau approprié de risque 
inhérent à l’obligation, tel qu’il est décrit à la note 26. Les variations par rapport aux estimations sont constatées lorsqu’elles 
se produisent et sont comprises dans le produit net tiré de l’assurance.

La société maintient un actif restreint au titre de la réserve pour sinistres avec l’assureur afin de financer le paiement des 
demandes d’indemnité futures. Cet actif est compris dans les autres actifs. L’assureur paie des intérêts annuels sur cet actif 
de réserve pour sinistres, qui sont constatés au poste des autres produits.

Les frais liés à l’administration du programme d’assurance sont constatés au poste des autres charges. La charge à payer  
au titre des sinistres exigibles est classée comme autre passif financier. Cette charge est évaluée au coût amorti selon la 
méthode du taux d’intérêt effectif et est comprise dans les créditeurs et charges à payer.

Créditeurs et charges à payer

Les créditeurs et charges à payer sont évalués au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Ce traitement comptable est conforme à celui appliqué avant le 1er avril 2018.
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Emprunts

La société contracte des emprunts auprès du gouvernement du Canada avec l’autorisation du ministre des Finances.  
Ces emprunts représentent des obligations directes pour FAC et, à ce titre, elles constituent des emprunts contractés  
au nom de Sa Majesté du chef du Canada et comportent l’engagement de courtoisie internationale réciproque du 
gouvernement du Canada.

Les emprunts auprès des marchés financiers sont composés de billets à ordre à taux fixe en dollars américains à court  
terme ainsi que de billets au détail et institutionnels à taux fixe à court ou à long terme.

Les emprunts de la société sont constatés à l’aide du processus de comptabilisation à la date de transaction et évalués  
au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Les intérêts à payer sur tous les emprunts sont comptabilisés selon la méthode de comptabilité d’exercice et sont constatés 
au poste des intérêts débiteurs, selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Ce traitement comptable est conforme à celui appliqué avant le 1er avril 2018. 

Passifs des prêts Transfert

La société constate un passif des prêts Transfert qui représente les sommes dues à des tiers à la signature d’un contrat  
en vertu duquel elle doit verser des montants conformément à un calendrier de décaissements relatif aux prêts Transfert 
non décaissés, lesquels sont compris dans les prêts. Au moment où les paiements sont versés conformément au calendrier 
de décaissements des prêts Transfert, le montant applicable associé au passif de ces prêts est réduit. Les passifs des prêts 
Transfert sont comptabilisés au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Ce traitement comptable est conforme à celui appliqué avant le 1er avril 2018.

Aide de l’État 

FAC est l’une des institutions financières qui participent au PRPPIP. En vertu du PRPPIP, le gouvernement du Canada a établi 
un fonds de réserve pour pertes sur prêts dans le but de couvrir une partie des pertes sur prêts nettes de prêts admissibles 
accordés à des exploitations d’élevage de porcs par certaines institutions financières. La société est responsable de toutes 
les pertes sur prêts qui dépassent celles couvertes par le fonds de réserve pour pertes sur prêts et doit satisfaire à certaines 
exigences d’admissibilité pour accéder à ce fonds. Le montant de fonds de la réserve auquel FAC a accès pour tout prêt non 
productif admissible est de 90 %, 80 % et 70 % des pertes sur prêts nettes de la 1re à la 3e année, de la 4e à la 6e année  
et de la 7e à la 15e année, respectivement. Les montants détenus par la société, mais auxquels elle n’a pas droit, sont 
remboursés au gouvernement du Canada à la fin du programme. Le délai à l’intérieur duquel la société devait décaisser  
les prêts admissibles au programme est passé et aucun autre versement au titre de la réserve pour pertes sur prêts n’est 
attendu du gouvernement du Canada.

La direction fait une estimation du montant du fonds de réserve pour pertes sur prêts auquel FAC a droit au titre du  
PRPPIP et cette estimation est comptabilisée sous forme de réduction de sa charge pour pertes sur prêts. Le reste du fonds 
de réserve pour pertes sur prêts, auquel la société n’a pas droit, est comptabilisé à titre d’emprunt. L’intérêt sur cet emprunt 
est comptabilisé dans les intérêts débiteurs.

Coûts de transaction

Les coûts de transaction sont des coûts différentiels qui sont directement attribuables à l’acquisition, à l’émission ou à la 
cession d’un actif ou passif financier. Les coûts de transaction liés aux instruments financiers évalués au coût amorti sont 
reportés et amortis sur la durée de vie utile prévue de l’instrument, selon la méthode du taux d’intérêt effectif. Les coûts  
de transaction liés à tous les autres instruments financiers sont passés en charges au moment où ils sont engagés.

Ce traitement comptable est conforme à celui appliqué avant le 1er avril 2018. 
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Paiements au titre des contrats de location-exploitation

Les paiements effectués au titre des contrats de location-exploitation sont passés en charges selon la méthode de 
l’amortissement linéaire sur la durée du contrat de location. Les coûts associés sont passés en charges au moment où ils 
sont engagés.

Conversion des devises étrangères

Les actifs et passifs monétaires libellés en devises étrangères sont convertis en dollars canadiens aux taux en vigueur à la 
date du bilan. Les produits et les charges sont convertis selon la moyenne mensuelle des taux de change qui ont eu cours 
pendant l’exercice. Les gains et pertes de change sur les prêts et les créances sont compris dans les intérêts créditeurs, 
tandis que les gains et pertes de change sur les emprunts sont compris dans les intérêts débiteurs.

Informations sectorielles

La société est organisée et gérée comme une entreprise qui œuvre dans un seul secteur, soit le financement agricole.  
Tous ses produits sont gagnés exclusivement au Canada.

Jugements déterminants de la direction relativement à l’application des conventions comptables

Voici les jugements déterminants formulés par la direction au moment de l’application des conventions comptables de  
la société.

Influence notable sur les participations dans des entreprises associées  
Alors qu’elle détient moins de 20 % des droits de vote (note 9), FAC a déterminé qu’elle exerce un contrôle sur les décisions 
relatives aux opérations, aux placements et au financement et, par conséquent, qu’elle a une influence notable sur l’un des 
fonds de placements en actions, le Fonds Avrio III, au 31 mars 2019.

Contrats de location-financement 
En effectuant la classification des contrats de location-financement conformément à IAS 17 – Contrats de location,  
la direction détermine si les contrats de location d’équipement agricole constituent des contrats de location-financement  
ou de location-exploitation. Dans certains cas, le contrat de location n’est pas concluant et la direction utilise son meilleur 
jugement pour déterminer s’il s’agit d’un contrat de location-financement qui transfère la quasi-totalité des risques et 
avantages inhérents à la propriété au preneur à bail.

Logiciels 
Une partie importante des charges de la société au titre des logiciels est rattachée à la conception de logiciels qui font 
partie des infrastructures internes et, dans une moindre mesure, à l’achat de logiciels directement auprès de fournisseurs. 
La direction a recours à un processus pour effectuer un suivi de la progression des projets internes de recherche et 
développement. La distinction entre les phases de recherche et les phases de développement est en grande partie une 
question de jugement. Les coûts de recherche sont passés en charges à mesure qu’ils sont engagés, tandis que les coûts  
de développement sont constatés en tant qu’actifs lorsque tous les critères sont satisfaits. La direction effectue un contrôle 
pour veiller à ce que les exigences rattachées à la constatation des coûts de développement soient toujours respectées.  
Ce contrôle est nécessaire puisque le succès économique de tout produit développé est incertain et peut être compromis 
par des problèmes techniques survenant après la constatation.

Incertitude relative aux estimations

La préparation des états financiers consolidés de la société selon les IFRS exige que la direction formule des jugements,  
des estimations et des hypothèses concernant l’avenir qui influent sur les montants déclarés dans les états financiers 
consolidés et les notes complémentaires. Ces jugements, estimations et hypothèses font l’objet d’une évaluation continue 
fondée sur les données antérieures et d’autres facteurs, dont notamment les événements futurs prévus et jugés plausibles 
dans les circonstances. Les résultats réels peuvent différer de ces jugements, estimations et hypothèses. Les estimations, 
hypothèses et jugements déterminants qui sont essentiels à la constatation et à l’évaluation des actifs, des passifs,  
du bénéfice et des charges sont abordés aux pages suivantes.
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Provision pour pertes sur prêts
La direction examine les actifs financiers évalués au coût amorti et tous les engagements de prêts pour évaluer la 
dépréciation et exerce son jugement pour déterminer si un événement générateur de perte pourrait survenir. Elle formule 
conséquemment des estimations et des hypothèses pour mesurer toute perte de valeur, ce qui comprend le passage  
d’un stade à un autre. Pour estimer les flux de trésorerie futurs de la société, la direction utilise ses meilleures estimations 
fondées sur les pertes antérieures subies, les circonstances actuelles et les renseignements prospectifs, comme il est décrit 
dans la section Provision pour pertes sur prêts à l’égard des actifs financiers présentant des caractéristiques de risque de 
crédit et des éléments probants de dépréciation similaires à ceux du portefeuille. La méthodologie et les hypothèses qui 
servent à estimer le montant et l’échelonnement des flux de trésorerie futurs font l’objet d’un examen régulier qui permet 
de diminuer l’écart entre les pertes estimées et les pertes réelles. 

Actif et passif au titre des avantages postérieurs à l’emploi
L’estimation de l’actif et du passif au titre des avantages postérieurs à l’emploi ou avantages postérieurs à l’emploi liés et 
non liés à la pension est effectuée selon la méthode actuarielle et tient compte de la meilleure estimation, par la direction, 
des niveaux futurs des salaires, de l’augmentation des autres coûts, de l’âge de retraite des employés et d’autres hypothèses 
actuarielles. L’une des plus importantes hypothèses utilisées est le taux d’actualisation. Il s’agit du taux d’intérêt qui 
détermine la valeur actualisée des sorties de fonds futures qui, selon les estimations, devront être effectuées pour respecter 
les obligations au titre du régime de retraite. La direction détermine le taux d’actualisation adéquat à la fin de chaque 
exercice. Pour ce faire, elle se fonde sur les taux d’intérêt des obligations de société de grande qualité, auxquels s’ajoutent 
ceux des obligations d’État et des obligations notées A ainsi que des ajustements relatifs au différentiel de taux, dont 
l’échéance correspond approximativement à l’échéance du passif connexe au titre du régime de retraite. Toute variation  
de ces hypothèses aura une incidence sur les valeurs comptables de l’actif et du passif au titre des avantages postérieurs  
à l’emploi.

Réserve pour sinistres
La réserve pour sinistres est fondée sur certaines hypothèses et estimations, y compris les statistiques de mortalité et  
les taux d’intérêt futurs prévus. Des statistiques de mortalité et des taux d’intérêt à la hausse seraient désavantageux 
financièrement pour la société. Les statistiques de mortalité de la société ont été combinées à celles de l’industrie, 
puisqu’elles ne sont pas suffisamment exhaustives pour être fiables d’un point de vue statistique.

Durée de vie utile des actifs amortissables
Lorsque la société achète du nouvel équipement et des logiciels et procède à des améliorations locatives, et au cours  
du processus de développement de logiciels, la direction doit exercer son jugement et estimer la période pendant laquelle 
elle tirera avantage de ces actifs et amortira leurs coûts capitalisés. La direction examine la durée de vie utile des actifs 
amortissables à la date de chaque bilan. Toutefois, les résultats réels peuvent varier du fait de l’obsolescence de la 
technologie. Ils peuvent particulièrement varier dans le cas des logiciels et du matériel informatique en raison de  
l’évolution rapide de la technologie et de l’incertitude inhérente au processus de développement de logiciels.

Juste valeur des instruments financiers
La juste valeur des instruments financiers est déterminée à l’aide des cours du marché publiés ou de techniques d’évaluation 
lorsque les cours du marché ne sont pas connus. Les estimations de la juste valeur sont des évaluations ponctuelles qui 
pourraient varier considérablement dans les exercices ultérieurs en raison de l’évolution de la conjoncture du marché.  
Les techniques d’évaluation de la juste valeur utilisent des modèles et des hypothèses au sujet d’événements futurs  
qui reposent sur des données observables ou non observables du marché. Les justes valeurs sont donc des estimations  
qui comportent des incertitudes et qui peuvent être considérablement différentes si elles sont comparées aux valeurs 
d’autres institutions financières pour des contrats semblables. La méthode utilisée pour évaluer les instruments financiers  
de la société à leur juste valeur est décrite ci-dessous.

•  La juste valeur estimative des actifs et passifs financiers dérivés est déterminée à l’aide des techniques d’évaluation 
standards de la valeur du marché. Dans les cas où il existe des options de remboursement anticipé ou de prolongation,  
la valeur de ces options est déterminée à l’aide des mesures actuelles du marché s’appliquant aux taux d’intérêt et aux 
taux de change et en tenant compte des niveaux de volatilité et d’une estimation d’autres facteurs de tarification en 
fonction du marché. Les différentiels de taux observés sur le marché, le cas échéant, constituent un facteur clé dans 
l’établissement des ajustements de valeur selon le risque de crédit de contrepartie auquel la société est exposée. Dans  
le cas d’une contrepartie qui ne présente pas un différentiel de taux observable, une valeur approximative qui reflète  
le profil de crédit de la contrepartie est utilisée.

2. Principales conventions comptables (suite)
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•  La juste valeur estimative des placements de capital-risque (sous forme d’actions dans des sociétés fermées) constatée  
à la juste valeur par le biais du compte de résultat est évaluée en fonction des lignes directrices émises par l’industrie du 
capital-risque et établie à l’aide de méthodes d’évaluation fondées sur le marché.

Normes comptables émises mais non encore en vigueur

La société a examiné les nouvelles normes et les modifications qui ont été émises, mais qui ne sont pas encore en vigueur, 
et elle a déterminé que les normes suivantes pourraient avoir une incidence sur la société. La direction a entrepris l’examen 
de l’incidence de ces normes et modifications sur les états financiers et les conventions comptables de la société. Le Comité 
des normes comptables internationales (CNCI) a publié d’autres nouvelles normes, modifications et améliorations qui ne 
sont pas encore en vigueur et ne sont pas énumérées ci-dessous puisque FAC a déterminé qu’elles n’auraient pas 
d’incidence notable sur les états financiers consolidés. 

 
Norme

 
Détails

Date 
d’application 
initiale

IFRS 16 –  
Contrats  
de location

En janvier 2016, le CNCI a publié IFRS 16, qui prescrit que tous les contrats de location dont l’échéance 
est supérieure à 12 mois – sauf ceux dont l’actif sous-jacent est de faible valeur – doivent être 
comptabilisés au bilan du preneur à bail sous forme de capitalisation d’actifs et de passifs de contrat  
de location. La nouvelle norme est en vigueur pour les périodes annuelles ouvertes à compter du  
1er janvier 2019. Ainsi, les preneurs à bail procéderont désormais à la comptabilisation initiale (début  
du contrat) des charges locatives pour la plupart des contrats de location, même lorsqu’ils paient des 
loyers annuels constants. Cette norme entraînera une augmentation des actifs et des passifs de contrat 
de location au bilan, un modèle de comptabilisation accélérée des charges ainsi que le reclassement de 
certains paiements d’activités d’exploitation à activités de financement dans l’état des flux de trésorerie.

La comptabilisation par le bailleur demeure semblable à la pratique courante, puisque les bailleurs 
continuent de faire la distinction entre les contrats de location-financement et les contrats de location-
exploitation.

FAC a procédé à l’examen d’IFRS 16 et a choisi d’appliquer les mesures de facilitation de la transition 
ci-dessous dès son adoption :

•  suivre l’approche rétrospective modifiée, selon laquelle un preneur à bail ne retraite pas l’information 
comparative;

•   utiliser une mesure de simplification selon laquelle FAC n’est pas tenue de réévaluer si un contrat 
constitue ou contient un contrat de location à la date d’application initiale;

•  utiliser une mesure de simplification selon laquelle le preneur à bail peut exclure les coûts directs 
initiaux de l’évaluation de l’actif au titre du droit d’utilisation à la date d’application initiale.

Dès l’adoption de cette nouvelle norme, le 1er avril 2019, FAC comptabilisera les actifs au titre du droit 
d’utilisation et les passifs de contrat de location d’un montant de 180,7 millions de dollars chacun, qu’elle 
inscrira à des postes distincts du bilan consolidé. L’adoption de cette norme n’aura pas d’incidence sur 
l’état consolidé des résultats ou l’état consolidé des flux de trésorerie de la société.

1er avril 2019

IFRS 17 – 
Contrats 
d’assurance

En mai 2017, le CNCI a publié IFRS 17, qui prévoit une norme unique fondée sur des principes pour 
comptabiliser tous les types de contrats d’assurance. IFRS 17 fournit des renseignements à jour au sujet  
des obligations, des risques et de l’exécution des contrats d’assurance et consolide la transparence des 
renseignements financiers communiqués par les compagnies d’assurance, ce qui devrait permettre aux 
investisseurs et aux analystes de mieux comprendre le secteur des assurances. La norme met aussi en 
application un mode de comptabilité uniforme, pour tous les contrats d’assurance, fondé sur un modèle 
d’évaluation existant.

FAC évalue actuellement l’incidence de cette norme. L’étendue de l’incidence de son adoption est 
inconnue à l’heure actuelle.

1er avril 2021

2. Principales conventions comptables (suite)
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3. Transition vers IFRS 9
Conformément à ce qui est précisé dans la note 2, FAC a adopté IFRS 9 – Instruments financiers le 1er avril 2018. Comme 
cela lui était permis, la société n’a pas retraité ses états financiers consolidés comparatifs de la période précédente. Pour 
dresser son bilan d’ouverture consolidé, FAC a rajusté le montant de certains éléments d’actif et de passif financiers en 
comptabilisant les écarts dans le solde d’ouverture des bénéfices non répartis et du cumul des autres éléments du résultat 
global. Les tableaux suivants et les notes qui les accompagnent expliquent l’incidence de la transition de IAS 39 à IFRS 9  
sur le bilan consolidé de la société au 1er avril 2018.

Rapprochement entre les résultats selon IAS 39 et IFRS 9 au 1er avril 2018
 IAS 39 IFRS 9  
 au 31 mars 2018 au 1er avril 2018 

      Incidence du    
       classement  Incidence 
  Base  Valeur  et de   de la  Valeur  Base 
(en milliers de dollars) d’évaluation  comptable  l’évaluation  dépréciation  comptable  d’évaluation

Actif 
Espèces   665 393 $ – $ – $ 665 393 $ 
Quasi-espèces(1) *JVAERG  163 176  18  –  163 194  Coût amorti 
Placements à court terme(1) JVAERG  398 207  332  –  398 539  Coût amorti 
Créances et charges  
 payées d’avance Coût amorti  47 801  –  –  47 801  Coût amorti 
Actifs financiers dérivés **JVR  21 512  –  –  21 512  JVR

    1 296 089  350  –  1 296 439  

Prêts nets(2) Coût amorti  33 636 019  –  75 547  33 711 566  Coût amorti 
Contrats de location- 
 financement nets Coût amorti  19 613  –  –  19 613  Coût amorti 
Participation dans des  
 entreprises associées   57 765  –  –  57 765  
Placements de  
 capital-risque nets(3) JVR  76 384  (354)  (957)  75 073  Coût amorti 
Placements de capital-risque JVR  731  –  –  731  JVR 
Actifs au titre des avantages  
 postérieurs à l’emploi   50 256  –  –  50 256  

    33 840 768  (354)  74,590  33 915 004  

Matériel et améliorations  
 locatives   24 513  –  –  24 513  
Logiciels   33 451  –  –  33 451  
Matériel sous contrat  
 de location-exploitation   110 670  –  –  110 670  
Autres actifs   12 442  –  –  12 442  

    181 076  –  –  181 076  

Total de l’actif   35 317 933 $ (4) $ 74 590 $ 35 392 519 $ 

Passif 
Créditeurs et  
 charges à payer Coût amorti  63 870 $ – $ – $ 63 870 $ Coût amorti

    63 870  –  –  63 870  

Emprunts 
 Dette à court terme Coût amorti  10 919 146  –  –  10 919 146  Coût amorti 
 Dette à long terme(2) Coût amorti  17 980 195  –  510  17 980 705  Coût amorti

    28 899 341  –  510  28 899 851  

Passifs des prêts Transfert Coût amorti  139 319  –  –  139 319  Coût amorti 
Passifs au titre des avantages  
 postérieurs à l’emploi   145 281  –  –  145 281 
Autres passifs   9 586  –  –  9 586  

    294 186  –  –  294 186  

Total du passif   29 257 397  –  510  29 257 907  
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 IAS 39 IFRS 9  
 au 31 mars 2018 au 1er avril 2018 

      Incidence du    
       classement  Incidence 
  Base  Valeur  et de   de la  Valeur  Base 
(en milliers de dollars) d’évaluation  comptable  l’évaluation  dépréciation  comptable  d’évaluation

Capitaux propres 
Surplus d’apport     547 725  –  –  547 725  
Bénéfices non répartis     5 447 657  (354)  74 093  5 521 396 
Cumul des autres éléments  
 du résultat global     64 387  350  –  64 737  

Capitaux propres  
 attribuables à  
 l’actionnaire de  
 l’entité mère     6 059 769  (4)  74 093  6 133 858   
Participation minoritaire     767  –  (13)  754  

      6 060 536  (4)  74 080  6 134 612  

Total du passif et  
 des capitaux propres     35 317 933 $ (4) $ 74 590 $ 35 392 519 $ 

* JVAERG = Juste valeur dans les autres éléments du résultat global 
** JVR = Juste valeur par le biais du compte de résultat
(1)  Les instruments financiers disponibles à la vente, qui étaient évalués à la juste valeur dans les autres éléments du résultat global, ont été reclassés  

à évalués au coût amorti, ce qui a entraîné l’inscription d’un montant compensatoire de 0,4 million de dollars au poste du cumul des autres éléments  
du résultat global. Ces reclassements sont attribuables au modèle économique dont l’objectif est de détenir l’actif financier aux fins de perception,  
et à des flux de trésorerie qui satisfont au test visant à déterminer s’il s’agit uniquement de remboursements de capital et de versements d’intérêts.

(2)  Ajustement de la valeur comptable de certains soldes relativement à la provision pour pertes sur prêts et inscription d’un montant compensatoire au 
poste des bénéfices non répartis.

(3)  Le reclassement de certains placements de capital-risque en actifs évalués au coût amorti a donné lieu à une réévaluation de 1,3 million de dollars et  
à l’inscription d’un montant compensatoire au poste des bénéfices non répartis. Ce reclassement est attribuable au modèle économique dont l’objectif 
est de détenir l’actif financier aux fins de perception, et à des flux de trésorerie qui satisfont au test visant à déterminer s’il s’agit uniquement de 
remboursements de capital et de versements d’intérêts.

Rapprochement de la provision pour pertes sur prêts entre IAS 39 et IFRS 9 au 1er avril 2018
 Provision pour pertes sur prêts selon IAS 39  Provision pour pertes sur prêts selon IFRS 9  
(en milliers de dollars) au 31 mars 2018 au 1er avril 2018 

 Collective  Individuelle  Total  1er stade  2e stade  3e stade  Total 

Prêts(1) 158 191 $ 64 343 $ 222 534 $ 29 040 $ 70 799 $ 38 889 $ 138 728 $
Contrats de location-financement 58  –  58  58  –  –  58
Placements de capital-risque –  –  –  957  –  –  957 

Total 158 249 $ 64 343 $ 222 592 $ 30 055 $ 70 799 $ 38 889 $ 139 743 $

(1)  La variation de la provision pour pertes sur prêts attribuable à l’adoption de IFRS 9 comprend une diminution de 75,5 millions de dollars 
attribuable au nouveau modèle de dépréciation et une diminution attribuable à des radiations partielles de 26,2 millions de dollars, qui sont 
contrebalancées par une hausse de 18,0 millions de dollars qui s’explique par la fin de la désactualisation en vertu de IFRS 9.

Le total des prêts selon IFRS 9 comprend une provision pour pertes sur prêts de 5,0 millions de dollars pour des 
engagements de prêts n’ayant pas été décaissés partiellement en date du 1er avril 2018.

Rapprochement entre les résultats selon IAS 39 et IFRS 9 au 1er avril 2018 (suite)

3. Transition vers IFRS 9 (suite)
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4. Placements à court terme
Au 31 mars 2019, les placements à court terme s’élevaient à 435,6 millions de dollars (398,2 millions en 2018) et avaient  
un rendement de 2,02 % (1,38 % en 2018). Ils étaient composés de billets à ordre et de bons du Trésor émis par des 
institutions dont la cote de crédit établie par Standard and Poor’s Ratings Services (S&P) est de A+ ou plus (A+ ou plus  
en 2018). Au 31 mars 2019, le placement total le plus élevé auprès d’une institution était de 219,1 millions de dollars  
(131,1 millions en 2018). Au 31 mars 2019, il n’y avait pas de provision pour pertes sur prêts pour les placements à  
court terme.

Tous les placements à court terme ont un terme à l’échéance initial de 91 à 365 jours et arriveront à échéance dans les  
12 mois suivant la date du bilan.

5. Instruments financiers dérivés
Au 31 mars 2019, les actifs financiers dérivés s’élevaient à 16,5 millions de dollars (21,5 millions en 2018).

Les contrats dérivés auxquels souscrit FAC sont des instruments négociés hors cote. Les swaps de taux d’intérêt sont des 
transactions dans le cadre desquelles deux parties s’échangent, à des dates prédéterminées, leurs séries de versements 
prévus d’intérêts sur la base d’un montant nominal de référence pour une période déterminée, en fonction de taux d’intérêt 
fixes ou variables convenus à l’avance. Le montant nominal sur lequel les intérêts payés et encaissés sont fondés n’est pas 
échangé. FAC est exposée à la variabilité des flux de trésorerie futurs liés aux intérêts sur des actifs non destinés à la vente 
qui portent intérêt à des taux variables. Les swaps de taux de change sont des transactions dans le cadre desquelles deux 
parties s’échangent des montants nominaux dans des devises différentes à la date initiale et à la date d’échéance sur les 
montants échangés à des dates prédéterminées, pour une période précise, à l’aide de taux d’intérêt fixes convenus.

Au 31 mars 2019, le montant estimatif des gains nets actuels déclarés au poste du cumul des autres éléments du résultat 
global, dont le virement au poste du bénéfice net est prévu au cours des 12 prochains mois, est de 21,7 millions de dollars 
(21,7 millions en 2018).

Montants de capital théorique et terme jusqu’à échéance
Au 31 mars (en milliers de dollars)   2019   

  Moins de  De 1 an 
  1 an  à 5 ans  Total 

Swaps de taux d’intérêt 
À recevoir À payer 
Taux fixe Taux variable – $ 237 994 $ 237 994 $ 
Taux variable Taux fixe –  13 363  13 363 

    251 357  251 357 
Swaps de taux de change 
À recevoir À payer 
EUR CAD –  –  – 

  – $ 251 357 $ 251 357 $
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Au 31 mars (en milliers de dollars)   2018   

  Moins de  De 1 an 
  1 an  à 5 ans  Total 

Swaps de taux d’intérêt 
À recevoir À payer 
Taux fixe Taux variable – $ 237 994 $ 237 994 $ 
Taux variable Taux fixe –  12 894  12 894 

    250 888  250 888 
Swaps de taux de change 
À recevoir À payer 
EUR CAD 11 143  –  11 143 

  11 143 $ 250 888 $ 262 031 $

Risque de crédit de contrepartie

Les instruments dérivés dont la juste valeur est positive sont soumis au risque de contrepartie parce que la juste valeur 
positive révèle que, au fil du temps, FAC peut s’attendre à recevoir un flux de trésorerie des contreparties selon les 
modalités du contrat et la conjoncture du marché. Les conventions-cadres de compensation en place n’ont pas de 
répercussions sur les justes valeurs au 31 mars 2018 et au 31 mars 2019.

Le tableau suivant présente les justes valeurs positives des instruments financiers dérivés.

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

 Juste valeur  Juste valeur 
 positive  positive 

Swaps de taux d’intérêt 16 459 $ 21 414 $ 
Swaps de taux de change –  98 

Juste valeur 16 459 $ 21 512 $

FAC ne prévoit pas de manquement grave des contreparties à leurs obligations parce qu’elles ont une cote de crédit de 
Aa2, A+ et AA ou supérieure, selon les critères des agences Moody’s Investors Service (Moody’s), S&P et Dominion Bond 
Rating Service (DBRS), respectivement. Le montant nominal cumulatif le plus important souscrit auprès d’une institution 
financière par contrat était, au 31 mars 2019, de 125,0 millions de dollars (125,0 millions en 2018) et la juste valeur nette  
la plus élevée des contrats passés avec une institution financière était, au 31 mars 2019, de 7,0 millions de dollars  
(9,2 millions en 2018). FAC atténue le risque de crédit relatif à ses multiples opérations sur dérivés en concluant des 
conventions-cadres de compensation avec les contreparties (voir la note 26). Ces accords créent un droit légal de 
compensation du risque en cas de défaut.

5. Instruments financiers dérivés (suite)
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6. Prêts nets
Les tableaux suivants présentent un résumé des échéances contractuelles des prêts bruts.

Au 31 mars (en milliers de dollars)     2019   

 Moins de  De 1 an  Plus de 
 1 an  à 5 ans  5 ans  Total 

Taux variable 3 479 111 $ 13 588 365 $ 413 031 $ 17 480 507 $ 
Taux fixe 3 517 435  11 878 981  3 217 599  18 614 015 

Prêts bruts 6 996 546 $ 25 467 346 $ 3 630 630 $ 36 094 522 $ 
Commissions sur prêts reportées       (23 437) 

Total des prêts       36 071 085 
Provision pour pertes sur prêts (note 8)       (198 010) 

Prêts nets       35 873 075 $

Au 31 mars (en milliers de dollars)     2018   

 Moins de  De 1 an  Plus de 
 1 an  à 5 ans  5 ans  Total 

Taux variable 3 296 610 $ 13 611 828 $ 580 939 $ 17 489 377 $ 
Taux fixe 3 432 898  10 753 841  2 206 397  16 393 136 

Prêts bruts 6 729 508 $ 24 365 669 $ 2 787 336 $ 33 882 513 $ 
Commissions sur prêts reportées       (23 960) 

Total des prêts       33 858 553 
Provision pour pertes sur prêts (note 8)       (222 534) 

Prêts nets       33 636 019 $

La direction estime qu’au cours des trois prochains exercices, environ 5,0 % (environ 5,8 % en 2018) du solde de capital 
actuel sera remboursé annuellement avant la date d’échéance des obligations contractuelles.

Au 31 mars 2019, 557,9 millions de dollars (534,9 millions en 2018) des prêts étaient libellés en dollars américains et aucun 
montant (11,2 millions en 2018) n’a été libellé en euros.
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Concentration du risque de crédit

Les tableaux suivants présentent la concentration des prêts bruts et des prêts douteux par secteur et par région 
géographique.

Répartition par secteur
  Prêts bruts   Prêts douteux 

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018  2019  2018 

Céréales et oléagineux 11 065 631 $ 10 351 636 $ 21 130 $ 8 831 $ 
Lait 6 427 217  6 203 782  4 620  1 971 
Agroentreprise 3 643 069  3 310 446  44 423  6 856 
Volaille 2 630 863  2 508 809  –  69 
Bœuf 2 360 585  2 106 014  15 015  5 197 
Agriculture à temps partiel 2 068 541  2 047 149  18 947  20 607 
Autres 2 025 195  1 821 737  23 324  26 913 
Alliances 1 315 532  1 176 445  20 371  11 957 
Agroalimentaire 1 259 046  1 158 349  10 799  25 070 
Serres 1 151 791  1 184 326  4 615  1 364 
Fruits  1 106 808  1 079 454  25 732  20 368 
Porc 1 040 244  934 366  3 133  7 745 

Total 36 094 522 $ 33 882 513 $ 192 109 $ 136 948 $

Répartition géographique
  Prêts bruts   Prêts douteux 

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018  2019  2018 

Ontario  10 750 000 $ 10 181 357 $ 45 788 $ 22 699 $ 
Alberta et Colombie-Britannique 10 308 299  9 840 264  59 215  44 049 
Saskatchewan  6 227 655  5 687 916  33 686  14 774 
Québec 4 710 995  4 335 325  13 950  22 857 
Manitoba 2 847 062  2 604 928  11 286  2 449 
Atlantique 1 250 511  1 232 723  28 184  30 120

Total 36 094 522 $ 33 882 513 $ 192 109 $ 136 948 $

7. Contrats de location-financement nets
Au 31 mars (en milliers de dollars)  2019  2018 

Total des paiements minimaux des contrats de location-financement
Moins de un an 11 461 $ 8 675 $
De un an à cinq ans 10 446  12 114 

Contrats de location-financement bruts 21 907  20 789 
Produits financiers non acquis (1 736)  (1 118) 
Provision pour pertes sur prêts (note 8) (23)  (58) 

Contrats de location-financement nets 20 148 $ 19 613 $

FAC garde en garantie une sûreté sur le matériel qui fait l’objet d’un contrat de location-financement. La durée maximale 
d’un contrat de location-financement est de cinq ans.

6. Prêts nets (suite)
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8. Provision pour pertes sur prêts
        Total 
        selon 
Au 31 mars (en milliers de dollars) 1er stade  2e stade  3e stade  IFRS 9 

Prêts(1) 
Provision pour pertes sur prêts au début de l’exercice (note 3) 29 040 $ 70 799 $ 38 889 $ 138 728 $ 
Virement au 1er stade 2 716  (15 349)  (84)  (12 717) 
Virement au 2e stade (4 813)  34 342  (3 539)  25 990 
Virement au 3e stade (84)  (2 584)  61 563  58 895 
Variations attribuables aux nouveaux prêts constitués  17 000  43 444  1 034  61 478 
Prêts décomptabilisés au cours de la période (4 664)  (6 044)  (4 378)  (15 086) 
Réévaluation nette de la provision pour pertes(2) (7 397)  (9 092)  5 620  (10 869) 
Radiations(3) (1)  (633)  (50 498)  (51 132) 
Recouvrement de sommes précédemment radiées –  486  2 744  3 230 
PRPPIP (17)  33  (523)  (507) 

Provision totale, fin de l’exercice 31 780 $ 115 402 $ 50 828 $ 198 010 $

Contrats de location-financement 
Provision pour pertes sur prêts au début de l’exercice (note 3) 58 $ – $ – $ 58 $ 
Variations attribuables aux nouveaux contrats de  
 location-financement constitués 16  –  –  16 
Contrats de location-financement décomptabilisés  
 au cours de la période (16)  –  –  (16) 
Réévaluation nette de la provision pour pertes(2) (35)  –  –  (35) 

Provision totale, fin de l’exercice 23 $ – $ – $ 23 $

Placements de capital-risque 
Provision pour pertes sur prêts au début de l’exercice (note 3) 957 $ – $ – $ 957 $ 
Variations attribuables aux nouveaux placements  
 de capital-risque constitués –  –  96  96 
Réévaluation nette de la provision pour pertes(2) (405)  –  –  (405) 

Provision totale, fin de l’exercice 552 $ – $ 96 $ 648 $

(1)   Le total des prêts selon IFRS 9 comprend une provision pour pertes sur prêts de 11,2 millions de dollars pour des engagements de prêts n’ayant pas été 
décaissés partiellement en date du 31 mars 2019.

(2)   La réévaluation nette représente la variation, durant l’exercice en cours, de la provision pour pertes sur prêts en raison de variations des prévisions  
de renseignements prospectifs, de changements aux paramètres du modèle de dépréciation et de remboursements partiels au cours de l’exercice.

(3) FAC ne poursuit pas activement des efforts de recouvrement de prêts qui ont été radiés.
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Au 31 mars (en milliers de dollars)   2018   

    Contrats  Total 
    de location-  selon 
  Prêts  financement  IAS 39 

Provision individuelle, début de l’exercice 78 370 $ – $ 78 370 $ 
Charge pour pertes sur prêts 6 150  –  6 150 
Pertes couvertes par le PRPPIP 318  –  318 
Ajustement pour désactualisation sur prêts douteux 1 005  –  1 005 
Radiations  (23 521)  –  (23 521) 
Sommes recouvrées 2 021  –  2 021 

Provision individuelle, fin de l’exercice 64 343  –  64 343 

Provision collective, début de l’exercice 135 245  49  135 294 
Charge pour pertes sur prêts 24 722  9  24 731 
Pertes couvertes par le PRPPIP (265)  –  (265) 
Radiations  (2 158)  –  (2 158) 
Sommes recouvrées 647  –  647 

Provision collective, fin de l’exercice 158 191  58  158 249 

Provision totale 222 534 $ 58 $ 222 592 $

9. Participation dans des entreprises associées
Les informations financières résumées des entreprises associées de FAC qui ont une incidence importante sur la société sont 
présentées ci-dessous. Elles représentent les montants préparés selon les IFRS et ajustés pour les opérations importantes. 
FAC a utilisé ces informations aux fins de comptabilisation selon la méthode de mise en équivalence.

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019   

 Fonds  Fonds 
 Avrio II  Avrio III 

Revenus 52 504 $ 1 135 $ 
(Perte nette) bénéfice net 38 088  (7 019)

Actif 96 272  54 672 
Passif 13 579  6 353 

Actif net 82 693  48 319
Proportion détenue par FAC 54,7 % 49,0 %

Valeur comptable de la participation de FAC 45 233 $ 23 676 $

Au 31 mars (en milliers de dollars)   2018   

 Fonds  Fonds  Fonds 
 Avrio I  Avrio II  Avrio III 

Revenus – $ 14 742 $ 312 $ 
(Perte nette) bénéfice net (32)  (184)  (7 000)

Actif –  75 820  39 812 
Passif –  156  6 389 

Actif net –  75 664  33 423
Proportion détenue par FAC 66,9 % 54,7 % 49,0 %

Valeur comptable de la participation de FAC – $ 41 388 $ 16 377 $

FAC détient 20 % (20 % en 2018) des droits de vote du Fonds Avrio II et 14 % (14 % en 2018) des droits de vote du  
Fonds Avrio III. Les distributions reçues durant l’exercice se sont élevées à 17,2 millions de dollars pour le Fonds Avrio II  
et à 1,6 million pour le Fonds Avrio III (2,9 millions en 2018 pour le Fonds Avrio II).

8. Provision pour pertes sur prêts (suite)
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10. Placements de capital-risque nets
Au 31 mars 2019, FAC avait 70,6 millions de dollars (77,1 millions en 2018) en placements de capital-risque nets,  
dont 70,2 millions de dollars (76,4 millions en 2018) ont été comptabilisés sous forme d’emprunts nets et 0,4 million  
(0,7 million en 2018) a été comptabilisé sous forme d’actions. Des placements sous forme d’emprunts nets,  
0,7 million de dollars (7,2 millions en 2018) sont remboursables à FAC d’ici un an, 69,6 millions (62,2 millions en 2018)  
sont remboursables entre un an et cinq ans et aucun montant (7,0 millions en 2018) n’est remboursable dans plus de  
cinq ans. Au 31 mars 2019, la provision pour pertes sur prêts pour les placements de capital-risque sous forme d’emprunts 
était de 0,6 million de dollars (aucun montant en 2018). Les placements de capital-risque sont effectués dans le secteur de 
l’agroentreprise et l’agroalimentaire.

Le portefeuille de placements de capital-risque expose FAC à un risque de crédit. Les placements de capital-risque sont 
généralement garantis par des contrats de sûreté générale, la cession du produit d’assurance-vie et des cautionnements 
personnels. Au 31 mars 2019, il n’y avait aucun placement de capital-risque sous forme d’emprunts en retard (aucun  
en 2018).

11. Avantages postérieurs à l’emploi

Situation financière des régimes d’avantages du personnel

FAC évalue ses obligations au titre des prestations déterminées et la juste valeur des actifs des régimes à des fins 
comptables au 31 mars de chaque exercice.

Montants constatés au bilan consolidé :

  Régime de 
  retraite agréé 

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Valeur actualisée des obligations au titre des prestations déterminées capitalisées (833 187) $ (769 544) $ 
Juste valeur des actifs des régimes 922 078  819 800 

Actif net lié aux obligations au titre des prestations déterminées 88 891 $ 50 256 $

  Régimes de retraite  
  supplémentaires 

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Valeur actualisée des obligations au titre des prestations déterminées capitalisées (88 358) $ (79 473) $ 
Juste valeur des actifs des régimes 51 287  48 840 

Situation de capitalisation (37 071)  (30 633) 
Valeur actualisée des obligations au titre des prestations déterminées non capitalisées (14 794)  (14 619) 

Passif net lié aux obligations au titre des prestations déterminées (51 865) $ (45 252) $

  Autres régimes  
  d’avantages du  
  personnel 

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Valeur actualisée des obligations au titre des prestations déterminées non capitalisées (113 340) $ (100 029) $

Passif net lié aux obligations au titre des prestations déterminées (113 340) $ (100 029) $

L’actif net total lié aux obligations au titre des prestations déterminées est de 88,9 millions de dollars  
(50,3 millions en 2018). Ce montant est constaté au bilan consolidé en tant qu’actifs au titre des avantages postérieurs  
à l’emploi. Le passif net total lié aux obligations au titre des prestations déterminées est de 165,2 millions de dollars  
(145,3 millions en 2018). Ce montant est constaté au bilan consolidé en tant que passifs au titre des avantages  
postérieurs à l’emploi.



Rapport annuel 2018-2019 | 97

Financement agricole Canada – Notes complémentaires aux états financiers consolidés

Variations de la valeur actualisée des obligations au titre des prestations déterminées
        Autres régimes  
  Régime de    Régimes de retraite   d’avantages du  
  retraite agréé   supplémentaires   personnel 

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018  2019  2018  2019  2018 

Obligations au titre des prestations  
 déterminées au début de l’exercice 769 544 $ 686 090 $ 94 092 $ 79 207 $ 100 029 $ 105 160 $ 
Coût des services rendus au cours  
 de l’exercice 23 983  22 121  2 232  1 663  7 053  6 772 
Frais d’intérêt des obligations au titre  
 des prestations déterminées  27 609  26 771  3 348  3 039  3 731  4 230 
Cotisations des employés 8 625  8 591  629  543  –  – 
Prestations versées (18 032)  (16 010)  (1 966)  (2 315)  (895)  (1 172) 
Ajustements liés à l’expérience relative  
 aux passifs des régimes 4 930  (525)  2 869  5 226  (59)  (872) 
Perte actuarielle (gain actuariel)  
 découlant des changements  
 aux hypothèses liées au passif 16 528  42 506  1 948  6 729  3 481  (14 089) 

Obligations au titre des  
 prestations déterminées  
 à la fin de l’exercice 833 187 $ 769 544 $ 103 152 $ 94 092 $ 113 340 $ 100 029 $

La durée des obligations au titre des prestations déterminées du régime de retraite agréé et des régimes de retraite 
supplémentaires est de 20 ans (20 ans en 2018). La durée des obligations au titre des prestations déterminées des autres 
régimes d’avantages du personnel est de 26 ans (27 ans en 2018).

Variations de la juste valeur des actifs des régimes
        Autres régimes  
  Régime de    Régimes de retraite   d’avantages du  
  retraite agréé   supplémentaires   personnel 

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018  2019  2018  2019  2018 

Juste valeur des actifs des régimes  
 au début de l’exercice 819 800 $ 739 626 $ 48 840 $ 45 658 $ – $ – $ 
Intérêts créditeurs sur les actifs  
 des régimes  29 045  28 728  1 709  1 782  –  – 
Rendement des actifs des régimes  
 supérieur au taux d’actualisation  53 110  18 701  744  93  –  – 
Cotisations de FAC 30 194  41 042  1 354  4 383  895  1 172 
Cotisations des employés 8 625  8 591  629  543  –  – 
Prestations versées (18 032)  (16 010)  (1 966)  (2 315)  (895)  (1 172) 
Coûts d’administration des régimes  (664)  (878)  (23)  (148)  –  – 
Incidence fiscale sur les actifs d’impôt  
 remboursables –  –  –  (1 156)  –  – 

Juste valeur des actifs des régimes  
 à la fin de l’exercice 922 078 $ 819 800 $ 51 287 $ 48 840 $ – $ – $

11. Avantages postérieurs à l’emploi (suite)
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Coûts des prestations déterminées constatés au bénéfice net
        Autres régimes 
  Régime de   Régimes de retraite   d’avantages du  
  retraite agréé   supplémentaires   personnel   Total 

Exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018  2019  2018  2019  2018  2019  2018 

Coût des services rendus  
 au cours de l’exercice 23 983 $ 22 121 $ 2 232 $ 1 663 $ 7 053 $ 6 772 $ 33 268 $  30 556 $ 
Intérêts nets (1 436)  (1 957)  1 639  1 257  3 731  4 230  3 934  3 530 
Coûts d’administration  
 des régimes 664  878  23  148  –  –  687  1 026 
Incidence fiscale sur les actifs  
 d’impôt remboursables –  –  –  632  –  –  –  632 

  23 211 $ 21 042 $ 3 894 $ 3 700 $ 10 784 $ 11 002 $ 37 889  $ 35 744 $

Coûts des prestations déterminées constatés dans les autres éléments du résultat global
  Régime de 
  retraite agréé 

Exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Ajustements liés à l’expérience relative aux passifs des régimes (4 930) $ 525 $ 
Rendement des actifs des régimes supérieur au taux d’actualisation 53 110  18 701 
Perte actuarielle découlant des changements aux hypothèses liées au passif (16 528)  (42 506) 

Gains (pertes) lié(e)s à la réévaluation 31 652 $ (23 280) $

  Régimes de retraite 
  supplémentaires 

Exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Ajustements liés à l’expérience relative aux passifs des régimes (2 869) $ (5 226) $ 
Rendement des actifs des régimes supérieur au taux d’actualisation 744  93 
Perte actuarielle découlant des changements aux hypothèses liées au passif (1 948)  (6 729) 
Incidence fiscale des actifs d’impôt remboursables –  (524) 

Pertes liées à la réévaluation (4 073) $ (12 386) $

  Autres régimes  
  d’avantages du  
  personnel 

Exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Ajustements liés à l’expérience relative aux passifs des régimes  59 $ 872 $ 
(Perte actuarielle) gain actuariel découlant des changements  
 aux hypothèses liées au passif (3 481)  14 089 

(Pertes) gains lié(e)s à la réévaluation (3 422) $ 14 961 $

Les gains totaux nets liés à la réévaluation de 24,2 millions de dollars (perte de 20,7 millions en 2018) sont constatés dans 
les autres éléments du résultat global. Les pertes cumulatives nettes liées à la réévaluation constatées au poste des autres 
éléments du résultat global au 31 mars 2019 se sont chiffrées à 46,8 millions de dollars (71,0 millions en 2018).

11. Avantages postérieurs à l’emploi (suite)
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Actifs des régimes

Pourcentages des actifs des régimes, par type d’actifs, selon les valeurs du marché et la plus récente évaluation actuarielle :

  Régime de    Régimes de retraite  
  retraite agréé    supplémentaires  

Au 31 mars 2019  2018  2019  2018 

Titres d’emprunt 40,4 % 39,2 % –  – 
Titres de participation 39,8 % 50,5 % 100,0 % 97,9 % 
Actif immobilier 14,7 % 10,2 % –  – 
Infrastructure 4,8 % –  –  – 
Liquidités 0,3 % 0,1 % –  2,1 %

 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %

Hypothèses importantes

Hypothèses importantes utilisées (moyennes pondérées) :

        Autres régimes 
  Régime de   Régimes de retraite   d’avantages du  
  retraite agréé   supplémentaires   personnel 

Au 31 mars  2019  2018  2019  2018  2019  2018 

Obligation au titre des  
 prestations déterminées 
Taux d’actualisation  3,40 % 3,50 % 3,40 % 3,50 % 3,40 % 3,50 % 
Augmentation du taux de rémunération  4,00 % 4,00 % 4,00 % 4,00 % 4,00 % 4,00 % 
Indice des prix à la consommation   2,00 % 2,00 % 2,00 % 2,00 % –  –

Coûts des prestations  
 déterminées 
Taux d’actualisation  3,50 % 3,80 % 3,50 % 3,80 % 3,50 % 3,80 % 
Indice des prix à la consommation   2,00 % 2,00 % 2,00 % 2,00 % –  –

Aux 31 mars 2019 et 2018, l’hypothèse liée à la mortalité pour l’obligation au titre des prestations déterminées est fondée 
sur le rapport de 2014 intitulé La mortalité des retraités canadiens et l’échelle d’amélioration B connexe, avec facteurs 
d’ajustement de la pension de 0,87 pour les hommes et de 0,99 pour les femmes. Aux 31 mars 2019 et 2018, l’espérance 
de vie moyenne d’une personne qui prend sa retraite à l’âge de 65 ans est de 24 ans pour les hommes et de 25 ans pour 
les femmes.

Taux tendanciels hypothétiques des coûts de soins de santé :

Au 31 mars 2019  2018 

Hausse des coûts liés aux soins dentaires et à la couverture  
 complémentaire pour soins de santé 
Taux initial  7,25 % 7,50 % 
Taux ultime 4,50 % 4,50 % 

Année à laquelle le taux ultime sera atteint 2030  2030

11. Avantages postérieurs à l’emploi (suite)
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Analyse de sensibilité

Les effets découlant de la modification des principales hypothèses économiques (moyennes pondérées) qui sont utilisées 
pour déterminer les obligations au titre des prestations déterminées sont précisés ci-dessous.

Au 31 mars (en milliers de dollars)   2019   

    Régimes  Autres régimes 
Hausse (baisse) Régime de  de retraite  d’avantages 
des obligations au titre des prestations déterminées retraite agréé  supplémentaires  du personnel 

Hausse de 1 % du taux d’actualisation  (146 601) $ (17 841) $ (25 274) $ 
Baisse de 1 % du taux d’actualisation 195 655  22 222  35 813 
Hausse de 0,25 % de l’augmentation du taux de rémunération 5 761  3 132  102 
Baisse de 0,25 % de l’augmentation du taux de rémunération (6 632)  (3 762)  (101) 
Hausse de 1 % de l’indice des prix à la consommation 136 656  15 929  – 
Baisse de 1 % de l’indice des prix à la consommation (110 885)  (13 946)  – 
Hausse de 1 an de l’espérance de vie des participants  
 aux régimes de retraite  21 431  1 963  3 728 
Hausse de 1 % des taux tendanciels hypothétiques  
 des coûts des soins de santé généraux –  –  31 831 
Baisse de 1 % des taux tendanciels hypothétiques  
 des coûts des soins de santé généraux –  –  (23 048)

Régimes de retraite à cotisations déterminées

Le coût des régimes de retraite à cotisations déterminées est constaté en fonction des cotisations versées dans l’exercice  
en cours et est compris dans le poste des salaires et avantages. Pour l’exercice terminé le 31 mars 2019, cette charge s’est 
élevée à 8,5 millions de dollars (7,4 millions en 2018).

Total des versements en espèces

Le total des versements en espèces au titre des avantages postérieurs à l’emploi, qui comprennent les montants versés par 
FAC aux régimes de retraite capitalisés, les prestations versées directement aux prestataires au titre de ses autres régimes 
d’avantages du personnel non capitalisés ainsi que les montants versés au titre du régime de retraite à cotisations 
déterminées, s’est élevé à 41,2 millions de dollars (54,0 millions en 2018).

La société prévoit que le total de ses versements en espèces au titre des avantages postérieurs à l’emploi, comme il est 
décrit au paragraphe précédent, s’élèvera à environ 50,5 millions de dollars en 2020.

11. Avantages postérieurs à l’emploi (suite)
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12. Matériel et améliorations locatives
    Matériel et 
  Améliorations  mobilier  Matériel 
(en milliers de dollars)  locatives  bureau  informatique  Total 

Coût          
Solde au 31 mars 2017 54 879 $ 26 880 $ 16 783 $ 98 542 $ 
Ajouts  2 365  868  5 334  8 567 
Cessions  (564)  (90)  (3 397)  (4 051) 

Solde au 31 mars 2018 56 680  27 658  18 720  103 058 
Ajouts  6 584  2 178  1 638  10 400 
Cessions  (649)  (935)  (426)  (2 010) 

Solde au 31 mars 2019 62 615 $ 28 901 $ 19 932 $ 111 448 $

Amortissement cumulé         
Solde au 31 mars 2017 39 919 $ 23 733 $ 10 656 $ 74 308 $ 
Amortissement  3 111  1 357  3 820  8 288 
Cessions  (564)  (90)  (3 397)  (4 051) 

Solde au 31 mars 2018 42 466  25 000  11 079  78 545 
Amortissement  3 351  1 331  4 154  8 836 
Cessions  (649)  (935)  (419)  (2 003) 

Solde au 31 mars 2019 45 168 $ 25 396 $ 14 814 $ 85 378 $

Valeur comptable 
31 mars 2018  14 214 $ 2 658 $ 7 641 $ 24 513 $ 
31 mars 2019  17 447  3 505  5 118  26 070
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13. Logiciels
 Conçus à 
(en milliers de dollars) l’interne  Achetés  Total 

Coût 
Solde au 31 mars 2017 135 423 $ 12 273 $ 147 696 $ 
Ajouts 9 374  208  9 582 
Cessions (1 028)  (83)  (1 111) 

Solde au 31 mars 2018 143 769  12 398  156 167 
Ajouts 9 368  341  9 709 
Cessions (32 472)  (2 668)  (35 140) 

Solde au 31 mars 2019 120 665 $ 10 071 $ 130 736 $

Amortissement cumulé 
Solde au 31 mars 2017 104 686 $ 10 044 $ 114 730 $ 
Amortissement 8 407  690  9 097 
Cessions (1 028)  (83)  (1 111) 

Solde au 31 mars 2018 112 065  10 651  122 716 
Amortissement 9 653  793  10 446 
Cessions (32 472)  (2 668)  (35 140) 

Solde au 31 mars 2019 89 246 $ 8 776 $ 98 022 $

Valeur comptable 
31 mars 2018 31 704 $ 1 747 $ 33 451 $ 
31 mars 2019 31 419  1 295  32 714

Des coûts de recherche et développement liés aux logiciels conçus à l’interne d’un montant de 11,5 millions de dollars  
(11,3 millions en 2018) sont compris dans les charges au titre des installations, des logiciels et du matériel.
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14. Matériel sous contrat de location-exploitation
(en milliers de dollars)      

Coût 
Solde au 31 mars 2017     124 387 $ 
Ajouts     59 510 
Cessions     (34 745) 

Solde au 31 mars 2018     149 152 
Ajouts     55 361 
Cessions     (38 981) 

Solde au 31 mars 2019     165 532 $

Amortissement cumulé 
Solde au 31 mars 2017     33 537 $ 
Amortissement     21 414 
Cessions     (16 469) 

Solde au 31 mars 2018     38 482 
Amortissement     25 065 
Cessions     (19 511) 

Solde au 31 mars 2019     44 036 $

Valeur comptable 
31 mars 2018     110 670 $ 
31 mars 2019     121 496

15. Autres actifs
Au 31 mars (en milliers de dollars)   2019  2018 

Actifs au titre de la réserve d’assurance   13 155 $ 12 331 $ 
Propriétés immobilières détenues en vue de la vente   264  111 

   13 419 $ 12 442 $
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16. Emprunts

Dette à court terme
Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Emprunts auprès du gouvernement du Canada 
Emprunts à taux variable 4 288 036 $ 5 619 703 $ 
Emprunts à taux fixe 4 996 874  4 774 850 

 9 284 910  10 394 553

Emprunts auprès des marchés financiers 
Billets à ordre à taux fixe en dollars américains(1) 509 324  524 593 

 9 794 234 $ 10 919 146 $

(1) 380,6 millions en dollars américains (406,4 millions en 2018)

Dette à court terme, selon la date d’échéance

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019 

  Gouvernement du Canada   Marchés financiers 

 Valeur    Valeur 
 comptable  Rendement  comptable  Rendement  Total 

De 0 à 3 mois 2 100 526 $ 1,50 % 509 324 $ 1,69 % 2 609 850 $ 
De 4 à 6 mois 2 394 447  1,60 % –  –  2 394 447 
De 7 à 9 mois 3 036 191  1,59 % –  –  3 036 191 
De 10 à 12 mois 1 753 746  1,62 % –  –  1 753 746 

 9 284 910 $   509 324 $   9 794 234 $

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2018 

  Gouvernement du Canada   Marchés financiers 

 Valeur    Valeur 
 comptable  Rendement  comptable  Rendement  Total 

De 0 à 3 mois 2 633 526 $ 1,01 % 524 593 $ 1,69 % 3 158 119 $ 
De 4 à 6 mois 2 454 932  1,12 % –  –  2 454 932 
De 7 à 9 mois 3 208 657  1,12 % –  –  3 208 657 
De 10 à 12 mois 2 097 438  1,10 % –  –  2 097 438 

 10 394 553 $   524 593 $   10 919 146 $

Continuité de la dette à court terme
Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Dette à court terme au début de l’exercice 10 919 146 $ 10 416 139 $ 
Flux de trésorerie liés aux activités de financement 
 Dette émise 10 642 664  10 906 762 
 Dette remboursée (11 102 387)  (11 270 209) 
Variations sans effet de trésorerie 
 Variation de la tranche à court terme de la dette à long terme (675 492)  940 743 
 Dette contractée, impayée –  (80 000) 
 Variation des intérêts courus 9 205  3 054 
 Variation attribuable aux pertes de change non réalisées 1 098  2 657 

Dette à court terme à la fin de l’exercice 9 794 234 $ 10 919 146 $

FAC dispose d’une marge de crédit d’exploitation à vue d’un montant de 30,0 millions de dollars (30,0 millions en 2018) 
qui lui assure une protection contre les découverts. L’endettement aux termes de cet accord de crédit n’est pas garanti et 
la facilité de crédit n’est pas assortie d’une date d’expiration. Tout prélèvement effectué en vertu de cette facilité de crédit 
au cours de l’exercice est contrepassé le jour suivant. Au 31 mars 2019, aucun prélèvement n’avait été effectué en vertu de 
cette facilité de crédit (aucun en 2018).
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Dette à long terme
Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Emprunts auprès du gouvernement du Canada    
Emprunts à taux variable 13 860 914 $ 12 443 337 $
Emprunts à taux fixe 6 780 921  5 228 107 

 20 641 835  17 671 444

Emprunts auprès des marchés financiers    
Billets au détail et institutionnels à taux fixe 308 240  308 751 

 20 950 075 $ 17 980 195 $

Dette à long terme, selon la date d’échéance

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019 

  Gouvernement du Canada   Marchés financiers 

 Valeur    Valeur 
 comptable  Rendement  comptable  Rendement  Total 

De 1 an à 2 ans 5 301 928 $ 1,65 % 18 730 $ 4,32 % 5 320 658 $ 
De 2 à 3 ans 6 232 121  1,62 % 289 510  4,37 % 6 521 631 
De 3 à 4 ans 3 871 001  1,75 % –  –  3 871 001 
De 4 à 5 ans 2 432 559  1,71 % –  –  2 432 559 
Plus de 5 ans 2 804 226  1,77 % –  –  2 804 226 

 20 641 835 $   308 240 $   20 950 075 $

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2018 

  Gouvernement du Canada   Marchés financiers 

 Valeur    Valeur 
 comptable  Rendement  comptable  Rendement  Total 

De 1 an à 2 ans 6 128 979 $ 1,08 % – $ –  6 128 979 $ 
De 2 à 3 ans 2 575 058  1,15 % 18 735  4,32 % 2 593 793 
De 3 à 4 ans 5 974 334  1,19 % 290 016  4,37 % 6 264 350 
De 4 à 5 ans 2 526 448  1,20 % –  –  2 526 448 
Plus de 5 ans 466 625  1,29 % –  –  466 625 

 17 671 444 $   308 751 $   17 980 195 $

Continuité de la dette à long terme
Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Dette à long terme au début de l’exercice 17 980 195 $ 16 508 032 $ 
Flux de trésorerie liés aux activités de financement 
 Dette émise 9 926 000  9 226 500 
 Dette remboursée (7 650 327)  (6 536 263) 
Variations sans effet de trésorerie 
 Variation de la tranche à court terme de la dette à long terme 675 492  (940 743) 
 Dette contractée, impayée –  (290 000) 
 Variation des intérêts courus 18 287  13 240 
 Autres 428  (571) 

Dette à long terme à la fin de l’exercice 20 950 075 $ 17 980 195 $

16. Emprunts (suite)
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17. Autres passifs
Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Produits reportés 9 957 $ 8 799 $ 
Autres 464  787 

  10 421 $ 9 586 $

18. Intérêts créditeurs nets 
Exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Intérêts créditeurs  
Actifs financiers évalués au coût amorti 1 563 961 $ S.O. $ 
Prêts et créances S.O.  1 261 704 
Contrats de location-exploitation 29 104  24 684 
Virement au bénéfice net des gains nets réalisés sur les dérivés désignés  
 comme couvertures de flux de trésorerie du poste du cumul des  
 autres éléments du résultat global 21 720  21 721 
Contrats de location-financement 733  750 
Actifs financiers évalués à la juste valeur dans les autres éléments  
 du résultat global S.O.  14 808 

Total des intérêts créditeurs pour les instruments financiers non constatés  
 à la juste valeur par le biais du compte de résultat 1 615 518  1 323 667 
Actifs et passifs financiers dérivés nets constatés à la juste valeur par  
 le biais du compte de résultat 6 816  8 480 
Placements de capital-risque constatés à la juste valeur par le biais  
 du compte de résultat –  6 810 

  1 622 334  1 338 957 

Intérêts débiteurs 
Passifs financiers évalués au coût amorti 445 705  245 372 
Amortissement sur le matériel sous contrat de location-exploitation 24 911  21 279 

Total des intérêts débiteurs 470 616  266 651 

Intérêts créditeurs nets 1 151 718 $ 1 072 306 $

S.O. – Sans objet en raison de l’adoption de IFRS 9.

Le montant total net des charges provenant des commissions qui a été constaté immédiatement à titre d’intérêts créditeurs 
nets découlant des actifs et passifs financiers qui ne sont pas comptabilisés à la juste valeur par le biais du compte de 
résultat s’élève à 103 500 $ (17 100 $ en 2018).

FAC a reclassé certains chiffres correspondants dans l’état consolidé des résultats et l’état consolidé des flux de trésorerie 
afin de mieux refléter l’incidence des opérations de change et de respecter les normes de présentation pour l’exercice en 
cours. Le reclassement n’a eu aucune incidence sur l’état consolidé du résultat global de la société. Au 31 mars 2018 : 

•  En ce qui a trait à l’état consolidé des résultats, des pertes de change brutes sur les prêts d’un montant  
de 8,6 millions de dollars et des gains de change bruts sur les espèces et la dette à court terme d’un montant  
de 8,3 millions de dollars qui étaient respectivement inscrits aux postes d’intérêts créditeurs et d’intérêts débiteurs  
ont été reclassés. La perte de change nette de 0,3 million de dollars qui en découle a été reclassée au poste de gain  
net (perte nette) de change et est comprise dans les produits autres que d’intérêt.

•  En ce qui a trait à l’état consolidé des flux de trésorerie, les augmentations enregistrées étaient, respectivement,  
de l’ordre de 0,3 million de dollars pour les intérêts créditeurs nets, de 8,6 millions de dollars pour les intérêts reçus  
et de 8,3 millions de dollars pour les intérêts payés.
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19. Frais d’administration
Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Salaires 183 610 $ 171 876 $ 
Avantages 71 813  66 288 
Installations, logiciels et matériel 60 451  51 627 
Honoraires professionnels 50 869  39 578 
Amortissement 19 289  17 383 
Déplacement et formation 15 262  15 177 
Marketing et promotion 11 789  10 903 
Autres 13 213  11 753 

 426 296 $ 384 585 $

20. Ajustement de juste valeur
Exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars)   2019  2018 

Placements de capital-risque   (375) $ 4 $ 
Actifs et passifs financiers dérivés   (4 389)  (13 801) 

   (4 764) $ (13 797) $

21. Juste valeur des instruments financiers

Instruments financiers comptabilisés à la juste valeur

FAC respecte une hiérarchie des justes valeurs à trois niveaux pour classer les données utilisées pour mesurer la juste valeur. 
Le niveau 1 est fondé sur les prix cotés sur les marchés actifs, le niveau 2 incorpore les modèles utilisant des données autres 
que les prix cotés et le niveau 3 intègre les modèles qui utilisent des données qui ne sont pas fondées sur des données de 
marché observables. Les détails des méthodes d’évaluation appliquées et des hypothèses utilisées pour déterminer la juste 
valeur sont fournis à la note 2.

Hiérarchie aux fins d’évaluation

Le tableau suivant classe le niveau des données utilisées pour l’évaluation des instruments financiers comptabilisés à la juste valeur.

Au 31 mars (en milliers de dollars)   2019   

 Niveau 2  Niveau 3  Total 

Actif  
Quasi-espèces(1) – $ – $ – $ 
Placements à court terme(1) –  –  – 
Actifs financiers dérivés 16 459  –  16 459 
Placements de capital-risque –  355  355 

 16 459 $ 355 $ 16 814 $

Au 31 mars (en milliers de dollars)   2018   

 Niveau 2  Niveau 3  Total 

Actif 
Quasi-espèces(1) 163 176 $ – $ 163 176 $ 
Placements à court terme(1) 398 207  –  398 207 
Actifs financiers dérivés 21 512  –  21 512 
Placements de capital-risque –  77 115  77 115 

 582 895 $ 77 115 $ 660 010 $

(1)  En 2019, les placements à court terme et les quasi-espèces sont constatés au coût amorti dans le bilan consolidé en raison d’un changement apporté  
au classement en vertu de IFRS 9.

Des changements aux méthodes d’évaluation peuvent entraîner des virements entre les niveaux 1, 2 et 3. Pour l’exercice qui 
s’est terminé le 31 mars 2019, il n’y a pas eu de virement entre les niveaux (aucun virement en 2018).
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Instruments financiers de niveau 3

Le tableau ci-dessous résume les variations qui se sont produites au cours de l’exercice dans la hiérarchie aux fins 
d’évaluation pour ce qui est des placements de capital-risque de niveau 3 :

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Solde au début de l’exercice(1) 730 $ 55 015 $ 
Acquisitions –  26 020 
Variation des intérêts courus –  1 926 
Gains nets non réalisés (pertes nettes non réalisées) constaté(e)s  
 à l’ajustement de juste valeur  (375)  4 
Remboursements –  (5 850) 

Solde à la fin de l’exercice  355 $ 77 115 $

(1) En 2019, le solde d’ouverture tient compte des placements qui demeurent constatés à la JVR en raison de l’adoption de IFRS 9 (voir la note 3).

Instruments financiers non comptabilisés à leur juste valeur

Les justes valeurs estimatives des instruments financiers de FAC qui ne correspondent pas approximativement aux valeurs 
comptables présentées dans les états financiers, calculées selon les méthodes et les hypothèses décrites ci-dessous, sont  
les suivantes :

 Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019 2018 

 Valeur  Juste valeur  Valeur  Juste valeur 
 comptable  estimative  comptable  estimative 

Actif 
Placements à court terme(1) 435 601 $ 432 422 $ – $ – $ 
Prêts 35 873 075  36 117 894  33 636 019  33 600 316 
Contrats de location-financement 20 148  20 047  19 613  19 338

Passif 
Dette à long terme 20 950 075  21 024 962  17 980 195  17 940 429

(1)  En 2018, les placements à court terme étaient comptabilisés à leur juste valeur dans le bilan consolidé. Par conséquent, ces placements ne font 
pas partie du tableau ci-dessus.

Les instruments financiers non comptabilisés à leur juste valeur, comme l’indique le tableau ci-dessus, sont fondés sur les 
données des niveaux 2 et 3 pour déterminer la juste valeur estimative.

La juste valeur estimative des placements à court terme est calculée en actualisant les flux de trésorerie contractuels aux 
taux d’intérêt en cours à la date de clôture pour des titres équivalents.

La juste valeur estimative des prêts productifs à taux fixe est calculée en actualisant les flux de trésorerie futurs prévus  
aux taux d’intérêt en vigueur sur le marché à la fin de l’exercice pour des termes à l’échéance équivalents. La juste valeur 
estimative des prêts productifs à taux variable représente approximativement la valeur comptable en raison des variations 
des taux d’intérêt qui correspondent directement aux variations du taux préférentiel, sur lequel est fondée la juste valeur.  
La provision collective pour pertes sur prêts relatives aux prêts est soustraite de la juste valeur estimative des prêts 
productifs. La juste valeur estimative des prêts douteux est égale à sa valeur nette de réalisation, laquelle est obtenue  
en soustrayant la provision individuelle pour pertes sur prêts de la valeur comptable des prêts douteux.

La juste valeur estimative des contrats de location-financement est calculée en actualisant les flux de trésorerie futurs 
prévus en fonction des taux d’intérêt en vigueur sur le marché à la fin de l’exercice pour des termes à l’échéance 
équivalents. La provision collective pour pertes sur prêts relatives aux contrats de location-financement est soustraite  
de la juste valeur estimative des contrats de location-financement.

21. Juste valeur des instruments financiers (suite)
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La juste valeur estimative de la dette à long terme est calculée en actualisant les flux de trésorerie contractuels en fonction 
des taux d’intérêt en vigueur à la fin de l’exercice pour des termes à l’échéance équivalents.

Pour tous les autres instruments financiers comptabilisés au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif, la 
valeur comptable équivaut approximativement à la juste valeur en raison de la période relativement courte qui reste avant 
leur échéance ou parce qu’ils correspondent déjà à leur valeur actualisée. Cela s’applique aux créances, aux placements de 
capital-risque, aux autres actifs, aux créditeurs et charges à payer, à la dette à court terme, au passif des prêts Transfert et 
aux autres passifs excluant la réserve pour sinistres.

22. Contrats de location-exploitation

Contrats de location-exploitation en tant que bailleur

Les contrats de location-exploitation ont trait à du matériel agricole loué à des clients en vertu de contrats de location-
exploitation non résiliables. La durée initiale des contrats de location-exploitation varie de deux à six ans.

Paiements de location-exploitation minimaux futurs :

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Montants exigibles 
Moins de un an 37 488 $ 22 965 $ 
De un an à cinq ans 40 287  44 899 
Plus de cinq ans 7  85 

 77 782 $ 67 949 $

Contrats de location-exploitation en tant que preneur à bail

FAC loue des locaux à bureaux, des logiciels et du matériel en vertu de baux de location-exploitation. La durée des contrats 
de location varie de 2 ans à 20 ans, et ces derniers sont assortis d’options de renouvellement à l’échéance.

Paiements minimaux futurs à verser en vertu de contrats de location non résiliables :

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018

Montants exigibles 
Moins de un an 30 958 $ 26 788 $ 
De un an à cinq ans 87 636  74 816 
Plus de cinq ans 150 231  160 628 

 268 825 $ 262 232 $

Des paiements de location-exploitation d’un montant de 29,3 millions de dollars (28,2 millions en 2018) sont compris dans  
la charge au titre des installations, des logiciels et du matériel.

Des paiements de loyers éventuels d’un montant de 7,0 millions de dollars (3,7 millions en 2018) sont compris dans la charge 
au titre des installations, des logiciels et du matériel.

21. Juste valeur des instruments financiers (suite)
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23. Engagements, cautionnements et éventualités

Engagements de prêts et de contrats de location

Au 31 mars 2019, les prêts approuvés mais non décaissés s’élevaient à 7 988,6 millions de dollars (montant retraité de  
7 878,7 millions en 2018). Ces prêts ne sont pas compris dans le solde des prêts tant qu’ils ne sont pas décaissés. Puisque 
bon nombre de ces approbations de prêts expireront ou arriveront à échéance sans faire l’objet de décaissements, les 
montants contractuels ne représentent pas nécessairement des besoins de trésorerie futurs. Au 31 mars 2019, les contrats 
de location-financement approuvés mais non décaissés s’élevaient à 7,5 millions de dollars (0,3 million en 2018) et aucun 
contrat de location-exploitation approuvé mais non décaissé n’a été constaté (4,0 millions en 2018). Ces contrats de 
location ne sont pas compris dans le solde des contrats de location-financement ou du matériel sous contrat de location-
exploitation tant qu’ils ne sont pas décaissés. Ces engagements ne présentent aucun risque de liquidité pour FAC, car elle 
dispose de ressources liquides suffisantes du gouvernement du Canada au titre du Programme d’emprunt des sociétés 
d’État afin de couvrir ses besoins de trésorerie futurs. 

Correction d’erreurs relevées dans l’exercice précédent

Au cours de l’exercice, FAC a réévalué les engagements de prêts de l’exercice précédent et a repéré certains engagements 
de prêts n’ayant pas été déclarés précédemment. En raison de cette erreur, le montant des engagements de prêts pour 
l’exercice précédent a augmenté, passant de 6 203,5 millions de dollars à 7 878,7 millions. L’erreur a une incidence sur  
la présente note, ainsi que sur les notes 25 et 26, car l’augmentation des montants d’engagements de prêts se traduit  
par une hausse des actifs pondérés en fonction du risque de crédit, qui passent de 34 657,4 millions de dollars à  
34 721,5 millions, ce qui a entraîné l’augmentation du total de l’actif pondéré en fonction des risques, celui-ci étant  
passé de 36 554,3 millions de dollars à 36 618,5 millions, ainsi que la réduction du ratio de capital total, qui est passé  
de 16,2 % à 16,1 %. Les engagements de prêts ainsi que le montant hors bilan pour les engagements de prêts et de 
contrats de location ont augmenté, passant de 6 207,8 millions de dollars à 7 883,0 millions.

Participation dans des entreprises associées

Au 31 mars 2019, FAC s’est engagée à investir 63,6 millions de dollars (27,1 millions en 2018) sous forme de participations 
dans des entreprises associées.

Engagements de capital-risque

Au 31 mars 2019, FAC ne s’est pas engagée à investir (3,0 millions en 2018) dans des placements de capital-risque.

Engagements de capital

Les dépenses en capital contractées pour du matériel et des améliorations locatives à la fin de l’exercice, mais non encore 
engagées, s’élèvent à 0,7 million de dollars (1,2 million en 2018).

Cautionnements

Dans le cours normal de ses activités, FAC émet des cautionnements sous forme de lettres de crédit qui constituent des 
obligations d’effectuer des paiements à des tiers au nom de ses clients, si ces derniers ne sont pas en mesure d’effectuer  
les paiements nécessaires ou de respecter d’autres obligations contractuelles. Le montant maximal potentiel à payer au  
31 mars 2019 se chiffre à 7,7 millions de dollars (5,6 millions en 2018). Dans l’éventualité où FAC serait forcée d’honorer  
ces lettres de crédit, elle pourrait recourir aux garanties données par ses clients afin de verser les sommes dues à des tiers. 
Les cautionnements existants arriveront à échéance au cours des trois prochains exercices, habituellement sans qu’il y ait  
eu de versements au titre des lettres de crédit. Au 31 mars 2019, aucun montant (aucun montant en 2018) n’a été constaté 
pour ces lettres de crédit.
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Éventualités et provisions

Diverses procédures judiciaires ayant trait aux activités courantes de FAC sont en instance. La direction ne croit pas que  
le passif qui pourrait découler des procédures en cours entraînera des répercussions négatives considérables sur le bilan 
consolidé ou les résultats d’exploitation de FAC. Par conséquent, aucun montant n’est compris dans les états financiers 
consolidés au 31 mars 2019 (aucun montant en 2018), au titre des éventualités.

Dans le cours normal de ses activités, FAC conclut des accords généraux d’indemnisation. L’obligation d’indemnisation  
se produit généralement dans le cadre de contrats de prestation de services et d’accords d’alliance stratégique. Ainsi,  
FAC indemnise, dans certaines circonstances, la contrepartie de l’accord pour divers frais découlant de l’inexactitude de 
déclarations ou de l’inexécution d’engagements. FAC indemnise en outre les administrateurs, les dirigeants et les employés, 
dans la limite prescrite par la loi et par sa loi habilitante, pour certaines réclamations contre eux en raison de leur statut 
d’administrateur, de dirigeant ou d’employé. Comme les modalités de ces indemnisations varient, FAC n’est donc pas en 
mesure de faire une estimation raisonnable du montant maximal potentiel qu’elle pourrait être requise de verser à des 
contreparties. La société n’a jamais eu, par le passé, à verser des paiements en vertu de ces indemnisations et éventualités. 
Aucun montant n’est compris dans les états financiers consolidés au 31 mars 2019 (aucun montant en 2018) au titre des 
indemnisations et des éventualités.

24. Opérations entre apparentés
FAC est une société apparentée, en vertu du principe de propriété commune, à l’ensemble des ministères, des organismes 
et des sociétés d’État du gouvernement du Canada.

Elle est apparentée au Fonds de financement subordonné Avrio I, au Fonds de financement subordonné Avrio II et au Fonds 
de financement subordonné Avrio III, qui sont des sociétés en commandite dans lesquelles FAC détient une participation  
de 99 % (99 % en 2018 et aucune part du Fonds Avrio III). Les Fonds de financement subordonné Avrio sont consolidés  
de la manière décrite à la note 2. Toutes les opérations entre FAC et les Fonds de financement subordonné Avrio ont été 
éliminées au moment de la consolidation et, à ce titre, ne sont pas déclarées à titre d’opérations entre entités apparentées.

En outre, FAC est apparentée aux fonds de placements en actions, qui sont des sociétés en commandite de financement  
de capital-risque sur lesquelles FAC exerce une influence significative sur les décisions d’exploitation, de placement et de 
financement. 

Les autres parties apparentées de FAC comprennent les principaux dirigeants, les membres de la famille immédiate des 
principaux dirigeants et les entités sur lesquelles les principaux dirigeants ou les membres de leur famille immédiate 
exercent un contrôle, une influence importante ou détiennent un droit de vote considérable, ainsi que les régimes 
d’avantages postérieurs à l’emploi au bénéfice des membres du personnel de FAC.

Des opérations avec ces entités ont été menées dans le cadre des activités normales de la société et sont évaluées 
conformément aux IFRS applicables à chaque opération.

Opérations avec le gouvernement du Canada

Le gouvernement du Canada garantit les emprunts de FAC.

La société contracte des emprunts à court et à long terme auprès du gouvernement du Canada au titre du Programme 
d’emprunt des sociétés d’État. Pour l’exercice terminé le 31 mars 2019, un montant de 414,8 millions de dollars  
(221,1 millions en 2018) a été constaté à titre d’intérêts débiteurs sur ces emprunts.

23. Engagements, cautionnements et éventualités (suite)
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FAC reçoit l’aide de l’État par l’intermédiaire du PRPPIP pour partager les pertes sur prêts relatives à certains prêts avec  
le gouvernement du Canada. Cette aide est constatée à titre d’augmentation ou de diminution à la charge pour pertes  
sur prêts. Pour l’exercice terminé le 31 mars 2019, la diminution constatée à la charge pour pertes sur prêts a été de  
0,5 million de dollars (0,1 million en 2018). Le montant estimatif à verser au gouvernement du Canada, qui s’élève  
à 26,4 millions de dollars (31,7 millions en 2018), est compris dans les emprunts.

FAC verse chaque année un dividende au gouvernement du Canada, comme il est décrit à la note 25.

Rémunération des principaux dirigeants

Les principaux dirigeants comprennent les administrateurs et les membres de l’Équipe de gestion d’entreprise. Les montants 
déclarés ci-dessous tiennent compte des membres de la famille immédiate des principaux dirigeants, qui sont considérés 
comme des personnes apparentées.

Le tableau qui suit présente la rémunération annuelle versée par FAC aux principaux dirigeants en contrepartie des  
services rendus :

Exercice terminé le 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Salaires et autres avantages sociaux à court terme 3 818 $ 3 782 $ 
Avantages postérieurs à l’emploi  1 150  1 076 
Honoraires et indemnités journalières des membres du Conseil 194  146 

Total 5 162 $ 5 004 $

Transactions conclues avec les principaux dirigeants

Toutes les transactions conclues avec les principaux dirigeants l’ont été avec des administrateurs et des entités apparentées 
à ceux-ci. Les modalités des transactions conclues avec des principaux dirigeants n’étaient pas plus favorables que celles 
accordées à d’autres clients dans le cadre de transactions similaires. 

Les prêts consentis aux principaux dirigeants impayés au 31 mars 2019 étaient de 30,3 millions de dollars  
(13,0 millions en 2018). Le solde impayé maximal pour ces prêts durant l’exercice terminé le 31 mars 2019 était de  
31,4 millions de dollars (13,8 millions en 2018). Le taux d’intérêt moyen pondéré des prêts consentis aux principaux 
dirigeants impayés au 31 mars 2019 était de 4,6 % (4,4 % en 2018).

Les prêts consentis aux principaux dirigeants sont garantis aux mêmes conditions que les transactions conclues  
avec d’autres clients; de plus, les principaux dirigeants qui concluent ces transactions sont soumis au même processus 
d’évaluation du crédit auquel sont assujettis tous les clients. Il n’y a pas de provision pour le 3e stade établie au  
31 mars 2019 pour les prêts accordés aux principaux dirigeants (aucune en 2018).

Les engagements de prêt avec les principaux dirigeants qui n’ont fait l’objet d’aucun décaissement totalisaient  
0,1 million de dollars au 31 mars 2019 (20,7 millions en 2018).

Opérations relatives aux régimes d’avantages postérieurs à l’emploi

Au cours de l’exercice, FAC a reçu 170 000 $ du régime de retraite à prestations déterminées (141 000 $ en 2018),  
pour des services administratifs, montant qui a été constaté au poste des salaires et avantages.

24. Opérations entre apparentés (suite)
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25. Gestion du capital
FAC gère son capital conformément à sa Politique de gestion du capital approuvée par le Conseil d’administration.  
La Politique et le cadre de gestion du capital décrivent l’approche utilisée par FAC pour évaluer ses besoins de capital 
compte tenu des risques énoncés dans son cadre de gestion du risque d’entreprise. La Politique de gestion du capital et le 
cadre qui l’appuie ont pour objectif de maintenir une saine situation de capital permettant de faire face aux ralentissements 
économiques et aux périodes de pertes prolongées, ainsi que de soutenir l’orientation stratégique de FAC. Ainsi, la société 
pourra continuer à servir l’industrie agricole, peu importe le cycle économique.

Bien que cela ne soit pas une exigence réglementaire formelle, FAC gère son capital au moyen d’un ratio de capital total, 
divisant le capital total par l’actif pondéré en fonction des risques, tel que le définit la ligne directrice Normes de fonds 
propres (NFP) émise par le Bureau du surintendant des institutions financières (BSIF). Ce ratio de capital total est ensuite 
comparé aux exigences minimales de capital fixées par les NFP et le ratio de capital cible de FAC, établi selon son processus 
interne d’évaluation de l’adéquation des fonds propres (PIEAFP).

Le capital total de FAC est composé des bénéfices non répartis, du surplus d’apport et du cumul des autres éléments  
du résultat global, déduction faite des ajustements réglementaires prescrits dans la ligne directrice NFP. Les ajustements  
à appliquer comprennent l’exclusion des logiciels, des gains cumulatifs ou pertes cumulatives sur dérivés désignés comme 
couvertures de flux de trésorerie et des actifs au titre des avantages postérieurs à l’emploi. La totalité du capital de FAC est 
considérée comme des fonds propres de catégorie 1 sous forme d’actions ordinaires; par conséquent, le capital total et les 
fonds propres de catégorie 1 sous forme d’actions ordinaires sont équivalents.

Aux 31 mars 2019 et 2018, le ratio de capital total de FAC était supérieur au ratio du capital réglementaire minimal ainsi 
qu’au ratio de capital cible et, par conséquent, était conforme à la ligne directrice NFP du BSIF et au PIEAFP de la société.

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Capital 
Bénéfices non répartis 6 202 132 $ 5 447 657 $ 
Surplus d’apport 183 725  547 725  
Cumul des autres éléments du résultat global 43 017  64 387  
Ajustements réglementaires requis : 
 Logiciels (32 714)  (33 451)  
 Cumul des gains nets sur dérivés désignés  
  comme couvertures de flux de trésorerie  (43 017)  (64 737)  
 Actifs au titre des avantages postérieurs à l’emploi (88 891)  (50 256) 

Fonds propres de catégorie 1 sous forme  
 d’actions ordinaires/capital total 6 264 252 $ 5 911 325 $

Actif pondéré en fonction des risques 
Actifs pondérés en fonction du risque de crédit(1) 37 128 123 $ 34 721 532 $ 
Actifs pondérés en fonction du risque opérationnel 2 002 093  1 896 951 

Total de l’actif pondéré en fonction des risques(1) 39 130 216 $ 36 618 483 $

Ratio de capital total(1) 16,0 % 16,1 %

Ratio de capital cible 15,0 % 15,0 %

Ratio du capital réglementaire minimal 10,5 % 10,5 %

(1) retraités (voir la note 23)
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Ratio de levier

Selon la seule limite législative de la société, prescrite par la Loi sur Financement agricole Canada, le total du passif réel et 
du passif éventuel de la société ne peut être supérieur à 12 fois ses capitaux propres. Au 31 mars 2019, le passif réel et le 
passif éventuel de FAC représentaient 4,88 fois les capitaux propres de l’actionnaire, excluant le cumul des autres éléments 
du résultat global (4,88 fois les capitaux propres de l’actionnaire, excluant le cumul des autres éléments du résultat global, 
en 2018).

Surplus d’apport

Le surplus d’apport de FAC est constitué de capitaux versés par le gouvernement du Canada, moins la réaffectation  
de 660,6 millions de dollars effectuée le 31 mars 1998 pour éliminer le déficit cumulatif de FAC. De plus, comme  
il est précisé ci-dessous, un dividende de 364,0 millions de dollars a été versé au cours de l’exercice afin de réduire  
le surplus d’apport.

Au 31 mars 2019, les versements de capital cumulatifs reçus du gouvernement du Canada totalisaient  
1 208,3 millions de dollars (1 208,3 millions en 2018). Aucun versement de capital n’a été reçu depuis 2006.  
La limite législative pour le même exercice était de 1 250,0 millions de dollars (1 250,0 millions en 2018).

Dividende

Le 22 août 2018, le Conseil d’administration de FAC a déclaré pour l’exercice terminé le 31 mars 2018 un dividende  
de 364,0 millions de dollars, qui a été versé à l’actionnaire de FAC, soit le gouvernement du Canada, au moyen du  
surplus d’apport, le 26 septembre 2018 (308,3 millions en 2018, au moyen des bénéfices non répartis pour l’exercice 
terminé le 31 mars 2017).

26. Gestion du risque

Gestion du risque financier

Les principales catégories de risque financier auxquelles FAC est exposée sont le risque de crédit, le risque de marché et  
le risque de liquidité.

a) Risque de crédit

Le risque de crédit s’entend de la possibilité que FAC subisse une perte financière parce qu’un emprunteur ou une autre 
contrepartie n’a pas remboursé un prêt ou honoré ses obligations financières à son égard. Le risque de crédit sur les prêts 
et les contrats de location représentent le risque le plus important auquel FAC est exposée, bien qu’il existe aussi un risque 
de crédit à l’égard des placements et des instruments financiers dérivés.

Gestion du risque de crédit 

Le Conseil d’administration est chargé d’approuver la Politique sur la gestion du risque de crédit de FAC et s’en remet  
à différents comités et différentes divisions et unités d’affaires pour gérer efficacement le risque de crédit.
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Mesure du risque de crédit

La division de la Gestion du risque évalue le risque de crédit global de la société et fournit des politiques de crédit détaillées, 
des outils et des modèles d’évaluation pour déterminer le risque de crédit, la provision pour pertes sur prêts et les besoins 
de capital. La division surveille également le contexte d’exploitation du secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire afin 
de s’assurer que les politiques de prêt, les activités et la tarification de FAC sont appropriées et pertinentes.

La société a recours à des politiques, des processus, des systèmes et des stratégies pour gérer le risque de crédit de son 
portefeuille. Chaque exercice, la Gestion du risque établit une vision globale du portefeuille afin de définir des mesures de 
risque numériques pour bon nombre de ces outils, modèles et stratégies.

D’importantes activités de recherche, de modélisation, de validation et d’interprétation sont prises en compte pour 
déterminer les mesures de risque pour chaque outil, notamment :

Système de pointage et de tarification du risque

Le système de pointage et de tarification du risque (SPTR) est utilisé pour classer le risque des prêts du portefeuille de FAC. 
Le classement est fondé sur les caractéristiques du client, du prêt et du secteur d’activité et permet d’obtenir un pointage 
de risque. Chaque pointage correspond à une probabilité de défaut. Plus le pointage est élevé, plus la probabilité de défaut 
est faible. Le SPTR est aussi utilisé pour fixer le taux des prêts. Le pointage SPTR est fondé sur des caractéristiques qui sont 
regroupées sous quatre thèmes principaux : 

• cote de crédit et antécédents de remboursement du client;
• ratios financiers du client;
• expérience du client en affaires;
• activité principale du client.

Le SPTR évalue différemment chaque caractéristique pour arriver à un pointage SPTR final. Les pondérations de chaque 
facteur sont fondées sur les données historiques de FAC et sont établies de façon à maximiser la capacité du système à 
prévoir la probabilité de défaut.

Modèle de provision pour pertes sur prêts

Le modèle de provision pour pertes sur prêts estime les pertes prévues dans le portefeuille qui découlent du risque de 
crédit. Pour déterminer la provision pour pertes sur prêts, la direction sépare les pertes sur prêts en trois stades, comme  
il est décrit à la note 2.

Pour évaluer le montant requis de provision, le modèle de provision pour pertes sur prêts prend en compte le rang de 
priorité de la société sur la garantie ainsi que les caractéristiques du client, du prêt et de la garantie, et ce, pour chacun  
des stades.
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Variables macroéconomiques clés

L’évaluation des pertes sur prêts prévues pour chacun des stades de la provision de pertes sur prêts ainsi que l’évaluation 
d’une augmentation importante du risque de crédit tiennent compte des informations sur des prévisions raisonnables et 
justifiables à l’égard de la conjoncture économique et des événements à venir. L’estimation et l’application de 
renseignements prospectifs requièrent beaucoup de discernement.

La provision pour pertes sur les prêts productifs est sensible aux variations des prévisions économiques et de la pondération 
selon la probabilité de chacun des scénarios prévisionnels. Pour bon nombre des facteurs, le niveau d’interdépendance est 
élevé, mais la provision pour pertes sur prêts n’est pas sensible à un facteur unique en particulier.

Le tableau suivant illustre les principales variables macroéconomiques utilisées par le modèle de dépréciation afin d’estimer 
la provision pour pertes sur les prêts productifs au cours de la période de prévision. Le scénario de référence est fondé sur 
les prévisions du taux ou rendement attendu pour chacune des variables économiques indiquées ci-dessous. Les scénarios 
sont élaborés à partir de résultats attendus pour la production agricole qui sont ajustés en fonction des résultats historiques 
optimistes et pessimistes de la croissance des recettes monétaires agricoles canadiennes.

  12  De 2 
Au 31 mars prochains mois  à 5 ans 

Variables macroéconomiques  
Produit intérieur brut réel 1,5 % 1,8 %  
Taux de change 0,76 $ 0,74 $ 
Taux d’intérêt 
 - Banque 2,0 % 2,0 % 
 - Sur 5 ans 4,9 % 5,0 %

Au 31 mars 2019, la pondération des divers scénarios a eu pour incidence de diminuer la provision de FAC pour les pertes 
sur les prêts productifs de 7,0 millions de dollars par rapport au scénario de référence. Les scénarios pondérés par leur 
probabilité d’occurrence sont établis en fonction d’un scénario prévisionnel de référence et de scénarios pessimistes et 
optimistes. Si tous les prêts productifs de FAC étaient évalués conformément au 1er stade, le modèle de dépréciation 
calculerait une provision pour pertes sur les prêts productifs d’environ 82,9 millions de dollars au lieu de la provision pour 
les prêts productifs de 144,7 millions qui est déclarée. La provision pour les pertes sur les prêts se situant au 1er stade et  
au 2e stade varie d’environ 130,9 millions à 153,2 millions de dollars selon les scénarios les plus optimistes et les plus 
pessimistes.

Garanties

FAC atténue son risque de crédit au moyen de garanties. Elle surveille le portefeuille en examinant le ratio prêt-garantie 
pour l’ensemble du portefeuille ainsi que par secteur. Après la constatation initiale d’un prêt, la juste valeur de la garantie 
est établie à l’aide de techniques d’évaluation couramment utilisées pour des actifs correspondants. Au cours des exercices 
ultérieurs, la juste valeur est ajustée en fonction de la valeur marchande ou d’indices pour des actifs similaires. La garantie 
obtenue est généralement constituée de biens réels, de quota ou de matériel, selon l’objet du prêt. Au 31 mars 2019, les 
garanties détenues pour le total brut des prêts douteux représentent 73,2 % de ce total.

Macromesures mettant en évidence la santé du portefeuille :

Au 31 mars 2019  2018 

Ratio prêt-garantie moyen pondéré pour les prêts garantis 49,5 % 50,1 %
Prêts garantis par un contrat de sûreté générale et prêts  
 non garantis en pourcentage du montant total des prêts 4,6 % 4,3 %
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Engagements de prêt

Les engagements de prêt représentent la part inutilisée des approbations de crédit sous forme de prêts, de cautionnements 
ou de lettres de crédit. FAC est potentiellement exposée à une perte correspondant à la valeur totale des engagements 
inutilisés. Consultez la note 23 pour obtenir plus de détails sur les engagements de prêt de la société. Pour atténuer le 
risque, les engagements inutilisés sont intégrés dans les calculs des exigences en matière de capital de FAC.

Risque de crédit maximal sans tenir compte des garanties détenues ou des autres formes de soutien au crédit 

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

Bilan 
Espèces et quasi-espèces 770 517 $ 828 569 $ 
Placements à court terme 435 601  398 207 
Créances 26 614  37 114 
Actifs financiers dérivés 16 459  21 512 
Prêts 36 094 522  33 882 513 
Contrats de location-financement 21 907  20 789 
Participation dans des entreprises associées 69 909  57 765 
Placements de capital-risque 70 602  77 115 
Autres actifs 13 419  12 442 

  37 519 550  35 336 026 

Hors bilan 
Cautionnements financiers 7 654  5 589 
Engagements de prêts et de contrats de location(1) 7 996 041  7 883 000 
Contrats de location-exploitation 77 782  67 949 
Engagements de participation dans des entreprises associées 63 598  27 079 
Engagements de capital-risque –  3 000 

  8 145 075  7 986 617 

Risque de crédit maximal total(1) 45 664 625 $ 43 322 643 $

(1) retraités (voir la note 23)

Le tableau précédent représente le pire des scénarios sur le plan du risque de crédit de FAC à la fin de l’exercice, si l’on ne 
tient pas compte des garanties détenues ou des autres formes de soutien au crédit connexes. Pour ce qui est des éléments 
au bilan, le risque est déterminé en fonction des valeurs comptables constatées au bilan consolidé. Quant aux éléments 
hors bilan, le risque est déterminé en fonction du montant maximal que la société devrait payer s’ils devenaient exigibles.
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Risque de crédit par catégorie d’évaluation

  Niveaux 
  de risque         Total 
Au 31 mars (en milliers de dollars) de FAC  1er stade  2e stade  3e stade  2019 

Au bilan : 
Prêts 
Satisfont au 1er stade(1) 1-3  12 004 239 $ 793 057 $ – $ 12 797 296 $ 
Satisfont au 2e stade(1) 4-7  9 594 581  7 617 143  –  17 211 724 
Liste de surveillance 8-11  1 008 634  3 206 207  –  4 214 841 
En défaut 12  –  83 854  169 134  252 988 
Niveau de risque de crédit non attribué(2) S.O.  1 388 486  182 827  22 923  1 594 236 

Total des prêts    23 995 940  11 883 088  192 057  36 071 085 
Provision pour pertes sur prêts   (31 780)  (115 402)  (50 828)  (198 010) 

Prêts nets   23 964 160 $ 11 767 686 $ 141 229 $ 35 873 075 $

Placements de capital-risque 
Risque faible S.O.  65 305  –  –  65 305  
Risque moyen S.O.  –  –  –  – 
Risque élevé S.O.  5 849  –  96  5 945 

Placements de capital-risque bruts   71 154  –  96  71 250 
Provision pour pertes sur prêts   (552)  –  (96)  (648) 

Placements de capital-risque nets   70 602 $ – $ – $ 70 602 $

Hors bilan : 
Engagements de prêts 
Satisfont au 1er stade(1) 1-3  2 207 400  64 866  –  2 272 266 
Satisfont au 2e stade(1) 4-7  1 355 691  641 014  –  1 996 705 
Liste de surveillance 8-11  143 866  408 286  –  552 152 
En défaut 12  –  341  7 507  7 848 
Niveau de risque de crédit non attribué(2) S.O.  3 111 843  39 402  8 366  3 159 611 

Engagements de prêts bruts(3)   6 818 800 $ 1 153 909 $ 15 873 $ 7 988 582 $

(1)   La classification est établie par FAC selon le système interne d’attribution d’une cote de risque à l’emprunteur, qui comprend l’attribution d’un 
statut aux placements et aux catégories spéculatives. 

(2)  Pour ces prêts et ces engagements de prêts, les pertes prévues sont évaluées collectivement, ce qui explique pourquoi un niveau de risque  
de crédit n’est pas attribué à chacun des prêts et des engagements de prêts.

(3)    La provision pour pertes sur les engagements de prêts est comprise dans la provision pour pertes sur les prêts.

Le tableau qui précède indique la valeur comptable brute des prêts, des placements de capital-risque et des engagements 
de prêts par niveau de risque de crédit et par stade pour la provision pour pertes sur prêts, en fonction des niveaux de 
risque de crédit utilisés à l’interne par FAC.

Prêts

Prêts en retard mais qui ne sont pas douteux

Un prêt est considéré comme en retard lorsqu’un client n’a pas effectué de paiement à la date d’échéance contractuelle  
et que le montant qu’il doit est supérieur à 500 $. Les prêts qui sont en retard depuis moins de 90 jours consécutifs ne  
sont pas considérés comme douteux, sauf indication contraire. En outre, les prêts en retard ne sont pas considérés comme 
douteux si la société détient une garantie connexe suffisante et si l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que les mesures 
de perception se traduisent par leur remboursement intégral. Plus la durée pendant laquelle le compte du client est en 
retard et les intérêts continuent de courir est longue, plus le risque est élevé que le montant recouvrable de la valeur  
de la garantie soit inférieur à la valeur comptable du prêt. 
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Le tableau ci-dessous détaille les montants bruts des prêts qui étaient en retard, mais qui n’étaient pas douteux.

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019  2018 

En retard mais non douteux 
Jusqu’à 30 jours 184 317 $ 202 013 $ 
De 31 à 60 jours 76 628  51 665 
De 61 à 89 jours 29 878  24 318  
90 jours ou plus 114 488  129 540 

  405 311 $ 407 536 $

Risque de crédit de contrepartie : actifs financiers dérivés et placements à court terme 

Le risque de crédit découle de la possibilité qu’une contrepartie ne respecte pas ses obligations contractuelles envers FAC. 
Pour atténuer ce risque, la société se conforme aux lignes directrices émises par le ministre des Finances à cet égard, en 
concluant uniquement des ententes contractuelles relatives à des instruments financiers dérivés avec des contreparties 
ayant une cote de crédit élevée, en fonction des cotes de crédit publiées par des agences de notation externes.

Dans le cours normal de ses activités, la société obtient des garanties dans le cadre de certaines opérations afin de réduire 
le risque de crédit de contrepartie auquel elle est exposée. FAC est généralement autorisée à vendre, céder, investir ou 
donner en gage la garantie obtenue, conformément aux conditions habituelles et courantes en ce qui a trait aux opérations 
ordinaires sur dérivés.

L’obligation de la contrepartie relative à l’actif financier dérivé peut se réaliser lorsqu’une devise ou un taux d’intérêt lié au 
marché varie et que cette variation se traduit par des gains non réalisés pour la société. Ces gains non réalisés créent des 
justes valeurs positives pour ces actifs financiers dérivés. La société n’est pas exposée à un risque de crédit pour le plein 
montant nominal de ses contrats dérivés, mais uniquement pour son coût de remplacement potentiel si la contrepartie  
ne respecte pas ses obligations. Par ailleurs, les mesures standards d’atténuation du risque de crédit stipulées dans les 
conventions-cadres de compensation de l’International Swaps and Derivatives Association (ISDA) prévoient la compensation 
et la liquidation simultanées des positions d’une contrepartie en cas de défaut. Les conventions-cadres de compensation ne 
répondent pas aux critères en matière de compensation dans le bilan consolidé, car elles créent un droit de compensation 
des montants constatés qui ne peut être exercé qu’en cas de défaut de la contrepartie. De plus, FAC et ses contreparties 
n’ont pas l’intention de procéder au règlement sur la base du solde net ou de réaliser les actifs et d’acquitter les passifs 
simultanément. Une annexe de soutien au crédit est également en vigueur avec la plupart de ses contreparties. Ces accords 
constituent des annexes à la documentation existante de l’ISDA et précisent les conditions de la prise d’une garantie par 
FAC, au cas où le risque de crédit de contrepartie dépasserait un seuil convenu. Quant aux opérations sur dérivés pour 
lesquelles une annexe de soutien au crédit est en vigueur, la contrepartie doit avoir une cote de crédit minimale à long 
terme de A- auprès d’au moins deux agences de notation externes (S&P, Moody’s ou DBRS). Consultez la note 5 pour 
obtenir plus de détails sur la quantification du risque de crédit de contrepartie.

Les placements à court terme auprès de contreparties gouvernementales sont permis, mais restreints à un terme jusqu’à 
échéance d’un an ou moins. Les contreparties doivent avoir une cote de crédit minimale à long terme de A faible/A3/A- 
auprès d’au moins deux agences de notation externes. FAC peut également avoir des quasi-espèces dans des banques  
des annexes 1 et 2. Ces placements sont restreints à un terme jusqu’à échéance de 90 jours ou moins et les contreparties 
doivent avoir une cote de crédit minimale à court terme de A1-/R1-faible/P-1 auprès d’au moins deux agences de notation 
externes. Ces cotes de crédit détermineront la valeur nominale maximale des placements par contrepartie.

FAC vérifie régulièrement les cotes de crédit et les résultats financiers des contreparties et a mis en place des contrôles pour 
gérer le risque de contrepartie.

26. Gestion du risque (suite)



120 | Rapport annuel 2018-2019

Financement agricole Canada – Notes complémentaires aux états financiers consolidés

Qualité du crédit

Le tableau ci-dessous présente la qualité du crédit des quasi-espèces et des placements à court terme de FAC d’après 
l’évaluation de S&P.

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019 2018 

  Quasi-  Placements  Quasi-  Placements  
  espèces  à court terme  espèces  à court terme 

Gouvernementaux et garantis par  
 le gouvernement 
AAA  – $ 62 922 $ – $ 22 874 $ 
AA –  –  –  9 992
AA- –  74 700  24 979  131 767
A+ –  297 979  30 470  233 574 

  –  435 601  55 449  398 207 

Banques de l’annexe 1        
A-1+ –  –  107 726  – 

      107 726  – 

  – $ 435 601 $ 163 175 $ 398 207 $

Placements de capital-risque sous forme d’emprunts

FAC est exposée à un risque de crédit dans le cadre de ses placements dans le Fonds de financement subordonné Avrio.  
Elle gère le risque de crédit en planifiant de façon réfléchie, en établissant des critères de placement stricts, en évaluant  
les occasions de placement avec diligence raisonnable et en menant ses activités dans le respect de ses contrats avec les 
sociétés en commandite de chaque fonds. Les gestionnaires de placement surveillent la situation financière des entreprises 
bénéficiaires de placements et en font régulièrement rapport.

b) Risque de marché

Le risque de marché correspond à la possibilité que la société essuie une perte en raison d’une évolution négative des 
facteurs sous-jacents du marché, notamment les taux d’intérêt et les taux de change.

Le Conseil d’administration est chargé d’approuver la Politique de gestion du risque de marché et de liquidité de FAC et  
s’en remet à différents comités et à différentes divisions et unités d’affaires pour gérer efficacement le risque de marché. 
Des politiques et des limites en matière de risque de marché permettent de s’assurer que les risques liés aux taux d’intérêt 
et aux taux de change sont déterminés, mesurés et gérés, et qu’ils sont communiqués en temps opportun. Les politiques  
et les processus de FAC sont fondés sur les pratiques exemplaires de l’industrie et sur les Lignes directrices du ministre des 
Finances sur la gestion des risques financiers pour les sociétés d’État.
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Risque de taux d’intérêt

Le risque de taux d’intérêt s’entend du risque qu’une variation des taux d’intérêt ait des répercussions négatives sur les 
intérêts créditeurs nets et les évaluations de juste valeur de FAC. Le risque de taux d’intérêt découle de la non-concordance 
entre les actifs, les passifs et les options intégrées. Il y a non-concordance des taux d’intérêt en raison de différences sur  
le plan des dates d’échéance et de révision du taux, des actifs résiduels financés par capitaux propres, et de données de 
référence différentes pour les taux d’intérêt de certains actifs et passifs. Les options intégrées sont des options que 
comportent les prêts à taux fixe avec option de report de capital, privilège de paiement anticipé et garantie du taux 
d’intérêt des engagements de prêt.

Le risque de taux d’intérêt est surveillé principalement au moyen d’un modèle de gestion de l’actif et du passif. Chaque 
mois ou à des intervalles plus fréquents, divers scénarios sont créés afin d’analyser la sensibilité des intérêts créditeurs nets 
et des justes valeurs à une variation des taux d’intérêt et des hypothèses au bilan. Le modèle de gestion de l’actif et du 
passif est soumis à un contrôle ex post et validé afin de confirmer que la logique et les hypothèses sur lesquelles il repose 
sont raisonnables lorsqu’elles sont comparées aux résultats réels.

La gestion du risque de taux d’intérêt tient compte de limites définies qui sont fondées sur l’effet prévu d’une variation 
immédiate et soutenue de 2 % du niveau et de la structure par échéances des taux d’intérêt. Selon la limite définie pour  
la variabilité des intérêts créditeurs nets, ceux-ci ne devraient pas diminuer de plus de 5 % au cours des 12 prochains mois. 
Selon la deuxième limite définie, la valeur économique de l’avoir propre ne doit pas diminuer de plus de 10 % du total des 
capitaux propres (excluant le cumul des autres éléments du résultat global) pour une variation de 2 % des taux d’intérêt.  
La situation financière de FAC et une variation immédiate et soutenue de 2 % des taux d’intérêt pour l’ensemble des 
échéances et des courbes de rendement auraient les effets suivants sur les intérêts créditeurs nets et sur la valeur 
économique de l’avoir propre au cours des 12 prochains mois :

  2019 Effet d’une   2018 Effet d’une 

 augmentation  diminution  augmentation  diminution 
(en milliers de dollars) de 2 %  de 2 %  de 2 %  de 2 % 

Variabilité prévue des intérêts créditeurs nets 14 400 $ (20 300) $ 13 000 $ (16 300) $ 
Limite (60 400)  (60 400)  (56 600)  (56 600)

Variabilité de la valeur économique de l’avoir propre (356 700)  316 700  (344 300)  349 600 
Limite (638 586)  (638 586)  (599 305)  (599 305)
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Le tableau suivant résume le risque de taux d’intérêt de FAC en fonction de l’écart entre la valeur comptable des actifs et des 
passifs et capitaux propres, regroupés selon les dates contractuelles de révision des taux ou d’échéance, en prenant la date la 
plus rapprochée, et la sensibilité aux taux d’intérêt. Dans le cours normal de leurs activités, les emprunteurs remboursent 
fréquemment leurs prêts par anticipation, en partie ou en totalité, avant la date d’échéance contractuelle.

   Immédiatement          Non sensible 
Au 31 mars  sensible au taux  3 mois ou  De 3 à  De 1 an  Plus de  au taux  Total  
(en milliers de dollars) d’intérêt  moins  12 mois  à 5 ans  5 ans  d’intérêt  2019  2018 

Actif
Espèces et quasi-espèces 764 322 $ – $ – $ – $ – $ 6 195 $ 770 517 $ 828 569 $
  Rendement 2,27 % –  –  –  –  –  –  –
Placements 
 à court terme –  26 225  406 244  –  –  3 132  435 601  398 207
  Rendement (1) –  1,95 % 2,03 % –  –  –  –  –
Actifs financiers 
 dérivés (2) (3) –  (237 994)  –  237 994  –  16 459  16 459  21 512
  Rendement (1) –  1,98 % –  4,54 % –  –  –  –
Prêts 16 896 405  1 702 414  4 144 271  11 315 361  1 618 635  195 989  35 873 075  33 636 019
  Rendement (1) 4,80 % 5,24 % 3,79 % 4,10 % 4,72 % –  –  –
Contrats de location- 
 financement –  1 407  4 319  14 422  –  –  20 148  19 613
  Rendement (1) –  4,57 % 4,57 % 4,57 % –  –  –  –
Participation dans des  
 entreprises associées –  –  –  –  –  69 909  69 909  57 765
  Rendement –  –  –  –  –  –  –  –
Placements de capital-  
 risque –  –  –  71 226  –  (624)  70 602  77 115
  Rendement –  –  –  10,45 % –  –  –  –
Autres –  –  –  –  –  322 469  322 469  279 133 

Total de l’actif 17 660 727 $ 1 492 052 $ 4 554 834 $ 11 639 003 $ 1 618 635 $ 613 529 $ 37 578 780 $ 35 317 933 $

Passif et capitaux  
 propres
Emprunts – $ 20 083 420 $ 3 552 405 $ 6 278 065 $ 755 000 $ 75 419 $ 30 744 309 $ 28 899 341 $
  Rendement (1) –  1,64 % 1,56 % 1,88 % 2,17 % –  –  –
Passifs financiers  
 dérivés (2) (3) –  (13 429)   –  –  13 429  –  –  –
  Rendement (1) –  2,49 % –  –  1,75 % –  –  –
Autres  –  –  –  –  –  405 597  405 597  358 823
Capitaux propres  
 de l’actionnaire –  –  –  –  –  6 428 874  6 428 874  6 059 769 

Total du passif et  
 des capitaux 
 propres  – $ 20 069 991 $ 3 552 405 $ 6 278 065 $ 768 429 $ 6 909 890 $ 37 578 780 $ 35 317 933 $

Écart total 2019 17 660 727 $ (18 577 939)  $ 1 002 429 $ 5 360 938 $ 850 206 $ (6 296 361)  $ – $ – $

Écart total  
 cumulatif 2019 17 660 727 $ (917 212)  $ 85 217  $ 5 446 155 $ 6 296 361 $ – $ – $ – $

Écart total 2018 17 583 671 $ (18 481 824) $ 875 764 $ 5 029 802 $ 927 610 $ (5 935 023) $ – $ – $

Écart total 
 cumulatif 2018 17 583 671 $ (898 153) $ (22 389) $ 5 007 413 $ 5 935 023 $ – $ – $ – $

(1) Représente le rendement moyen pondéré effectif à la date d’échéance ou à la date de révision du taux contractuel, selon la plus rapprochée des deux.
(2)  Les montants nominaux des instruments dérivés dont la juste valeur est positive ont été déduits du montant des instruments dérivés dont la juste valeur  

est négative et sont compris dans le poste des actifs financiers dérivés.
(3) Représente les montants nominaux des instruments dérivés, à l’exception du montant non sensible au taux d’intérêt.
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Risque de change

FAC est exposée à un risque de change en raison des différences de montant et d’échelonnement des flux de trésorerie  
liés aux actifs et passifs libellés en devises. L’exposition au risque de change est minimisée en appariant les prêts en devises 
au financement en devises. Ce risque ne peut être entièrement couvert parce que les actifs sont des prêts amortis et les 
passifs sont des obligations à escompte, ce qui crée une non-concordance des échéances des flux de trésorerie de capital  
et d’intérêt. Toutefois, FAC a déterminé que le risque résiduel était négligeable. 

La société atténue le risque de change grâce à des couvertures économiques. Tous ses emprunts en devises sont 
pleinement couverts au moment de leur émission, sauf si la dette libellée en devises sert à financer un actif de même 
devise.

Les gains de change réalisés au cours de l’exercice se sont élevés à 21,8 millions de dollars (8,3 millions en 2018). Les pertes 
de change réalisées pour l’exercice se sont établies à 21,3 millions de dollars (8,6 millions en 2018).

Instruments dérivés

FAC a recours à des instruments dérivés pour couvrir les risques de taux d’intérêt et les risques de change. Les instruments 
dérivés permettent de modifier le profil de risque du bilan consolidé en réduisant la non-concordance des actifs et des 
passifs, de sorte que les risques de taux d’intérêt et de change soient gérés à l’intérieur de fourchettes acceptables.

Les opérations sur dérivés donnent lieu à une volatilité du bénéfice net, puisque les dérivés sont comptabilisés à la juste 
valeur et qu’il est possible que cette volatilité ne soit pas représentative du risque global.

Avantages postérieurs à l’emploi

FAC est exposée à d’importants risques financiers par le biais des placements des régimes de retraite agréés. Elle gère ces 
risques financiers grâce à une Politique de placement qui est approuvée chaque année par la direction et au moins une  
fois tous les trois ans par le Conseil d’administration. La Politique de placement fournit des lignes directrices destinées aux 
gestionnaires de placement des régimes de retraite agréés quant à la composition des actifs du portefeuille pour ce qui est 
de la qualité et de la quantité des placements par emprunt, des placements en actions et d’autres formes de placements.  
En effet, un portefeuille composé d’actifs variés aide à atténuer les répercussions des fluctuations de valeur du marché, 
puisque les placements sont effectués dans différentes catégories d’actifs, tant sur les marchés canadiens que sur les 
marchés étrangers. Le risque lié à ces placements est géré au moyen de lignes directrices portant sur la diversification,  
telles qu’elles sont énoncées dans la Politique de placement.

Les actifs des régimes de retraite comprennent des obligations à long terme du Canada qui apparient une partie des actifs 
des régimes aux passifs de ces derniers. La cible actuelle en matière de composition du portefeuille des régimes vise une 
attribution de 40 % des actifs investis dans les obligations canadiennes à long terme, ce qui augmente efficacement la 
durée des actifs de sorte qu’ils s’apparient mieux aux passifs des régimes. Les obligations canadiennes à long terme ont  
une durée de 15,0 ans et les obligations canadiennes à long terme financées par emprunt ont une durée de 46,6 ans.  
Dans l’ensemble, la durée estimative des actifs des régimes de retraite agréés est de 11,9 ans, alors que la durée estimative 
des passifs des régimes de retraite agréés est de 19,5 ans. La durée estimative des passifs des régimes de retraite 
supplémentaires est de 19,7 ans, alors que les actifs n’ont pas de date d’échéance définie.

La Politique de financement des régimes de retraite est approuvée par le Conseil d’administration au moins une fois tous  
les trois ans. Elle définit deux objectifs principaux, soit de financer les prestations des régimes de retraite, évalués sur une 
base de continuité, et d’assurer un financement adéquat des prestations pour services futurs conformément à la loi en 
vigueur et au libellé des régimes. En ce qui concerne la disposition à prestations déterminées du régime, FAC financera  
tout déficit évalué en continuité et tout déficit de solvabilité supérieurs à la limite réglementaire minimale et peut, en tout 
temps à sa discrétion, verser des cotisations supplémentaires.

Approuvée au moins une fois tous les trois ans par le Conseil d’administration, la Politique de gouvernance des régimes  
de retraite définit dans les grandes lignes la structure et les responsabilités du Conseil, des comités et de la haute direction  
à l’égard de la gouvernance des régimes de retraite agréés et supplémentaires. Le manuel de gouvernance des régimes de 
retraite est approuvé chaque année par la haute direction et comprend les critères d’examen et de suivi des gestionnaires 
de placement et des fournisseurs tiers ainsi que les lignes directrices concernant les frais et les charges admissibles. 
L’ensemble des frais et des charges payées à l’aide des fonds des régimes sont examinés à l’aide de ces lignes directrices  
afin de confirmer qu’ils sont admissibles.
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Assurances

L’assureur de FAC détermine ses réserves pour sinistres à l’aide de la Méthode canadienne axée sur le bilan. Les flux de 
trésorerie futurs découlant des contrats d’assurance et des actifs qui les appuient sont projetés dynamiquement selon  
divers scénarios prescrits par l’Institut canadien des actuaires (ICA), à l’aide d’hypothèses les plus probables en usage  
avec provisions pour écarts défavorables. FAC embauche, à l’occasion, des actuaires indépendants pour examiner  
son programme d’assurance afin de s’assurer que ses hypothèses, méthodologies et processus sont prudents.

En ce qui concerne le calcul de la réserve pour sinistres, des hypothèses doivent être faites au sujet des taux d’intérêt, des 
actifs en défaut, de l’inflation, des taux de mortalité et de morbidité, des déchéances de polices, des charges et d’autres 
facteurs sur la durée de la protection d’assurance. On a recours aux hypothèses qui sont les plus probables pour prévoir 
l’avenir. D’autres provisions sont comprises dans la réserve pour sinistres afin de prendre en compte les écarts défavorables 
possibles par rapport à la meilleure estimation. Si l’hypothèse est plus susceptible de changer ou s’il existe une incertitude 
plus grande au sujet de l’hypothèse la plus probable sous-jacente, une provision plus élevée correspondante est comprise 
dans la réserve pour sinistres.

Les provisions sont examinées collectivement afin de s’assurer qu’elles sont raisonnables. Les hypothèses les plus probables 
et les provisions pour écarts défavorables sont examinées périodiquement et sont révisées si on le juge nécessaire et 
prudent. Les hypothèses qui présentent la plus grande incidence potentielle sur le bénéfice net concernent la mortalité,  
les déchéances de polices et le rendement des placements.

En matière d’assurance, la mortalité fait référence aux taux auxquels les décès se produisent pour des groupes de personnes 
déterminés. Ils sont généralement fondés sur l’expérience du fournisseur d’assurance. Les taux de mortalité présumés ne 
tiennent compte d’aucune amélioration future prévue.

Les hypothèses liées au rendement des placements comprennent les pertes sur prêts futures prévues sur les placements  
à revenu fixe. L’expérience antérieure de la société et à long terme de l’industrie ainsi que des examens particuliers du 
portefeuille actuel sont utilisés pour prévoir les pertes sur prêts.

Les hypothèses relatives aux déchéances de polices reposent sur la moyenne de cinq ans de la société.

Les hypothèses relatives aux charges reposent sur l’expérience récente de FAC déterminée au moyen d’une méthode interne 
d’affectation des charges.

c) Risque de liquidité 

Le risque de liquidité correspond au risque que FAC ne dispose pas de fonds suffisants pour respecter ses obligations de 
paiements à leur échéance.

Le Conseil d’administration est chargé d’approuver la Politique de gestion du risque de marché et de liquidité de FAC et  
s’en remet à différents comités et à différentes divisions et unités d’affaires pour gérer efficacement le risque de liquidité.  
La politique et les limites en matière de gestion du risque de liquidité permettent d’assurer que l’objectif de FAC visant à 
maintenir des liquidités suffisantes pour répondre aux besoins des clients et couvrir ses besoins d’exploitation est atteint. 
Les politiques et les processus de la société sont fondés sur les pratiques exemplaires de l’industrie et sur les Lignes 
directrices du ministre des Finances sur la gestion des risques financiers pour les sociétés d’État.

Dans le cadre de ses activités de gestion des liquidités, la société mesure, prévoit et gère ses flux de trésorerie. Son objectif 
vise à maintenir des liquidités suffisantes pour répondre aux besoins des clients et couvrir ses besoins d’exploitation dans 
l’éventualité où un événement sur le marché ou un événement opérationnel surviendrait, qui aurait pour effet de bloquer à 
FAC l’accès à des fonds. Selon la cible établie, le portefeuille de placements total de la société doit pouvoir couvrir au moins 
les 30 jours civils de besoins de trésorerie qui suivent l’événement.
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FAC gère ses liquidités par les moyens suivants :

•  un portefeuille de placements liquides : au 31 mars 2019, la société disposait de 1 206,1 millions de dollars en espèces  
et quasi-espèces et en placements à court terme (1 226,8 millions en 2018);

•  un accès à du financement à court terme : le financement par l’intermédiaire du Programme d’emprunt des sociétés 
d’État et des marchés financiers assure à FAC les liquidités nécessaires pour répondre à ses besoins quotidiens de 
trésorerie;

•  un accès à une marge de crédit d’exploitation bancaire de 30,0 millions de dollars.

Le tableau suivant présente les flux de trésorerie non actualisés des passifs financiers de FAC, selon leur date d’échéance 
contractuelle la plus rapprochée. Les flux de trésorerie nominaux bruts représentent les flux de trésorerie contractuels non 
actualisés relatifs au capital et à l’intérêt du passif financier. Il y a un écart important entre les flux de trésorerie prévus de 
FAC pour certains instruments et la présente analyse. Par exemple, certains emprunts de la société qui pourraient être 
remboursés par anticipation par FAC n’ont pas été inclus dans la catégorie des échéances les plus rapprochées, parce  
qu’il s’avère impossible de les estimer.

Échéances contractuelles résiduelles des passifs financiers
Au 31 mars (en milliers de dollars) 2019 

    Sorties de 
    fonds 
  Valeur  nominales  Moins de  De 1 à   De 3 à  De 1 an  Plus de  
  comptable  brutes  1 mois  3 mois  12 mois  à 5 ans  5 ans 

Passifs financiers  
 non dérivés
Emprunts 30 744 309 $ 30 743 117 $ 1 045 922 $ 1 601 173 $ 7 225 231 $ 18 066 565 $ 2 804 226 $ 
Passifs des prêts Transfert 160 763  164 584  13 239  12 738  37 748  99 551  1 308 

  30 905 072 $ 30 907 701 $ 1 059 161 $ 1 613 911 $ 7 262 979 $ 18 166 116 $ 2 805 534 $

Au 31 mars (en milliers de dollars) 2018 

    Sorties de 
    fonds 
  Valeur  nominales  Moins de  De 1 à   De 3 à  De 1 an  Plus de  
  comptable  brutes  1 mois  3 mois  12 mois  à 5 ans  5 ans 

Passifs financiers  
 non dérivés
Emprunts 28 899 341 $ 28 897 580 $ 1 214 223 $ 1 967 512 $ 7 758 724 $ 17 485 565 $ 471 556 $ 
Passifs des prêts Transfert 139 319  141 207  9 989  10 991  35 876  83 631  720 

  29 038 660 $ 29 038 787 $ 1 224 212 $ 1 978 503 $ 7 794 600 $ 17 569 196 $ 472 276 $

27. Événements postérieurs 
Le Conseil d’administration a approuvé les états financiers consolidés le 5 juin 2019. Il ne s’est produit aucun événement 
postérieur qui aurait dû être constaté ou divulgué dans les présents états financiers consolidés entre le 31 mars 2019 et la 
date d’approbation.
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Engagement à l’égard des résultats pour 2018-2019
Résultats au 31 mars 2019

15  En 2018-2019, FAC est passée à l’indicateur Net Promoter ScoreMD (elle a utilisé l’Indice de l’expérience client jusqu’en 2017-2018). 
Cette mesure du taux de promotion par les clients est utilisée par des entreprises de premier plan à l’échelle internationale comme 
norme pour mesurer et améliorer l’expérience client.

Résultat Indicateur  
de rendement

Cible de 2018-2019 Résultats en 2018-2019

Les producteurs, les 
agroentrepreneurs et les 
exploitants d’entreprises 
agroalimentaires canadiens 
ont accès à du capital pour 
développer leur entreprise.

Prêts (total des prêts impayés) 35 316,3 millions de dollars 36 071,1 millions de dollars

Hausse des prêts (croissance  
du portefeuille sur 12 mois)

1 824,8 millions de dollars 2 212,5 millions de dollars

FAC offre une expérience  
client qui répond aux besoins  
de l’industrie.

Pointage Net Promoter ScoreMD15 70 69,5

FAC maintient une situation de 
capital saine et sécuritaire qui lui 
permet de surmonter les périodes 
de ralentissement économique et 
de déficit prolongé, et de soutenir 
ses décisions stratégiques.

Mesure de la suffisance  
des fonds propres

Ratio de capital cible  
de 15 % ou plus

16,0 %

Les petites et moyennes 
entreprises, qui sont  
moins susceptibles d’attirer 
des institutions financières 
traditionnelles comme 
partenaires financiers,  
ont accès à du capital  
pour assurer la croissance  
de leurs entreprises.

Pourcentage des clients dans 
les segments des petites et 
moyennes entreprises

80 % ou plus 93,07 %
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Résultat Indicateur  
de rendement

Cible de 2018-2019 Résultats en 2018-2019

Les producteurs, les 
agroentrepreneurs et les 
exploitants d’entreprises 
agroalimentaires canadiens ont 
accès à des connaissances qui 
les aident à perfectionner leurs 
compétences en gestion et à 
développer leur entreprise.

Consultations/interactions 
totales à l’égard de l’offre de 
connaissances en ligne de FAC

850 000 1 547 762

Pointage moyen accordé par  
les participants aux événements 
quant à la probabilité qu’ils 
utilisent l’information tirée 
de l’événement pour leur 
exploitation agricole

Plus de 4 sur 5 4,46

Intensification de la conversation 
positive au sujet de l’agriculture

Établir une nouvelle base de 
référence pour évaluer l’opinion 
qui circule dans le cadre des 
conversations en ligne à propos 
de l’agriculture canadienne16

Établir une base de référence 
pour surveiller l’évolution de 
l’opinion d’une année à l’autre

Base de référence établie – 
Opinion globale 
Anglophones :  
95 % positive ou neutre 
5 % négative 
Francophones : 
98 % positive ou neutre 
2 % négative

FAC investit dans les collectivités 
où ses clients et ses employés 
vivent et travaillent.

Montant investi par FAC 
dans des initiatives et projets 
communautaires, ce qui 
comprend les fonds versés  
à des organismes locaux sans  
but lucratif

Au moins 2,5 millions de dollars 4,29 millions de dollars

Les jeunes agriculteurs et les 
jeunes agroentrepreneurs 
et exploitants d’entreprises 
agroalimentaires ont accès à 
des produits et des services de 
financement spécialisés.

Nombre d’emprunteurs17 âgés  
de moins de 40 ans

Plus de 20 000 17 56918

16   L’outil utilisé par FAC pour mesurer le niveau d’engagement de l’industrie a changé pendant l’exercice 2018-2019. L’indice et la cible  
de rendement mesurent maintenant l’évolution de l’opinion d’une année à l’autre. Le nouvel outil analyse les principaux mots-clics utilisés  
par l’industrie (ce qui comprend l’ancienne mesure) ainsi que les mots clés, l’emplacement, le ton et les tendances. Toutes ces données 
permettent de cerner l’opinion globale de façon plus précise et inclusive.

17  Inclus les emprunteurs principaux et les coemprunteurs.
18  FAC poursuit ses efforts pour saisir des données démographiques plus précises sur l’âge, ce qui pourrait avoir une incidence sur ce chiffre.
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Actif pondéré en fonction des risques

Actif pondéré selon les risques relatifs, comme le  
prescrivent les exigences réglementaires émises par le 
Bureau du surintendant des institutions financières (BSIF)  
en matière de capital.

Agbassadeur

Personne ou groupe faisant activement la promotion  
de l’agriculture de façon respectueuse et significative.  
Les agbassadeurs ont la conviction que l’agriculture est  
une industrie moderne et dynamique importante qui doit 
être mieux comprise, reconnue et développée parmi les 
intervenants de l’industrie et le grand public.

Agroentreprise et agroalimentaire

Fournisseurs ou transformateurs qui vendent des produits 
aux producteurs primaires, achètent leurs produits ou leur 
offrent divers services. Ce sont par exemple des fabricants 
et des concessionnaires d’équipements, des fournisseurs 
d’intrants, des grossistes et des entreprises de 
transformation.

Alliance

Relation établie par contrat entre FAC et une autre 
organisation agricole ou financière dans le but de mettre  
en commun leurs ressources afin d’offrir une gamme  
élargie de services aux clients.

Autres éléments du résultat global

Gains et pertes attribuables à des variations de la juste 
valeur qui sont constatées à un poste autre que le bénéfice 
net, dans une section des capitaux propres de l’actionnaire 
appelée Cumul des autres éléments du résultat global.

Charge pour pertes sur prêts

Charge imputée à l’état des résultats qui correspond  
au montant requis pour ramener la provision pour pertes 
sur prêts à un niveau jugé approprié par la direction.

Contrepartie

L’autre partie engagée dans une opération financière, 
habituellement une autre institution financière.

Cote de crédit

Classification du risque de crédit fondée sur une  
évaluation des ressources financières d’un particulier ou 
d’une entreprise, de ses antécédents de remboursement  
et de sa volonté de s’acquitter de ses obligations financières.

Couverture

Technique de gestion du risque qu’une entité utilise pour  
se protéger contre les fluctuations négatives des cours,  
des taux d’intérêt ou des taux de change. Cette technique 
repose sur l’élimination ou la réduction des risques par  
la prise de positions de compensation ou d’atténuation.

Dette subordonnée

Prêt de rang inférieur à d’autres prêts en ce qui concerne  
le droit sur l’actif ou les gains, en cas de défaut du débiteur. 
La dette subordonnée n’est habituellement pas assortie 
d’une garantie.

Facilité de crédit

La limite de crédit sur un groupe de prêts et/ou de crédits 
bails pour lequel la garantie, le ou les emprunteurs, et la  
ou les cautions sont les mêmes.

Instrument financier dérivé

Instrument financier dont la valeur est déterminée et  
dérivée d’après un prix, un taux d’intérêt, un taux de change 
ou un indice des prix sous jacent. L’utilisation d’instruments 
financiers dérivés permet de transférer, de modifier ou de 
réduire le risque réel ou prévu lié aux fluctuations des taux 
d’intérêt et des taux de change. Les contrats de produits 
dérivés comprennent les swaps de taux d’intérêt, les options 
sur taux d’intérêt, les swaps de devises et les contrats  
à terme.

Intérêts créditeurs nets

Différence entre les intérêts réalisés sur les éléments d’actif 
(p. ex., prêts et valeurs mobilières) et les intérêts payés sur 
les emprunts.

Juste valeur

Le prix estimatif pour vendre un actif ou transférer un passif 
dans le cadre d’une transaction ordonnée entre participants 
du marché à la date d’évaluation dans les conditions 
actuelles du marché.

Marge d’intérêt nette

Intérêts créditeurs nets exprimés en pourcentage de l’actif 
total moyen.

Mesure d’adéquation des fonds propres

Mesure servant à s’assurer que FAC conserve suffisamment 
de capitaux propres pour appuyer les résultats attendus.

Glossaire
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Méthode du taux d’intérêt effectif

Méthode qui consiste à calculer le coût après amortissement 
d’un actif ou d’un passif financier et à répartir les intérêts 
créditeurs ou débiteurs sur la période visée.

Montant en retard

Un prêt est en retard lorsqu’une contrepartie n’a pas 
effectué un paiement à la date d’échéance contractuelle de 
celui-ci et que le montant qu’elle doit est supérieur à 500 $.

Montant nominal de référence

Dans un contrat dérivé, montant considéré comme étant  
le capital lors du calcul de l’intérêt et des autres paiements. 
Selon les modalités du contrat dérivé, le montant nominal 
de référence n’est ordinairement pas échangé.

Paiements anticipés

Versements de capital non prévus au calendrier de 
remboursement effectués avant l’échéance du terme.

Prêts douteux

Prêts pour lesquels, de l’avis de la direction, il n’existe  
plus de certitude raisonnable de percevoir dans un délai 
acceptable le plein montant de capital et d’intérêt. De plus, 
tout prêt affichant un montant en retard de 500 $ ou plus 
pendant 90 jours est classé douteux, sauf s’il est 
suffisamment garanti. 

Processus interne d’évaluation de l’adéquation 
des fonds propres (PIEAFP)

Processus de bout en bout conçu pour s’assurer que  
FAC conserve une position de capital saine et solide, dans  
le but d’affronter des ralentissements économiques et des 
périodes de pertes prolongées et d’appuyer son orientation 
stratégique.

Production primaire

Exploitations agricoles qui produisent des matières 
premières telles que des céréales et oléagineux, du lait,  
des fruits et des légumes ou qui font l’élevage de bovins,  
de porcs, de volaille et de moutons. La production primaire 
comprend aussi les vignobles, les serres, les exploitations 
forestières (culture, production et coupe d’arbres), les 
exploitations aquicoles (élevage de poissons d’eau douce  
ou salée) et l’agriculture à temps partiel.

Programme d’emprunt des sociétés d’État

Financement direct accordé à FAC par le gouvernement 
fédéral.

Programme de soutien à la clientèle

Plans élaborés afin d’aider de façon proactive les clients  
qui pourraient avoir de la difficulté à rembourser leur prêt 
pendant un repli économique dans un segment particulier 
de l’industrie agricole. Les plans individuels peuvent 
comprendre des paiements différés ou des calendriers de 
remboursement flexibles pour des périodes déterminées.

Provision pour pertes sur prêts

Meilleure estimation de la direction quant aux pertes 
probables subies sur les éléments d’actif financier évalués au 
coût amorti ainsi que les engagements à l’égard de prêts. 
Au bilan, les provisions sont comptabilisées comme 
déductions d’éléments d’actif financier.

Radiations

Les prêts et la provision pour pertes sur prêts qui leur est 
associée sont radiés lorsqu’il n’existe plus de probabilité 
raisonnable de recouvrement.

Ratio de capital total 

Quotient du capital total par l’actif pondéré en fonction des 
risques. Le capital total de FAC est constitué des bénéfices 
non répartis, du surplus d’apport et du cumul des autres 
éléments du résultat global, déduction faite des ajustements 
réglementaires prescrits par le BSIF. Les ajustements 
réglementaires applicables excluent les éléments d’actif 
incorporel, les gains ou pertes accumulés réalisés sur les 
instruments dérivés désignés comme couvertures de flux  
de trésorerie ainsi que les éléments d’actif au titre des 
avantages postérieurs à l’emploi.

Ratio d’efficience

Mesure servant à évaluer l’efficacité de l’utilisation des 
ressources pour générer des bénéfices (frais d’administration 
exprimés en pourcentage des produits). Les produits 
comprennent les intérêts créditeurs nets, le produit net  
tiré de l’assurance et les autres produits. 

Ratio de levier

Niveau de dette exprimé en dollars de dette contractée 
pour chaque dollar de capitaux propres, excluant le cumul 
des autres éléments du résultat global.

Ratio du capital réglementaire minimal

Exprimé sous forme de pourcentage de l’actif pondéré en 
fonction des risques, niveau minimal de capital prescrit par 
les exigences réglementaires du BSIF.
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Rémunération conditionnelle

Partie de la rémunération d’un employé qui est variable, 
c’est-à-dire qui pourrait ne pas lui être versée. Il s’agit  
d’un paiement forfaitaire fondé sur un pourcentage du 
salaire de base. La possibilité de recevoir la rémunération 
conditionnelle est réévaluée chaque année en fonction du 
rendement global et de l’atteinte des objectifs. Le montant 
de ce paiement forfaitaire varie selon le niveau de 
rendement atteint.

Rendement des capitaux propres (RCP)

Bénéfice net attribuable à l’actionnaire de l’entité mère 
exprimé en pourcentage du total des capitaux propres 
moyens, excluant le cumul des autres éléments du  
résultat global.

Responsabilité sociale d’entreprise (RSE)

Engagement d’une entreprise à exercer ses activités  
de façon durable sur les plans économique, social et 
environnemental, tout en tenant compte des intérêts  
des parties concernées, notamment les investisseurs,  
les clients, les employés, les partenaires d’affaires, les 
collectivités, l’environnement et la société en général,  
selon la définition de la Canadian Business for Social 
Responsibility.

Risque de change

Risque de perte financière attribuable aux fluctuations 
négatives des taux de change.

Risque de crédit de contrepartie

Risque que la contrepartie ne soit pas en mesure d’honorer 
ses obligations financières aux termes du contrat qu’elle  
a conclu ou de l’opération à laquelle elle participe.

Swaps de taux

Ententes contractuelles en vertu desquelles les parties 
nommées conviennent de s’échanger des flux d’intérêt  
sur la base d’un montant nominal de référence pour une 
période donnée.

Système de pointage et de tarification  
du risque (SPTR)

Outil servant à évaluer le type de risque et l’impact  
potentiel des risques de chaque prêt ou contrat de  
location financement et à fixer les taux de façon à  
couvrir adéquatement le risque du portefeuille de FAC.  
La composante tarification du SPTR calcule le coût du risque 
(l’ajustement au risque), c’est à dire la portion de la marge 
requise pour couvrir le risque de perte.

Valeur économique de l’avoir propre

Valeur actualisée nette de l’actif après déduction du passif. 
Elle sert à déterminer la sensibilité de la valeur économique 
nette de FAC aux fluctuations des taux d’intérêt.
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Colombie-Britannique
Abbotsford, Dawson Creek, Duncan, Kelowna et Surrey

Alberta
Barrhead, Brooks, Calgary, Camrose, Drumheller, Edmonton, Falher,  
Grande Prairie, High River (S), La Crete, Leduc, Lethbridge, Medicine Hat,  
Olds, Red Deer, Strathmore (S), Vegreville, Vermilion et Westlock

Saskatchewan
Assiniboia, Carlyle, Humboldt, Kindersley, Lloydminster, Meadow Lake (S),  
Moose Jaw, Moosomin (S), North Battleford, Prince Albert, Regina, Rosetown, 
Saskatoon, Swift Current, Tisdale, Wadena (S), Weyburn et Yorkton

Manitoba
Arborg, Brandon, Dauphin, Killarney (S), Morden, Neepawa, Portage la Prairie, 
Shoal Lake (S), Steinbach, Stonewall (S), Swan River, Virden et Winnipeg

Ontario
Casselman, Chatham, Clinton, Essex, Frankford, Guelph, Kanata,  
Kingston, Lindsay, Listowel, London, Mississauga, New Liskeard, Owen Sound,  
St. Catharines, Simcoe, Stratford, Thornton, Walkerton, Woodstock et Wyoming

Québec
Alma (S), Ange-Gardien, Beauharnois, Blainville, Drummondville, Gatineau (S), 
Joliette, Lévis, Montréal, Rivière-du-Loup, Sherbrooke, Saint-Hyacinthe,  
Sainte-Marie, Trois-Rivières et Victoriaville

Nouveau-Brunswick
Moncton et Woodstock

Nouvelle-Écosse
Kentville et Truro

Île-du-Prince-Édouard
Charlottetown

Terre-Neuve-et-Labrador
Mount Pearl

(S) Bureau satellite – heures réduites

Siège social

1800, rue Hamilton 
C.P. 4320 
Regina (Saskatchewan)  S4P 4L3 
Téléphone : 306-780-8100 
Télécopieur : 306-780-5167 
Service ATS : 306-780-6974 
Service ATS sans frais : 1-866-205-0013

Centre de service à la  
clientèle

Heures d’ouverture : L-V,  
de 7 h à 19 h (HNE) 
Téléphone : 1-888-332-3301 
Courriel : csc@fac.ca

Centre d’assistance à la  
clientèle de Logiciels de  
gestion FAC

1800, rue Hamilton 
C.P. 4320 
Regina (Saskatchewan)  S4P 4L3 
Sans frais : 1-800-667-7893 
Téléphone : 306-721-7949 
Télécopieur : 306-721-1981

Relations avec le  
gouvernement

Tour 7, 10e étage, pièce 322 
1341 Baseline Road 
Ottawa (Ontario)  K1A 0C5 
Téléphone : 613-773-2940 
Télécopieur : 613-222-6727

fac.ca

Bureaux de FAC

https://www.fcc-fac.ca/fr.html









